
Hanoï d-t non au président Nixon
M. Nixon nourrit toujours l'illusion de subjuguer le peuple vietnamien
par la force militaire, a déclaré notamment le porte-parole de la délé-
gation du gouvernement de la République démocratique du Vietnam
(RDV) dans une déclaration remise hier à la presse à la suite du dis-
cours prononcé mardi par le président Nixon. « Il vient en effet de
répéter ses menaces de guerre à l'égard de ce dernier dans son discours
du 25 janvier 1972, poursuit la déclaration. C'est un défi effronté à
l'égard du peuple vietnamien, du peuple américain et des peuples

épris de paix dans le monde.

« Nous avons souvent indiqué, lit-
on ensuite dans ce texte, qu 'il existe
un divorce entre les paroles et les ac-
tes de M. Nixon : il parle de paix ,
il fait la guerre. En décidant unilaté-
ralement de rendre publique la te-
neur des rencontres privées, que ses
propres délégués avaient d'ailleurs

du président américain », « n'a tou-
jours pas répondu aux deux ques-
tions fondamentales d'un règlement
pacifique équitable et logique du
problème vietnamien » : celui de la
« vietnamisation » de la guerre et ce-
lui du régime Nguyen Van-thieu au
Sud-Vietnam.

propose de tenir secrètes et qu'il
s'était engagé à tenir secrètes, M.
Nixon a démontré la facilité de son
administration à ne pas tenir ses en-
gagements. Par ailleurs, son discours
du 25 janvier se signale comme une
manœuvre perfide destinée à trom-
per l'électorat américain en cette an-
née d'élections ».

Deux questions sans réponse
Auparavant , la déclaration du por-

te-parole de la délégation de la RDV
avait indiqué qu 'au cours des séances
publiques et des rencontres privées,
l'administration Nixon « par l'inter-
médiaire des chefs de la délégation
américaine à la conférence de Paris,
et de M. Kissinger, conseiller spécial

M. Kissinger, (bélino AP)

« M. Nixon conclut le porte-parole,
devra endosser l'entière responsabi-
lité des conséquences découlant de
sa politique tendant à poursuivre la
guerre d'agression au Vietnam, au
Cambodge et au Laos, à poursuivre
la « vietnamisation » de la guerre et
de son refus de répondre aux propo-
sitions correctes du peuple vietna-
mien » .

Souplesse
M. H. Kissinger, conseiller spécial

du président Nixon a souligné, lui,
la souplesse de la position américai-
ne sur le Vietnam et a dénoncé la ri-
gidité de la position de Hanoi et
du GRP qui ont rejeté tous deux le
plan de paix en huit points que le
chef de l'exécutif a rendu public.

Parlant du gouvernement nord-
vietnamien et du GRP sud-vietna-
mien, M. Kissinger a déclaré : « Ce
qu 'ils nous demandent, en fait , c'est
de nous allier à eux contre le Sud-
Vietnam et contre un gouvernement
que nous soutenons depuis des ans ».
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Bonn: la relance des activités est imminente
De notre correspondant a Bonn :

Eric KISTLER
L'Allemand moyen ne sait pas en-

core exactement de quoi demain sera
fait. Mais il a des raisons désormais
d'être un peu moins préoccupé qu'il
ne l'était jusqu'ici.

Ayant un sens aigu de la hiérar-
chie sociale, il est volontiers enclin
à prendre comme parole d'Evangile
les propos des grands chefs d'entre-
prises. Or, depuis des mois, ceux-ci

n'ont pas cessé de prédire un avenir
sombre, de parler régulièrement de
récession et, en jouant les Cassandre
de détériorer le climat psychologique
qui régnait dans ce pays au point
d'ébranler sérieusement la confiance
dans la capacité de l'économie alle-
mande de faire face à des situations
changeantes.

Or pour certains de ces prophètes
en puissance de l'apocalypse, celle-ci
menaçait très gravement et sous peu

la République fédérale. La réalité,
heureusement est fort différente. Ce
qui devrait normalement suffire à
discréditer une partie du patronat
qui peut cependant compenser cette
démesure verbale par d'impression-
nants états de service, en l'occur-
rence le caractère indiscutable de sa
réussite.
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/PASSANT
II parait que le nombre des grippes

diminue...
Tant mieux !
Car cette année-ci la « dingue » était

plus pernicieuse et méchante qu'au
cours de certaines époques, où elle se
contentait de vous condamner au grog
et au vin chaud, servant à noyer l'as-
pirine et les humeurs peccantes.

C'est ce qui fait que certaines per-
sonnes n'oublieront pas de si tôt le
millésime 1971-1972.

Faut-il du reste s'étonner que, comme
beaucoup d'autres choses, la grippe
« inflationne » ?

Elle n'était hier qu'une épidémie.
Aujourd'hui c'est un cyclone !
— J'ai contemplé la Tschaux de la

hauteur de ton chalet, m'a dit un
ami. Au-dessus de la ville c'est un
nuage de poussières et de brumes qui
s'étendait. On aurait dit une émission
de gaz. Et en fait, des gaz, c'en étaient.
De quoi faire claquer un régiment...

Bien sûr, personne n'en est mort.
Du moins je l'espère. Mais il est in-
contestable que cette poussière, pol-
luant l'air et formée de fines particules,
dans lesquelles voisinaient le ciment
arraché par les pneus à clous, le sel
antigel, le plomb de l'essence et quel-
ques joyeuses saletés concomittantes,
n'était pas de nature à revigorer la
gorge et les poumons d'humbles bipè-
des. L'encrassement résultant de ces
impuretés nocives, je le dis franche-
ment, il est même étonnant que nous
l'ayons si bien supporté. Il a fallu
que nos excellents toubibs en mettent
du leur. Sinon nous aurions connu les
mêmes effets que les Londonniens à
la suite du « fog ».

Heureusement, depuis, il a neigé.
Et l'air est redevenu respirable.
Mais il est certain que si un état

de chose pareil se renouvelle, nous
en serons réduits à faire comme cer-
tains Japonais, que je croisais dans les
rues de Tokyo, et qui portaient un
large bandeau de toile couvrant leur
pif et ce que Rabelais appelle « le
grand entonnoir ».

De là à ce que les visiteurs nous
traitent de Touaregs, il n'y aurait qu'un
pas !

Comme quoi on n'en finit plus de
songer à la défense de l'environne-
ment...

Le père Piquerez

Le Bcenglca Desih, Suisse de l'Orient

Le premier ministre du Sangla Desh, cheikh Mujïbur Rahman, a déclaré
dans une interview que par « Suisse de l'Orient », dont il avait dit, le 14
janvier , que c'était la « vocation du Bangla Desh » , il fal lai t  entendre que
« la p olitique étrangère de son pays , petit et pauvre, serait fon dé sur les
principes de la coexistence pacif ique » . Notre bélino AP montre Mujïb  (à
gauche) en compagnie du chef des guérilleros, Abdul Kader Sidd ique (à dr.)

qui a accepté de lui rendre toutes les armes de ses troupes.

Les Dix: mythe
et réalités

Il est incontestable que les na-
tions et gouvernements des Dix
visent à faire l'Europe.

Non seulement une Europe li-
bre , groupée sous le signe du
libre échange, mais une Europe
politi quement , économiquement ,
voire militairement intégrée. Ainsi
les Churchill , les Adenauer, les
de Gaulle et ceux qui les ont
suivis auraient atteint leur but :
faire des nations du Vieux Conti-
nent le quatrième Grand. L'égal
des USA , de l'URSS et de la
Chine communiste.

C'est bien pourquoi nous disions
hier que l' avènement des Dix
n'est pas une arrivée mais un dé-
part. Et ce n'est pas à tort qu'on
estime aussi bien à Paris , à Berlin,
qu'à Londres et au demeurant
dans toutes les capitales intéres-
sées, que Bruxelles , du seul fait
des e f f e c t i f s  gonf lés , aura pas mal
de casse-tête à résoudre. A Six
on discutait beaucoup. On ima-
gine, même s'il su f f i t  de la voix
d'un « petit » pour que la décision
des « grands » l' emporte , ce qui
va se passer autour du tapis vert.
Ne serait-ce qu'au sujet du Mar-
ché commun agricole , où la Fran-
ce a imposé sa solution , une
solution que les USA cherchent
à négocier ou remettre en ques-
tion.

Cependant si l' on veut aller de
l' avant il faudra bien attendre.

Car, comme on l' a écrit très
justement : « Pour que l'intégra-
tion devienne réelle , les Dix au-
ront à construire l'union écono-
mique et monétaire , établir une
coop ération technique , à déf inir
des politiques communes dans les
secteurs de la science , de l' ensei-
gnement , des transports, sans
oublier la défense militaire. »

Imagine-t-on les charges , les
d i f f i cu l tés  et les obstacles que
cela représente ?

Conçoit-on également ce que
représentent les problèmes moné-
taires, bête noire des Six, et qui
ne cessera pas de l'être pour les
Dix ?

Souvent des conceptions radi-
calement opposées s'af fronteront
au sein de la Communauté.

Il faudra bien finir par tenter
de les harmoniser.

Paul BOURQUIN
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Après son séjour au Niger, M. Pompidou et sa femm e se sont rendus au
Tchad. Notre bélino AP les montre, peu avant leur départ , lors de la visite
d'un musée à Niamey. On prête au présiden t français l'intention de discuter
avec les dirigeants tchadiens du prob lème de la rébellion qui règne dans

leur pays et de la Libye voisine.

M. G. Pompidou est arrivé au Tchad

Inquiets des activités de la flotte russe en7lyled1terrar.ee

— par M. GETLER —

L'administration Nixon ouvrirait
bientôt des négociations avec la Grè-
ce pour obtenir l'utilisation de ports
grecs comme ports d'attache pour au
moins une douzaine de navires de
guerre américains. Si une telle mesu-
re se précisait , elle ranimerait très
certainement la controverse politi-
que aux Etats-Unis sur les relations
avec le gouvernement militaire de la
Grèce. Ce serait, en outre, la pre-
mière fois que les Etats-Unis éta-
bliraient un port d'attache perma-
nent en Méditerranée pour les gros-
ses unités de sa puissante sixième
flotte.

On peut aussi penser que les Etats-
Unis tentent d'établir une présence
permanente sur une base plus large
en Méditerranée orientale afin de
contrebalancer l'engagement de plus
en plus grand des Soviétiques en
Egypte et des activités de plus en
plus considérables de la flotte russe
en Méditerranée orientale.

On sait que 1 administration est
inquiète des réactions que la mesure
soulèverait au Congrès, particuliè-
rement au sein de la Commission
sénatoriale des Affaires étrangères
qui a reçu un « briefing » secret à
ce sujet.

La marine, soutenue par la Mai-
son-Blanche, est' très désireuse de
voir ces nouvelles mesures prendre
forme, car elle s'efforce de rendre la
vie des marins plus agréable et pense
pouvoir ainsi mettre fin aux longues
séparations entre les marins et leurs
familles. Si un certain nombre de
navires avaient leur port d'attache
en Grèce — probablement au Pirée,
le port d'Athènes — les familles de
marins pourraient s'y installer pen-
dant les trois années de service: A
l'exception du navire-amiral de la si-
xième flotte qui a son port d'attache
à Gaète, en Italie, la flotte fait la
navette entre les ports d'attache de
la côte Atlantique des Etats-Unis et
la Méditerranée pendant six à neuf
mois d'affilée.

L'établissement de ports d'attache
en Grèce serait semblable à l'arran-
gement conclu l'an dernier avec le
Japon qui permet à quelques des-
troyers américains d'y avoir une base
permanente.

Les négociations officielles avec la
Grèce n'ont pas encore commencé,
mais les pourparlers officieux ont
déjà déblayé la voie. La marine vou-
drait commencer à organiser les
ports cet été. Il s'agirait de baser
environ un tiers de la sixième flotte
dans ces ports d'attache en Grèce et
d'y stationner quelques milliers de

marins et leurs familles. Dans un
stade initial, seuls les destroyers et
les escorteurs en profiteraient. Il
n 'existe pas encore de plans pour y
baser des porte-avions ou des sous-
marins bien que l'on n'exclue pas
l'idée de baser des porte-avions en
Grèce dans un avenir plus ou moins
proche.

Si un accord était conclu , les Etats-
Unis auraient un intérêt plus grand
à garder Malte comme base navale
de l'OTAN, puisque les chantiers de
l'île serviraient alors à réparer les
navires américains basés en perma-
nence en Méditerranée, (c)

Lè& USA négaçiepraiént cadrée Athènes .



UNE POETESSE NOUS EST NEE: NICOLE REBOUD
A partir de quand ne pouvez-vous plus ne pas écrire ?

Certes il y a quelques poètes parmi
nous : Jean-Louis Bellenot, Annelise
Grosbéty, Philippe Moser, sans doute
quelques autres, par exemple Edgar
Tripet, notre romancier-dramaturge-
critique. Peu qui publient, d'ailleurs.
La poésie est pour eux une sorte de
conversation intérieure, de prise de
conscience de leur identité , de leur
singularité: De leur solitude, aussi. Le
monde, qui n 'est naturellement gai pour
personne, n'est pas si tendre aux poè-
tes, allez !

Pourtant , de toucher du doigt un
mince volume contenant les premiers
poèmes (publiés) d'une grande fille
toute simple, toute vive ; qu'on a vue
de loin en loin, qui vous était venue
de Besançon, naissance « d'en face » à
quoi l'on attribuait son aisance et une
sorte d'autorité que les Suissesses n'ont
pas ou rarement. De ne l'apprendre ,
d'ailleurs, qu'en cherchant bien, puis-
qu'elle a repris son nom de jeune fille
pour confier, craintivement, furtive-
ment, des rêves, des émotions, des for-
mes qu'elle a entrevus là-bas, très
loin , qui se sont faits , dispersés, ras-
semblés, du temps qu'elle s'apprêtait
d devenir.

L'ÉTOUFFEMENT') (c'est le nom du
recueil), ne vous y trompez pas, ça
n'est pas du tout le récit de peines,
d'événements qui sont survenus, pré-
cis, saccageurs de bonheur ou de plai-
sirs. C'est bien plutôt la difficulté d'ê-
tre ; et encore, pas toujours, pas au
fond du cœur. Une sorte de gêne,
d'angoisse : « Comment suis-je là , fra-
gile mais comblée, avec tant de mi-
sères tout autour de moi ? Pourquoi
être, quand elles ne sont pas ? » Ou ce

Avant de mourir
Je voudrais encore
voir venir
tant et tant
d' aurores
regarder le jour
décliner
le soleil se coucher
avec la nuit
qui le suit s'épanouit
en étoiles.

C'est la joie ambiguë, douce-amère,
de l'existence trop bien élevée, et qui
vous comble de l'extérieur, sans vous
accorder la plénitude. L'amour de la
vie, intense et excessif , laisse toujours
une marge de manœuvre, où l'on est
aveugle dans l'ombre, ou bien aveuglé
par la lumière. D'ailleurs, Nicole n'est
pas arrivée à la poésie sans préparation
ni hésitation. Qu'on m'entende bien :
elle a été contrainte, littéralement, d'é-
crire. Lentement, cette exigence de soi,
la « poussée hors d'elle-même », a pris
possession d'un sens assez mystérieux,
au fond d'un inconscient à fleur de
peau, qui germait parmi, comme une
graine éclatant de futur. Elle faisait
des rêves étonnants, déjà bâtis, cons-
truits pour le récit. Quand elle les
écrivait , ils débouchaient dans une sor-
te de hantise de l'actuel , de l'univers
concentrationnaire. Des objets chargés
de significations incertaines, mais qu'il
faut irrévocablement choisir , sous peine
de mort. On est pressé, écrasé par un
inconnu inconnaissable, dont on voit
bien vite, avec effroi , que c'est soi,
plus encore que les autres, autre char-
ge. Pas moyen, jamais, de se dérober.
Ici l'absurde est rigoureusement déter-
miné. Mais la qualité originale de ces
textes est une économie d'écriture, une
volonté de clarté , et enfin une compo-
sition si sûre qu 'on s'étonne qu 'ils
soient les premiers, qu'ils n'aient pas
dû être remis tant et tant de fois sur le
métier.

II avait ete décidé que chaque adulte
devait construire sa vie avec des cubes.
Chacun avait reçu un motif imposé
qu'il devait reproduire strictement. Au-
cune variante, même minime, n'était
admise.

J' entassais , j' entassais mes cubes. Je
n'en pouvais plus , j' avais mal à la
tête, je  trouvais cela ridicule, j' aurais
voulu m'arrêter, m'en sortir, je ne
pouvais p as. Le temps ne finissait pas :
des cubes , des cubes, toujours des cu-
bes. Un jour , on me fe rait arrêter la
construction de ma vie, je  mourrais.
En cela seulement je  d i f f é r a i s  de l'éter-
nité , car maintenant j e  savais ce qu 'é-
tait l'éternité : entasser des cubes , tou-
jours.

Nous refaision s le monde. Ecrasés
contre le mur de la vie, nous savions
qu'il était impossible de refaire le mon-
de , mais le monde pou vait nous dé-
f aire.

Nicole Schwob-Reboud : convertie
au Jura !

Ses poèmes sont tout rythmes et ri-
mes. Mais rimes naturelles, non cher-
chées, vivantes, sortant du verbe com-
me une fleur.

Son style ne représente en soi
aucune recherche : les espèces de la
facilité, une sorte de création sponta-
née. Qu'on ne s'y trompe pas : ce lan-
gage est essentiellement raffiné , d'au-
tant plus que si la forme épouse le
sentiment, c'est avec une grâce char-
nelle, les mots rendant à l'émotion,
dans un juste dessin, le frémissement
qu'il leur a conféré.

Merveille
de se sentir
assaillis
de désirs

. qui nous tir.ent
de se sentir

..,-.,,. f rémir . , . , ,., , >cr ..,.,, ,„.
concernés
par la vie
qui vient
en sous-main
nous cerner
éclater
sous notre nez
merveille
de se sentir
répondant
à l'instant
merveille
de se sentir
intensément
vivant

De ce haut goût des mots jaillit une
spontanéité émouvante , qui dénote
sans doute la sûreté de l'écrivain , mais
surtout ce surgissement de l'identité du
poète avec les choses, cherchée et trou-
vée avec une volonté anxieuse. Le
bonheur de l'écriture est là , sans dou-
te. Mais aussi le pays qu'elle regarde
sans cesse, non pas de l'extérieur : du
dedans ! Elle vit avec lui et bientôt ,
il vivra avec et par elle.

Si les arbres ouaient
un rôle à jouer
dans la société
jamai s ils n'oseraient
se laisser
à ces formes
angoissées
torturées
jamais ils n'oseraient
perdre ainsi leur dignité
et se laisser aller
à leur vérité
mais les arbres
ne sont intégrés
a aucune société
qui sait.
C' est pourquoi
vous les voyez
parfois
se laisser aller
d'une manière
éhontêe
à leurs formes
angoissées.

J.-M. N.
]) L'Etouffement , par Nicole Rebond

(Les paragraphes- littéraires de Paris)

Britannicus: d'abord un exercice de style
Hier soir au Théâtre

La sensibilité contemporaine s'est fa-
çonnée de telle sorte qu 'il n'est plus
donn é à une partie des authentiques
amateurs de théâtre d'apprécier une
pièce de Racine, comme ils l'auraient
sans doute fait autrefois.

Pour des comédiens très à l'aise dans
le répertoire du théâtre actuel , il en va
sans doute un peu de même. Certes,
déclamer un texte de Racine sans faus-
ses notes constitue sans doute un exer-
cice de style auquel il vaut la peine de
se confronter. Et les comédiens du
Théâtre de l'Atelier ont montré beau-
coup d'aisance et de talent en se jouant
hier soir des vers et des rimes de « Bri-
tannicus» , à l'aide d'intonations bien
pesées et formulées avec le ton qui con-
venait pour bien servir le texte de Ra-
cine.

Le décor lui-même, ainsi que les cos-
tumes, dus à Jean - Claude Maret,
étaient d'une puissante simplicité es-
thétique , stylisés avec subtilité.

La mise en scène d'Armen Godel a
su éviter tout artifice pompeux pour

laisser au texte de Racine la place qui
doit être la sienne. Quelques rythmes
de batterie , toujours différents , aèrent
à quelques reprises ce drame du pou-
voir et de l'amour.

Mais finalement , la musique de l'ale-
xandrin classique supporte le poids
des siècles, et si le texte de Racine res-
te un exemple . remarquable d'une
maîtrise de la langue française qui
impressionna à juste titre nos pères et
leurs ancêtres , nos oreilles habituées au
langage actuel ne peuvent éviter de
trouver un côté indéniablement désuet
à une telle démonstration.

Le thème de « Britannicus » est puis-
sant. De la même veine que ceux qui
inspirèrent à Shakespeare ses plus
grandes tragédies. Les déchirements
inévitables de l'exercice ou de la con-
voitise du pouvoir y font des ravages
mortels dans la famille de l'empereur et
parmi ses courtisans souvent perfides.

Il est amusant de savoir que des sou-
cis d'esthétisme ont poussé Racine à
tenir compte de critiques (de Boileau
entre autres), et de retrancher de son
texte des passages qui risquaient d'in-
disposer le sens des valeurs sociales
do l'époque. Boileau conseilla en parti-
culier à Racine de supprimer la scène
où Burrus (gouverneur de Néron),
met au point un stratagème avec un
« domestique » affranchi , dans le but
de faire revenir Néron sur une déci-
sion.

La version de « Britannicus » du
Théâtre de l'Atelier est si l'on peut di-
re, intégrale. Elle ne tient pas compte
de l'auto-censure que Racine s'est im-
posée après avoir écouté des avis dont
les fondements paraissent un peu ridi-
cules aujourd'hui.

Mais finalement , en 1972 , à une épo-
que où une certaine désertion des théâ-
tres fait se poser à chaque troupe la
question du répertoire à servir et à
mettre en valeur, « Britannicus » peut-
il être autre chose que d'abord l'exerci-
ce de style évoqué plus haut , et ré-
jouisssant en premier lieu les comédiens
de réussir à le bien servir ?

M. Sch.

Une Ecole de danse se présente
Vendredi et samedi au Théâtre

L'Ecole de danse classique de Mme
Hélène Meunier , rattachée à l'Acadé-
mie royale de danse de Londres, pré-
sentera le travail de ses élèves, et quel-
ques ballets, vendredi et samedi soir
au Théâtre.
. Une première partie sera consacrée

à des démonstrations informant pa-
rents et intéressés de la méthode mise
au point par la célèbre danseuse Mar-
got Fonteyn pour le compte de l'Aca-
démie royale.

Cette méthode, créée il y a trois ans,
est actuellement répandue dans 32 pays,
par un grand nombre de professeurs
spécialement formés. En Suisse, il exis-
te une douzaine de ces écoles dont trois
en terre romande.

Dès l'âge de cinq ans, les enfants
peuvent suivre un enseignement pas-
sionnant qui leur permettra de gravir
différents degrés qu'il s'agit de fran-
chir par des examens se déroulant en
présence d'experts venus de Londres.

Après la classe primaire et les quatre
premiers degrés, les élèves peuvent
passer une nouvelle série d'examens de
classe majeur, dont un premier pré-
élémentaire.

A La Chaux-de-Fonds, l'Ecole de
Mme Meunier compte actuellement
quelque 80 élèves, de 5 à 20 ans. L'an-
née dernière, à l'occasion des examens
qui se sont déroulés.en notre ville, les
élèves suivantes se sont particulière-
ment distinguées : Corinne Despraz
(avec honneur) (distinction la plus hau-
te) ; Martine Despraz, Mylène Rath-
felder (haute mention) ; Anouk Salus,
Lisiane Wampfler, Graciella Pagnussat,

Michèle Jaquemettaz et Claudine Pa-
hud (mention).

Au mois de décembre, quatre élèves
se sont rendues à Zurich en compagnie
de Mme Meunier, afin d'y passer leur
premier examen majeur. Trois l'ont
réussi , ce qui constitue un résultat très
flatteur puisque Mme Meunier était le
premier professeur de Suisse à présen-
ter des candidates dans cette catégo-
rie déjà très sérieuse, depuis la créa-
tion récente des Ecoles de l'Académie
royale dans notre pays. Les trois lau-
réates sont Mlles Anne-Marie Hirschy,
Chantai Sandoz et Nicoletta Michelotti.

Il sera donc intéressant de découvrir ,
vendredi et samedi, le travail réalisé
par les élèves de cette intéressante
Ecole dont le but principal est d'élever
le niveau de la danse classique, dans
32 pays pour l'instant. M. Sch.

Il ne cherche ni à plaire, ni à convaincre
Michel Viala : un créateur de valeur

La radio a diffuse quelques-unes des
pièces de Michel Viala. On les joue
à Genève, en Suisse romande, à Pa-
ris et en Europe. Il en, est parfois
et l'auteur et l'acteur unique : c'est
le cas pour ses Dialogues No 1 et
No 2 et pour sa première création : I I .

Récemment, les éditions de La Cité
ont publié Le Bunker créé par le
Théâtre de l'Atelier, à Genève, et deux
plaquettes de poèmes : Violences (poè-
mes à crier) et II , qu 'il ne faut pas
confondre avec le spectacle portant le
même titre et dont le texte est encore
inédit.

Les poèmes de Viala existent pour
être dits, et , si possible, dits ou plutôt
joués par lui-même. Vous les lisez,
des yeux ou à haute voix. Ils sur-
prennent par leur violence contenue,
par une tendresse qui refuse d'aller
jusqu 'au bout d'elle-même, par la ru-
gosité de leur forme. Un jour , vous
entendez Viala les dire et il vous sem-
ble que ce sont d'autres mots, d'autres
phrases. Une force potentielle que vous
n'aviez pas soupçonnée vous investit.
On lit, par exemple :

« L'hiver n'en finissait plus de
(mourir

De vieilles femmes fardées comme
(des clowns

encombraient les chemins de leurs
(processions immobiles... »

Impossible d'imaginer le rayonne-
ment terrible de ces mêmes vers lors-
qu'ils sortent du masque d'écorce brune
que porte l'acteur affalé , à demi mort
semble-t-il, dont aucun muscle ne bou-
ge et qui, à force d'économie dans les
moyens mis en œuvre, atteint au com-
ble de la présence.

Ce qui frappe d'abord quand on lit
Viala , c'est l'esprit d'enfance qui ha-
bite ses poèmes. Ils n'ont rien d'infan-
tile, au contraire ; ils sont plus adultes
que presque tout ce qu'on nous donne
à lire aujourd'hui. La différence, c'est
qu'on ne s'y prend pas au tragique
sous de faux masques (de respectabi-
lité ou d'anticonformisme , ce qui re-
vient exactement au même). L'esprit
d'enfance, c'est une fraîcheur de décou-
verte demeurée intacte à travers les
bousculades de l'existence, c'est cette
capacité d'émerveillement, de sympa-
thie, de chaleur qui nous rendent si

proches à travers le temps les voix
d'un François Villon , d'un Rutebeuf
avant lui , ou de Mathurin Régnier.
Viala ne cherche ni à plaire ni à
convaincre. Un faible pour le para-
doxe cocasse l'apparente quelquefois
à Boris Vian ; mais pour le reste, ce
garçon, qui a roulé sa bosse, connu
le monde, tâté de la guerre et joué
la comédie, se contente d'être tout sim-
plement , tout bêtement , lui-même
quand il écrit , sans se demander s'il
a raison ou s'il se trompe, s'il appar-
tient ou non à quelque c famille » lit-
téraire, philosophique ou politique. Il
refuse en bloc les prétendues valeurs
d'une civilisation qui écrase l'homme
en lui étant sa liberté , et il en pro-
pose d'autres, le droit au rêve par
exemple, qui s'accommodent mal des
conditions dans lesquelles on nous fait
si mal vivre en Occident.

La dominante anarchique de cette
œuvre (poésie et théâtre) apparaît dans
l'image obsessionnelle d'un monde dé-
truit , désagrégé, rendu au désert ori-
ginel. Les guerres, le pillage, la peur
nous v entraînent. C'est ce désert , ici
désert intérieur , que parcourt et qu ex-
plore I I .  Il lui faut un masque à gaz
pour s'y aventurer. Pourtant , dehors ,
des enfants respirent sans masque sur
leur visage. Lui, II , dans le lieu sou-
terrain qu'il habite (souterrain ou sub-
conscient, comme on voudra), retrouve
une poupée grandeur nature avec la-
quelle il dialogue, ou plus précisément
monologue à deux voix.

A cette poupée qu 'il rend vivante en
la faisant bouger et en lui répondant
de temps à autre, le solitaire, le fou ,
l'halluciné impose de figurer sa mère.
Il lui raconte leur histoire , lui jette
au visage sa haine tout en lui criant
son amour. Elle est responsable de
tout : de son délaissement, des prisons
où il s'est trouvé enfermé, l'internat
d'abord, puis l'hôpital psychiatrique.
L'internat : « La nuit , dans mon lit , je
pleurais en vous appelant . Mes cris ré-
veillaient le bagne enfantin. Les plus
grands m'assassinaient à coups de po-
lochon où , déjà sadiques à force d'hu-
miliations, ils glissaient parfois des
pierres. » Il a pris, à cette époque,
l'habitude de confectionner des pou-
pées pour les embrasser ou les torturer

en secret. « La première représenta-
tion que je fis de vous, maman , tenait
dans une boîte d'allumettes. Je la por-
tais à même la peau , sous mon chan-
dail , pendue à un bout de ficelle qui
m'écorchait le cou... J'avais inventé le
scapulaire... et souffrais de vous aimer...
Sentez, Madame, comme mon cœur bat
à ce souvenir... »

La poupée devient une fillette , com-
pagne d'évasion , puis une doctoresse,
puis redevient la mère. Embrassée, gi-
flée, caressée, mutilée, elle se prête
à tous les fantasmes de II  qui pourra
lui dire, à la fin : «Je n 'ai plus besoin
de vous... Je vous rends au néant... »

11, joué par Michel Viala dans les
petites salles où le public , fasciné , revit
d'obscures terreurs , restitue le théâtre
à sa fonction magique. Si la parole ,
dans ce spectacle, est essentielle, on
n'en songe pas moins en y participant
aux exigences d'Antonin Artaud conce-
vant la scène comme « un lieu physique
qui demande qu'on le remplisse et
qu'on lui fasse un langage concret » et
soulignant la nécessité, pour le théâ-
tre, de revenir aux vieux mythes pri-
mitifs.

Viala ne se soucie guère d appartenir
à telle famille d'écrivains du passé ou
du présent. Ceux auquels , toutefois , il
lui arrive de nous faire songer , sont les
plus dépouillés et les plus désespérés.
Il y a quelque chose en lui qui frater-
nise avec son Diogène famélique que
personne ne vient plus consulter; à
qui les enfants n'ont plus la permis-
sion d'apporter du pain , dont le porcher
insulte la maigreur et qui attend le
j our où on donnera l'assaut à son ton-
neau. (R.-L. J.)

Le nouveau Théâtre de poche de
Genève a mis à son affiche deux
pièces du grand dramaturge anglais
Pinter. Voici , dans « Une petite dou-
leur », de g. à dr. I. Villars, G.
Milhaud (à genoux) et A. Fedo.

(Interpresse)

Pinter au Théâtre
de poche de Genève

Peintures anglaises a Pans
Lord Clark , le critique et historien

d'art contemporain le plus connu de
Grande-Bretagne, a exposé lundi, au
cours d'une conférence de presse, les
objectifs de l'exposition d'oeuvres d'art
romantiques britanniques, à Paris, qui
ouvrira ses portes demain au Petit-
Palais, sous le titre : « La peinture ro-
mantique en Grande-Bretagne, de
Gainsborough aux préraphaélistes ». La
manifestation est placée sous le pa-
tronage de la reine d'Angleterre et du
président Pompidou.

« Nous tentons de montrer ce que la
France n'a pas vu depuis plus de cent
ans. Je pense que nous avons choisi
ce que la France du 19e siècle aimait
chez les peintres britanniques, ce qu 'el-
le aimerait voir maintenant, et je dois
le reconnaître , ce que, à mon avis, le
Français intelligent devrait avoir vu •>,
a déclaré Lord Clark.

L'exposition , qui durera trois mois ,
léunit 344 peintures à l'huile et à l'eau ,
des dessins et des esquisses. Le tout
est estimé à 6.500.000 livres (65.000.000
de francs suisses environ), (ap)

L'association des Maîtres Coif-
feurs de Vienne a décerné le titre
de « Femme la mieux coi f f ée  de
l'année » à la speakerine de télé-
vision Use Mahringer , qui a reçu
son « Oscar » . (photo asl)

La mieux coiffée

Titre bizarre dans un quotidien
vaudois : « Pas de fermeture pro-
longée des restaurants. » Plusieurs
stations valaisannes ont demandé
« une prolongat ion d' une heure pour
la fermeture des cafés-restau-
rants »...

N' est-ce pas plutôt l' ouverture
qu'il s 'agirait de prolonger ?

Le Plongeur

La perle



Soldes
extraordinaires

autorisés

SANDOZ
TAPIS s.à r.l.

Léopold-Robert 53 2085

Le foyer de Use S&grae : uai exemple

Un établissement où l' on se sent à l' aise et où l'on passe des jours heureux

UN PEU D'HISTOIRE...
Il est nécessaire, avant de parler des

activités de la maison, d'en retracer
l'histoire. Tout commença en 1842 où le
roi de Prusse Frédéric Guillaume IV
fit un don de 2000 livres en faveur de
la création d'une maison pour les jeu -
nes déshérités, ressortissants de La
Sagne. Ainsi , un fonds était créé. Par
la suite, un legs de 80.000 francs par
un certain banquier Louis Perrenoud
en faveur d'un foyer pour les assistés
permit de commencer les travaux de
construction en 1860. Pour la bonne
histoire, 200 sylves furent abattues au
Communal alors que de gros blocs de
pierres étaient taillés à la grande car-
rière du Bois Vert !

Les travaux sont rondement menés
et achevés en 1863. A cette époque la
maison est appelée Hospice communal
et un comité propre s'occupe de sa
gestion.

Après quelques décennies, une con-
vention est signée avec l'institution de
Saint-Loup, dont les sœurs présiden t
désormais à la destinée de la maison.
La vie à l'Hospice se poursuit nor-
malement, son activité est réjouis-
sante et il est bien évident que cer-
taines commodités seraient souhaitées.
Aussi, en 1957, soit après un siècle

d'existence, d'importants travaux de
réfection sont entrepris, en particu-
liers l'installation du chauffage cen-
tral (jusque là, il se faisait à bois) et
la création de salles de bain. Le nom-
bre des pensionnaires augmente régu-
lièrement et cette maison, plus accueil-
lante est rebaptisée du nom de
« FOYER ». Le développement est
toujours plus important et une nou-
velle étape de transformation et d'a-
grandissement se fait en 1963. Un
monte-lits est installé, un nouvel
étage est construit, une salle de sé-
jour est aménagée, les dépendances
(caves et buanderie) sont améliorées,
les façades rénovées et un aménage-
ment extérieur est entrepris.

SITUATION FINANCIÈRE
Toutes ces améliorations sont per-

mises grâce à une situation financière
très saine et à l'existence d'un fonds
constamment accru de dons substan-
tiels depuis 1957. Ce fonds est indé-
pendant de la Fortune municipale et
le Foyer tourne par lui-même, bien
que géré par la Commune. Il est bon
de rappeler ici que le budget pour
1972 prévoit un déficit de 200 francs ,
les augmentations de traitement étant
compensées par la hausse des prix de
pension. Autrefois, les résultats d'exer-
cice étaient virés au compte des per-
tes et profits de la Commune pour
atténuer les charges d'assistance qui
étaient énormes.

Depuis la refonte de la loi d'assis-
tance et du fait aussi que la quasi-
unanimité des pensionnaires ne dé-
pendent plus des services sociaux,
cette attribution des intérêts du fonds
et des bénéfices éventuels n'a plus sa
raison d'être.

L'ancien Hospice est devenu le Foyer : le changement de nom recouvre
aussi, au cours des ans, un changement d' esprit, (photos Impar-Bernard)

Les prix de pension sont calculés
en fonction du coût moyen de la jour-
née, et revus périodiquement lors des
diverses révisions de l'AVS. Us res-
tent largement accessibles aux béné-
ficiaires des rentes AVS et complé-
mentaires les plus modestes. U va de
soi que les demandes d'entrée sont
fort nombreuses, surtout chez les da-
mea»

DIRECTION, PERSONNEL
ET LEUR TRAVAIL

Sœur Hélène dirige actuellement
avec beaucoup de compétence les des-
tinées du Foyer avec deux autres
sœurs seulement, dont l'une, en re-
traite, est à disposition à mi-temps.
Pour ce qui est du personnel, deux
jeunes filles sont employées à plein
temps, l'une s'occupant de la cuisine
et la seconde d'un étage. Enfin quatre
dames du village se dévouent à temps
partiel , l'une étant tout de même pré-
sente quatre jours pleins par semaine !

Le Foyer compte 24 chambres à un
ou deux lits, une cuisine, une salle
à manger et une salle de séjour. En
général, toute la matinée est néces-
saire pour effectuer les travaux de

base : préparation des repas (pour 40
personnes, ce qui n'est pas peu !), les
travaux à la buanderie et surtout le
travail dans les étages qui consiste
à s'occuper de la toilette des pension-
naires, de faire leur lit et leur cham-
bre.

LA JOURNEE POUR
LES PENSIONNAIRES

Plusieurs personnes prennent leur
petit déjeuner au lit, dans leur cham-
bre, alors que d'autres, préférant se
lever, descendent vers 7 h. 30. La
journée est en principe libre pour
tous. Mais que peuvent-ils bien faire
ainsi toute une journée ? Eh bien I
rassurez-vous, les activités, l'émulation
ne manquent pas. Tout dépend bien
sûr des possibilités de chacun. Cer-
taines personnes sont en effet dans
l'incapacité de travailler, ou simple-
ment de lire ou d'écouter. Mais jugez
plutôt de ces quelques cas : d'abord
M. Jeanmairet, qui jour après jour
fait les commissîons ;! il n'est pas rare
de le rencontrer avec une petite boille
allant à la laiterie ou encore avec un
gros sac à commissions. Encore très en
santé, il s'occupe également en hiver
du 'déblayage de la neige ; il fait ce
travail avec beaucoup de soin et
grande célérité. Ainsi tôt dans la ma-
tinée, les chemins sont ouverts !

D'autres petits travaux sont à la
portée des pensionnaires : l'un d'entre
eux fait régulièrement les paiements à
la poste ! Un autre, qui aime bien se
promener, porte les lettres (adminis-
tration) au responsable, M. Julien Ju-
nod. Parmi les dames, l'une peut en-
core raccomoder, une autre aide à sus-
pendre la lessive, une ou deux trico-
tent, alors que quelques-unes sont oc-
casionnellement occupées à la cuisine.
Pour tout le monde, le dîner est pris
vers 11 h. 30, suivi par une Sieste plus
ou moins longue.

L'après-midi, les dames se réunissent
à la salle de séjour où Mlle Perrenoud,
ancienne institutrice, leur joue du pia-
no ou encore leur fait la lecture. Quant
aux messieurs, certains jouent aux
cartes ou parfois regardent la TV. U
est bien évident que chacun s'occupe
selon ses possibilités et ses goûts.

Actuellement, la doyenne des pen-
sionnaires est Mme Baertschy, âgée de
97 ans et qui est encore très présente.
Fait remarquable à signaler, il y a
moins de deux ans, elle écrivait encore.

COURSE ANNUELLE
Chaque année, les pensionnaires du

Foyer et les personnes de plus de 70
ans de la commune sont conviés à une
sortie en voiture. Des automobilistes
complaisants se mettent à disposition
pour transporter ces personnes, pas
très loin, mais souvent dans des lieux
où elles n'avaient jamais eu l'occasion
de se rendre. Cette course est l'objet
de nombreuses conversations entre les
pensionnaires et chacun se réjouit d'y
participer. D'ailleurs, le soir à l'arrivée,

on entend souvent : « Vivement l'an-
née prochaine ! » Et pendant de nom-
breux jours encore, les souvenirs de
cette randonnée animent la plupart des
conversations.

FÊTES ET VISITES
Chaque année à Noël, les enfants des

écoles viennent chanter. De temps en
temps, les Salutistes ou des sociétés de
musique ou de chant viennent donner
concert. A la fin de 1971, la société de
musique l'Espérance et l'ADS ont en
plus offert une corbeille « remplie de
bonnes choses », comme le disait Sœur
Hélène.

Il arrive que certains partent quel-
que temps en vacances dans leur fa-
mille. Souvent aussi les familles vien-
nent les chercher pour une journée (re-
pas et promenade). Les visites de l'ex-
térieur sont très nombreuses également.
En conclusion, les pensionnaires du
Foyer de La Sagne se sentent à l'aise
dans cet établissement, où ils passent
encore des jours très heureux ! (wr)

I

Voir autres informations
chaux-de-fonnières en page 5

Toujours l'ivresse au volant
Au Tribunal de police

Pour la dernière fois, le Tribunal de
police a siégé hier dans les locaux de
l'immeuble Léopold-Robert 3. La pro-
chaine inauguration de la salle rénovée
du Tribunal, à l'Hôtel de Ville lui
permettra d'occuper les nouveaux lo-
caux pour les audiences futures.

Présidé le matin par M. F. Boand
et l'après-midi par M. D. Blaser , assis-
tés de Mme Josette Perrenoud, greffier ,
le tribunal s'est principalement occupé
d'ivresse au volant.

VA-T-IL BÉNÉFICIER
DU DOUTE ?

Il est un peu plus de 23 heures,
lorsqu'un soir, G. F., rentre chez lui
au Locle après un rendez-vous d'af-
faires. La route des Eplatures. est glis-
sante. Peu après le temple, il perd
la maîtrise de sa voiture qui sort de la
route et termine sa course dans un
champ. G. F. laisse son véhicule sur
place sans aviser la gendarmerie et
c'est un automobiliste français de pas-
sage à ce moment-là qui alerte la po-
lice. Pendant-ce temps, G. F. est con-
duit à son domicile par une automo-
biliste. Pour les besoins de l'enquête,
la gendarmerie se rend au domicile
de l'automobiliste. G. F. est alors trouvé
en état d'ébriété. Un premier contrôle
montre 2,45 pour mille d'alcool. Un
autre, effectué deux heures plus tard
fait monter le taux à 3,37 pour mille.

— J'ai bu trois quarts d'un litre de
vermouth après l'accident, dira l'auto-
mobiliste. Trop énervé et sous le choc,
je ne pouvais pas dormir.

L'automobiliste français, la femme du
prévenu et la patronne de ce dernier
viendront confirmer qu'au moment de
l'accident, G. F. n'était pas pris de
boisson. L'avocat de la défense enchaî-
ne et demande la libération de son
client, étant donné que le doute subsiste
pour le tribunal. Le président décide
alors de rendre le jugement le 16 fé-
vrier.

IL CIRCULAIT DANS
LE SENS INTERDIT

DE L'AVENUE LÉOPOLD-ROBERT
— Avez-vous des tendance à l'al-

coolisme ? demande le président à T. B.
— Pas spécialement, mais il m'arri-

ve de temps en temps de boire un ver-
re. Je ne savais pas que je prendrais
le volant de ma voiture ce samedi soir
11 novembre dernier. Mais mes frères
et mes amis voulaient assister au match
de hockey sur glace La Chaux-de-
Fonds — Ambri-Piotta.

T. B. arriva en ville par la rue de
l'Hôtel-de-ville. U n'aperçut pas le si-
gnal de sens interdit à l'avenue Léo-
pold-Robert. Devant la Fontaine mo-
numentale, il tourna à droite et entra
en collision avec un autre véhicule.
Les tests effectués après l'accident sur
la personne de T. B. ont révélé jusqu 'à
2,22 pour mille d'alcool.

Le président voudrait bien admettre
certaines circonstances, entre autres
celle que B. est' garagiste et qu'il s'est
vu retirer le permis pour une année.
C'est déjà une lourde punition. Mais
B. est récidiviste. C'est la troisième
fois qu 'il se présente devant un tribu-
nal , prévenu d'ivresse au volant. La

gravité est là et T. B. est condamné à
vingt jours d'emprisonnement, 80 francs
d'amende, 250 francs de frais et à la
publication du ju gement dans « l'Im-
partial .»

DIX JOURS DE PLUS
Ce n'est pas la première fois que

J.-J. D. se présente devant un tribunal.
U purge d'ailleurs actuellement une
peine d'un an de révocation de sursis.

— Votre palmarès est déjà impor-
tant dit le président.

— Oui, mais il y en a d'autres qui
ont plus que cela !

J.-J. D. est cité pour avoir été res-
ponsable d'un accident alors qu 'il se
trouvait en état d'ébriété. Un samedi
d'octobre dernier, D. circulait au vo-
lant de sa voiture au boulevard des
Eplatures. Il circulait au milieu de la
chaussée et précédait une voiture lo-
cloise. A un certain moment, D. tourna
brusquement à droite dans l'intention
de se rendre au parc d'une usine située
en bordure de route. La collision fut
inévitable. Les tests effectués sur la
personne de D. démontrèrent un degré
d'alcool de 1,8 pour mille. Alors que
D. est certain d'avoir fait fonctionner
les clignoteurs de son véhicule, les té-
moins de l'accident prétendent le con-
traire.

Finalement J.-J. D. est condamné
à dix jours d'emprisonnement, 80 francs
d'amende et 255 francs de frais.

AUTRES CONDAMNATIONS
Par ailleurs, le tribunal a prononcé

les peines suivantes :
D. G. est condamné à 60 francs

d'amende et 30 francs de frais pour
infraction à la LRC — OCR.

J.-B. E. à dix jours d'emprisonne-
ment, 200 francs d'amende et 190 francs
de frais pour infraction LCR, et à
l'ACF sur la forme des permis.

D. L., à 500 francs d'amende et 180
francs de frais pour infraction LCR et
ivresse au volant. R. D.

y

MEMENTO

La Chaux-de-Fonds
Club des loisirs : 14 h. 30, Maison du

Peuple (2e étage), A travers la
Suisse, film.

Musée des Beaux-Arts : Fermé. Réou-
verture le 2 février.

Musée d'histoire naturelle : 14 h. à
16 h. 30.

Galerie Club 44 : 18 h. à 20 h. 30,
exposition peintres de la galerie.

Vivarium de la Bonne-Fontaine : 9 h.
à 12 h., 13 h. 30 à 19 h. 30.

Cabaret 55 : Attractions internationales.
Bar 72 : Dancing-attractions.
Le programme des cinémas figure en

page 24.
ADC : Informations touristiques, tél.

(039) 23 36 10, av. Léopold-Robert
84.

Service d'aide familiale : Tél. 23 88 38
(en cas de non-réponse 23 20 16).

Pharmacie d'office : jusqu'à 21 heures,
Bourquin, Av. Léopold-Robert 39.
Ensuite, cas urgents, tél. No 11.

Service d'urgence médicale et dentaire :
Tél. No 22 10 17 renseignera. (N'ap-
pelez qu'en cas d'absence du mé-
decin de famille.)

Police secours : Tél. No 17.
Feu : Tél. No 18.

COMMUNIQUÉS
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Théâtre abc.
Théâtre abc, centre de' culture, ven-

dredi 28, à 20 h.30, film-débat « L'Apar-
theid ».
Match au loto.

Aujourd'hui, dès 20 h. 15, au Cercle,
loto organisé par la Société Fédérale
de Gymnastique « L'Ancienne ».
Match au loto.

Demain , vendredi 28, dès 20 h. 15,
à la grande salle de l'Ancien Stand,
match au loto organisé par la Musique
« Les Armes-Réunies ».

HH-QH

SEMAINE DU 27 JANVIER
AU 2 FÉVRIER

Amis de la Nature. — Dimanche 30,
chalet La Serment, le concours de
section aura lieu dès 9 h. 30 et sera
adapté aux conditions d'enneigement.

Chœur mixte de l'Eglise réformée. —
Lundi 31, 20 h., répétition à la Salle
de chant du Gymnase ; ténors, .19 h.
30.

Club Alpin Suisse. — Chalets Joux-
' dù-Plànè, Mont-d'Àmin, Pradïères,
ouverts. Jeudi 3, Grindelwald (mix-
te), inscriptions R. Widmer, J. Ryser.
Samedi 5 février, 50e anniversaire
Groupe des skieurs. Dimanche 6, fête
du ski (Mont-d'Amin).

Club haltérophile. — Samedi 29, salle
du Collège des Forges, manche du
challenge B de « L'Impartial ». Pesa-
ge à 13 h. 30 et concours à 14 h. 30.

Société « La Pensée » (Chœur d'hom-
mes). — Vendredi, 20 h. 15, répéti-
tion générale, au local (Ancien Stand).

Sociétés locales

MARDI 25 JANVIER
Naissances

Gogniat Sandrine-Pierrette, fille de
Robert-Emile, mécanicien et de Jean-
nine-Blanche, née Godât. — Racine
Christine-Janine, fille de Jean-Jacques,
comptable et de Christiane-Alice , née
Surdez. — Vera Maria-Belen, fille de
Rodrigo, ouvrier et de Josefa , née Da-
miano. — De Fabritiis Raphaël-Yvan,
fils de Paolo, mécanicien et de Mar-
lene-Irma, née Loretan. — Joliat Ste-
ve, fils de "Jean-Marcel , inspecteur des
ventes et de Monique-Marguerite, née
Matthey-de-1'Endroit.

Promesses de mariage
Dupuis Pierre-André, comptable et

Cuzol Françoise-Marguerite. — Cossa
Jean-François, micro-mécanicien et
Giust Claudine-Marie-Hélène.

Décès
Enfant Grunder Stéphane-Otto, fils

d'Otto et de Ruth, née Schnyder. —
Wyss Ali-André, employé de bureau,
né le 3 juillet 1911, célibataire, dom.
Le Locle. — Montandon , née Hirschi
Nelly-Madeleine, ménagère, née le 7
septembre 1916, épouse de Montandon
Arthur-Henri. — Grandjean , née Bur-
khalter Suzanne-Louise, ménagère, née
le 22 janvier 1914, épouse de Grand-
jean Gaston-Maurice. — Brodbeck
Johann-Arnold, ouvrier s/boîtes, né le
1er mai 1892, époux de Johanna-Ber-
tha , née Blaser.

MERCREDI 26 JANVIER

Naissances
Nicolet-dit-Félix Isabelle, fille de

Mprcel-Albert , inspecteur d'assurances
et de Francine-Arlette, née Niederhau-
ser. — Lawson Mery-Gabrielle-Karine-
Latre, fille de Victor-Pierre-Eugène-
Laté, programmeur et de Daisy-Ga-
brielle, née Duscher. — Perrier Vincent,
fils de Daniel-Albert, professeur et de
Mcole, née Othenin-Girard. — Sciar-
rillo Carolina, fille de Giovanni, chauf-
feur et de Maria, née De Rosa. — Tor-
chia Maria-Cristina, fille de Antonio,
mécanicien et de Albina , née Turchetto

Promesses de mariage
Bàrfuss Michel, mécanicien et Péter-

mann Micheline-Stella.

Décès
Maeder Charles, employé CFF, né le

23 février 1890, veuf de Rose, née
Prince. — Fleury Paul-Robert, horlo-
gei , né le 20 mars 1897, époux de Lu-
c>e-Rose-Louise, née Gigon. — Nicolet-
dit-Félix Isabelle, née le 25 janvier
1972. — Jacot-Descombes, née Mélan-
ioi .-dit-Savoie Jeanne-Emma, ména-
gère, née le 28 août 1905, épouse de
Jacot-Descombes Arthur.

Etat civil
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cherche pour sa division de préparation du travai l

un chef
de groupe

responsable du bureau de construction d'outillage et
posage.

Nous demandons :
— niveau ingénieur-technicien en mécanique ou

formation équivalente, dans le domaine de la
machine-outil ,

— quelques années de pratique dans la construction
de posages et outillages ,

— connaissance des moyens et méthodes d'usinage.
i , ' ¦ 

• ; 
• .. .

Nous offrons : - i
— période de formation technique et de mise au

courant ,
— direction d'une équipe de cinq personnes,
— collaboration avec tous les services de fabrication,
— avantages sociaux d'une entreprise moderne.

Votre téléphone ou votre offre de service sera adressé directement au
chef du personnel de la Fabrique de machines André Bechler S. A„
Moutier , tél. (032) 93 32 22.

HONEYWELL S. A.

cherche pour son département Composants pour
l'Automation à Genève

INGÉNIEUR DE VENTE
HTL ou éventuellement FEAM

Après formation nous confierons au candidat la vente
de nos composants d'avant-garde auprès de notre
clientèle industrielle.

Le français comme langue maternelle ainsi que de
bonnes connaissances de l'allemand sont souhaitables.

Pour plus de détails, téléphonez à M. Galbier qui vous
renseignera et vous proposera une entrevue.

Honeywell SA, Dolderstrasse 16 8030 Zurich
Tél. (01) 34 74 40.

AVIS
Nous avons besoin
de plus de 200
pianos d'ossasion ,
pour l'étranger,

' nous les achetons
j prix très raisonna-
bles, de leur valeur
réelle.

Paiement comptant,
(Discrétion assurée)
Adresser les offres ,
avec indications de
prix , marque et
couleur.

Ecrire sous chiffre
PA 1723 au bureau
de L'Impartial.
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EPILATION - MANUCURE
PEELING NETTOYAGE JEU-

NESSE - Tous traitements ¦
ESTHÉTIQUES

INSTITUT MENA
Impasse du Lion-d'Or

LE LOCLE
Tél. (039) 31 36 31

k 

I LE LOCLE

2
i chambres
I à louer , indépen-
I dantes, meublées,
I eau chaude et froi-
I de, douche, WC.
I Prix modéré. Quar-
I tier ouest. Libres
I tout de suite.
I Tél. (039) 31 63 94

0
L'annonce
reflet vivant
' du marché

Garage
chauffé

A LOUER

I Place du Technicum
LE LOCLE

I Tél. (039) 31 18 01

i m i i
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RÉGLEUSE QUALIFIÉE
CHERCHE travail à domicile.

Ecrire sous chiffre TD 30180 au
bureau de L'Impartial.

ÎR3ISB%3BS_-
gESggSfesrs
___sss«îrs5ft«._K_5-¦ 
seefeldstrasse 1̂

^.,.———-̂
¦Nom — "" " _

¦prénom " _

jAdresse —¦ " " __
|Numéra postal_______ 

POUR UN BEL IMPRIMÉ:
„ IMPRIMERIE COURVOISIER

Menuiserie - Ebénisterie de Neu-
châtel cherche

menuisier
pour entrée immédiate ou date à
convenir.

Semaine de 5 jours. Avantages
sociaux. Caisse de retraite.

Faire offres à :
Maison Morel André
Favarge 107 - 2000 Neuchâtel
Tél. (038) 25 58 30 ou 33 16 81.

H ,/, j . ,

COMMUNE DES BRENETS
Mise au concours
Le Conseil communal des Brenets
met au concours un poste d'

employée de bureau
I1 Traitement selon capacités.

Horaire de travail réduit éventuel.

Entrée en fonction : à convenir.

Les offres de services manuscrites,
accompagnées d'un curriculum vi-
tae, sont à adresser au Conseil
communal, jusqu 'au 4 février 1972.

CAFÉ-BAR RUBIS, LE LOCLE

cherche

SOMMELIÈRE
débutante acceptée. Entrée tout de suite

Se présenter ou téléphoner au (039
31 69 69.

«L'IMPARTIAL* est lu partout et par tou

A LOUER AU LOCLE

APPARTEMENT
de 3 Va pièces, moderne, tout con-
fort , cuisine avec frigo, tapis, as-
censeur, service de conciergerie,
grande terrasse à disposition.

Fiduciaire J. & C. Jaoot, Envers 47
Le Locle, tél. (039)) 31 23 10.

CHAUFFAGES
CENTRAUX

Notre technicien , M. Enz, est à
votre disposition pour résoudre
tous les problèmes concernant les
centraux :
Nouvelles installations, centralisa-
tions, modifications, réparations et
entretien.
Service de dépannage rapide par
personnel qualifié.
Documentation, devis conseils :

CHAPUIS- Le Locle
Girardet 45, tél. (039) 31 14 62
Chaudières d'étage, calorifères,
brûleurs, citernes, pompes.

Pour notre service de

CHAUFFAGES CENTRAUX
nous engageons un

AIDE - MONTEUR
jeune et dynamique.

Nos équipes de 2 monteurs tra-
vaillent d'une façon indépendante
et les responsables sont « chics »
avec leurs collègues.

Nous attendons volontiers votre
appel téléphonique ou votre vi-
site, pour discuter de la date
d'entrée, du salaire et de l'horaire .

CHANTIERS CHAPUIS S.A.
LE LOCLE, Girardet 45
Tél. (039) 31 14 62

On cherche

jeunes représentants
Débutants recevront bonne forma-
tion.
Nous offrons :

:. — fixe élevé dès le ler jour; frais
de voyages ; fortes commissions ;

') avantages sociaux.
Tél. (037) 31 16 23, entre 19 h.
et 22 heures.S
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Le Service d'aide familiale fête son 20 e anniversaire
C'était un 20e anniversaire bien sonné que l'assemblée générale du SAF
loclois fêtait hier en fin d'après-midi à l'Hôtel judiciaire, dans la salle du
tribunal. En fait, l'activité du SAF commença le 1er octobre 1951 lorsque la
première aide familiale prit son service au Locle. L'idée était dans l'air
depuis 1950 déjà à la suite d'une conférence qu'avaient organisé les Amies
de la jeune fille et à laquelle assistaient le directeur de l'Office social neu-
châtelois et sa secrétaire qui cherchaient tous deux à implanter dans chaque
district du canton un Service d'aide familiale. Ils y réussirent d'ailleurs et le
canton de Neuchâtel fut le premier en Suisse à pouvoir affirmer que chaque
localité du canton avait la possibilité de faire appel à une aide familiale.

L'Office social prit lui-même le pre-
mier contact avec Mlle Chappuis, lui '
demandant son accord pour venir au
Locle si le service prenait le départ.
Un comité provisoire fut formé, sous
la présidence de Mme Charles Nardin-
Chabloz et l'action de lancement dé-
buta par l'envoi de papillons dans tous
les ménages expliquant les buts et les
possibilités de l'œuvre et naturellement
cherchant des membres adhérents qui
payeraient cotisation. Non par souci d'o-
riginalité, mais avec la louable inten-
tion de faire bien , les promoteurs du
SAF décidèrent que les cotisations au-
raient une base de mutuelle et seraient
fixées à 12 francs par an. Cette somme
qui parut exagérée, par comparaison
avec les autres services qui ne deman-
daient que 5 francs de cotisation an-
nuelle, freinèrent certainement les bon-
nes volontés. Une conférence avec pro-
jection d'un film au titre accrocheur
« Mamans de secours » décida quelques
personnesv à devenir membre du SAF,
mais il fallut attendre l'entrée en ac-
tion pour faire vraiment des recrues.

ETIQUETTE MALHEUREUSE
Le ler octobre 1951 l'œuvre démar-

rait sous le nom de « Dépannage fa-
milial » étiquette malheureuse, le terme
de dépannage étant réservé aux gara-
gistes. Il fallut de nombreuses années
pour que le terme de dépanneuse soit
remplacé par celui d'aide familiale.

DES TEMPS HéROïQUES
Plus riche d'enthousiasme que de

monnaie bien sonnante, le comité défi-
nitif qui remplaça le provisoire et dont
la présidence fut confiée à Mme Pierre
Cart et la trésorerie à M. John Mat-
they-Doret se trouva confronté immé-
diatement aux soucis financiers tandis
que l'aide familiale avait d'entrée ses
journées bien remplies. Ce furent des
temps héroïques où, par souci d'éco-
nomie on utilisa pour la comptabilité
un solde de papier inutilisé par le
Crédit foncier , où l'on portait les fac-
tures mensuelles jusque dans les boî-
tes aux lettres pour en économiser le
port , où l'on empruntait la bicyclette

de la Ligue contre la tuberculose, tou-
tes économies de bouts de chandelles
pour finalement se trouver devant une
situation difficile en mars 1952 : 535
francs en caisse et 870 francs à payer.

Il fallut commencer à chercher de
l'aide. On prenait son courage à deux
mains pour aller crier famine auprès
des industriels de la ville, fort com-
préhensifs et qui répondirent généreu-
sement à toutes les requêtes qui leur
furent adressées. La première fois que
la commune du Locle fut sollicitée par
le Service d'aide familiale, elle offrit
de payer la moitié du déficit , véritable
réponse de Normand. Mais depuis lors,
elle est devenue par une substantielle
subvention, le meilleur appui du SAF,
appui qu'enviaient les autres services
du canton.

Le comité, avec une sérénité totale
avait décidé de bien jouer le jeu et c'est
ainsi qu'il octroyait le meilleur salaire
du canton pour là fonction, 400 francs
par mois. De plus, il faisait l'acquisi-
tion d'une Vespa pour simplifier les
déplacements de l'aide familiale tou-
jours seule employée. Quatre ans plus
tard , on ajouta une roue avec l'achat
d'une Isetta, voiturette à trois roues et
là encore, le SAF loclois faisait figure
de nabab.

Le travail augmentant, il fallut bien
envisager l'engagement d'une seconde
aide familiale. C'est alors que commen-
cèrent certaines expériences, les unes
catastrophiques, les autres excellentes,
mais toujours le SAF loclois a décidé
d'avoir à son service des aides ayant
reçu une formation valable, et il s'en,
est bien trouvé.

Ces vingt années furent jalonnées
des mêmes événements que connaissent
tous les services, départ d'aides et re-
cherche de remplaçantes, démarches
pour assurer les finances, et selon le
caractère des membres de l'équipe des
aides, le climat variait. Durant l'année
1971, l'équipe comprenait trois aidés à
temps complet et deux à temps par-
tiel. Le comité constatait à l'assemblée
générale, qu 'il est bien agréable de fê-
ter un anniversaire comme le 20e avec
la meilleure équipe qu'il ait jamais eue.

En 1967 décédait M. Matthey-Doret,
caissier et promoteur du SAF, départ
singulièrement ressenti par le comité
bien conscient du travail qu'il avait ac-
compli. Né sous une assez bonne étoile,
le SAF eut la chance de trouver en M.
Robert Reymond un trésorier qui pre-
nait le relais.

Le SÀF a vraiment pris droit de cité
au Locle. Son utilité n'est plus à dé-
montrer et lorsque . fut fondé le Con-
seil loclois pour le 3e âge, le Service
d'aide familiale en devint automatique-
ment une des principales articulations.
Il ressort du rapport de l'assemblée
que l'avenir peut être envisagé sereine-
ment. La clientèle est bonne, les fi-
nances ne donnent pas trop de soucis,
bref , le climat est favorable au départ
de la troisième décennie.

M. C.

Etat civil
JEUDI 20 JANVIER
Promesses de mariage

Alvarez Argemiro, ouvrier de fabri-
que et Alcazar Fuensanta.

VENDREDI 21 JANVIER
Mariages

Jacot - Descombes Francis, employé
de commerce ,et Jaggi Margrit. — Pi-
chelin Daniel Pierre, horloger, et Sassi
Miranda Maria. — Jacot Bernard Ro-
ger, mécanicien sur autos, et Cattaneo
Anne Marie.

Décès
Riser née Joliot Marie Irène, née le

2 août 1895, ménaère, épouse de Riser
Georges Emile.

Bulletin des sports
Lorsque lundi matin aux premières

heures, les Loclois entendirent de leur
lit les machines à enlever la neige en
pleine action, ils pouvaient s'imaginer,
à l'intensité de l'activité, que la couche
de neige qui était tombée était impor-
tante et surtout qu'elle allait permet-
tre de reprendre l'entraînement du ski
sur les pentes locloises. Las, la couche
était mince, si mince et si sou f f l ée  par
endroit que les installations du télé-
ski ne peuvent être mises en marche
sans danger pour les usagers et qu 'il
faut  attendre. Comme os à croquer,
alors que le ciel est sans nuage, on an-
nonce des précipitations. La patinoire ,
bien que l'a f f luence y ait été un peu
ralentie à cause du temps, continue son
petit bonhomme de chemin faisant  une
bien bonne saison. Les conflits cepen-
dant n'y manquent pas, car les pati-
neurs sont de tous âges et ceux qui ai-
ment patiner tranquillement n'appré-
cient guère les ébats turbulents et les
élans de la jeunesse.

Quant aux camps de ski , c'est au tour
du Technicum qui prendra la semaine
prochaine le ctiemin du Valais pour
quelques jours ¦ aux Collons , station
nouvelle dont les installations de re-
montée donnent accès aux magnifiques
pentes des alpages de Thyon. Bonne
semaine, d' autant que là-haut la neige
est d' excellente qualité et abondante.

Election d'un nouveau conseiller communal
Au Conseil général des Brenets ,

Le Conseil gênerai s est réuni hier
soir, sous la présidence de Mme P.
Gluck. 21 membres sur 25 assistèrent
à cette séance, à ' laquelle s'étaient
joints quatre membres du Conseil com-
munal et l'administrateur. Les conseil-
lers généraux ont accepté le budget
pour 1972, budget qui prévoit un défi-
cit de 7753 fr. 55. Ils ont accordé au
Conseil communal un crédit de 9000
francs, qui sera consacré à des répara-
tions à la ferme de l'Augémont et ont
été d'accord de prolonger de deux ans
la durée de validité d'un crédit de
100.000 francs pour encourager la cons-
truction de nouveaux logements sur le
territoire communal.

D'autre part, pour remplacer M. Chs
Jeanneret, qui s'est vu contraint de
cesser son activité, ils ont élu M.
Edouard Reichenbach, membre du Con-
seil communal. Le curé Roulin fera

dorénavant partie de la Commission
scolaire.

Nous reviendrons plus en détail sur
chacun de ces points dans une pro-
chaine édition, (li)

Toujours la querelle des tarifs des matchs de hockey
TRIBUNE LIBRE

Nous l'avons dit : après de nombreux
remous, le problème de la suppression
par le Hockey-Club La Chaux-de-
Fonds des tarifs réduits pour étudiants
et apprentis lors des matchs a été
maintenant porté devant le Conseil
général. Il va l'être à nouveau par
le dépôt annoncé d'une motion de M.
P. Steinmann (rad.) demandant l'intro-
duction dans le règlement communal
d'une disposition obligeant les loca-
taires d'installations ou de salles com-
munautaires à introduire de tels tarifs.
Sur la question de fond , ces derniers
rebondissements de l'affaire semblent
avoir greffé une autre querelle, de
prestige celle-ci , comme en témoignent
les deux lettres contradictoires que
nous publions ci-dessous :

« IL Y A FORT LONGTEMPS... »
« Votre article concernant le tarif

des matchs de hokey sur glace nous
conduit à apporter les précisions sui-
vantes :

1. Contrairement à ce que « L'Im-
partial » laissait entendre, il y a fort
longtemps que les Jeunes radicaux ont
pris l'initiative d'intervenir auprès du
H. C. Dès l'automne 1970 déjà , nous
avons à plusieurs reprises cherché à
contacter le président du H. C. qui
n'a cessé de refuser toute rencontre.

2. Les Jeunes radicaux ont fait avant
le début du championnat 71-72 des
propositions concrètes au H. C. Nous
proposions une solution raisonnable
pour lutter contre la fraude.

Les Jeunes radicaux continueront à
mener leur action dans un esprit cons-
tructif pour le bien des apprentis et
des étudiants, aussi bien que pour
celui du H. C. »

« Jeunes radicaux » : Michel
Jeanneret, secrétaire Claude-A.
Moser , vice-président

« EN TANT QUE PRÉCURSEURS »
Nous vous adressons cette lettre à

la suite de votre article du 21 janvier
dernier sous le titre : « Les tarifs des
matchs de hockey » , tarifs débattus la
semaine dernière au Conseil général.
Après avoir lu vos lignes, pour les-
quelles nous vous félicitons, nous te-

nons en tant que précurseurs du projet ,
qui tenta , en février 1971, de réajuster
les prix « Etudiants-Apprentis » aux
matchs de hockey sur glace, plus pré-
cisément pour le tournoi mondial du
groupe B, de donner notre avis sur
cette affaire et essayer d'éclaircir cer-
taines choses qui nous paraissent con-
tradictoires.

Tout commença au mois de janvier
1971. Nous avions lancé une pétition
signée par 882 apprentis et étudiants
et adressée au Comité d'organisation
des championnats du monde. Entre pa-
renthèses, nous avons été étonnés de
l'intérêt très mitigé qu'a rencontré au
Technicum, la pétition. A-t-elle été
transmise à tous les élèves ? Cette
pétition demandait la réduction des
prix d'entrée pour les étudiants et ap-
prentis. A cette époque notre idée était
d'essayer de faire admettre au Conseil
communal notre point de vue. Mal-
heureusement nous n'avons pas été en-
tendus et notre demande a été par-
tiellement re jetée.

C est la raison pour laquelle nous
vous envoyons ces quelques lignes ;
nous sommes en effet stupéfaits d'ap-
prendre que cette affaire se trouve
actuellement, sur la table du Conseil
général , alors qu'il y a une année,
le Conseil communal avait été presque
insensible à notre demande. Nous re-
grettons également que cette affaire
ait pris une tournure politique et
qu'elle soit devenue pour une partie des
membres du Parti radical un des thè-
mes de bataille en vue des prochaines
élections communales. Nous pensons
que cette affaire doit être soutenue par
tous les partis et non par un seul,
car cette action a besoin d'être suivie
de tous si l'on veut arriver à une
solution équitable.

Reste maintenant à souhaiter que
cette petite guerre politique ne pren-
ne pas trop d'ampleur afin qu 'elle ne
nuise pas aux étudiants et apprentis.
Une lutte entre partis pourrait donner
un effet contraire.

J.-P. T. et M. D.

L' objet du litige. (Photo Schneider)

On en parle
au Locle 

Il est d'usage que les cinémas ex-
posent en ville des photos relatives
aux f i lms qui sont à l'a f f i c h e  de la
semaine. Les mordus des salles obs-
cures ne manquent pas de contem-
pler cet avant-spectacle qui leur
permet de retrouver leurs vedettes
pré férées , avant de les applaudir
sur le grand écran. Les spécialistes
ne peuvent pas encore dire exac-
tement pourquoi , mais les statisti-
ques ont prouv é noir sur bfanc
(et même en couleur) que les nom-
bres des voyeurs de photos augmen-
te considérablement lorsque le f i lm
est quelque peu osé. Est-ce la curio-
stité, l'attrait du fruit  défendu ou
tout simplement un sursaut de l'ani-
mal qui sommeille en tout homme ?
Rien ne sert de tergiverser, il fau t
constater les faits .  Or donc, il n'y
a pas très longtemps...

...On pouvait voir ici et là dans
des vitrines publicitaires des photo-
graphies ayant un rapport certain
avec la chose et o f f ran t  à l'admi-
ration ou à l' envie des mâles, de
superbes créatures dans le plus sim-
ple appareil. Vous savez comment
sont les gens : la plupart du temps ,
ils jettent un regard distrait en
passant et ils poursuivent leur che-
min. Mais là , ayant subitement réa-
lisé la situation inhabituelle, ils re-
venaient en arrière et s 'o f f ra ient
le luxe d' un petit arrêt supplémen-
taire. C' est que c'était de l'inédit ,
du moins pour chez nous ! Combien
était alors grande leur surprise
d' entendre aussitôt des rires é tou f -
f é s .  Il y  avait non loin de la vitrine
des gosses de 14 à 15 ans (?) qui
avaient repéré les pépées les pre-
miers et qui comptaient les adultes
trop intéressés ! Confus et vexés ,
ceux-ci se hâtaient de déguerpir. On
m'a conté l'histoire assez tôt pour
me permettre d' aller voir sur place ,
mais je  n'ai pas osé. Hypocrisie ou
peur du ridicule ? Peut-être les
deux, car j ' avais autant que d'au-
tres envie d' aller voir ces nanas.
Mais voilà , il y avait les grands
gosses qui guettaient les petits co-
chons !

Ae.

COMMUNI Q UÉS

Au Cinéma Casino : « L'Aveu ».
Costa-Gavras, le réalisateur de « Z »,

a tiré son film « L'Aveu » du récit de
Lise et Arthur London , un document
autobiographique relatif aux méthodes
de destruction d'une personnalité en
vue de servir la cause d'un parti. Film
français en couleurs, magistralement
interprété par Yves Montand, Simone
Signoret , Gabriele Ferzetti , Michel VI-
told. Jeudi , vendredi , samedi à 20 h. 30,
dimanche à 14 h. 30 et 20 h. 15. Admis
dès 16 ans.
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Demande d un crédit complémentaire
pour les travaux d'épuration des eaux

La station d'épuration des eaux usées
de la ville du Locle, sise au Col-des-
Roches, a été officiellement inaugurée
le 8 octobre, en présence de M. Carlos
Grosjean , conseiller d'Etat.

Lors de cette cérémonie furent rap-
pelées les principales étapes des tra-
vaux, mais les travaux de la troisième
étape future furent également men-
tionnés. Les deux monoblocs avaient
été mis en service le premier le 30
mai 1970, le second le 15 décembre de
la même année. A la fin 1971 les trois
quarts des eaux usées de la ville du
Locle passaient par la station où ils
sont pour l'instant épurés mécanique-
ment et biologiquement. Les crédits vo-
tés successivement par le Conseil gé-
néral sont de l'ordre de 15.373.000 fr.
et au 31 décembre 1971 le montant to-
tal des dépenses s'élevait à 14.485.355
francs. Divers crédits sont demandés
pour parfaire l'œuvre, tout d'abord un
crédit complémentaire d'un montant de
166.000 francs destiné au financement
de divers travaux pour l'épuration des
eaux, un second crédit complémentaire
de 350.000 francs pour la canalisation
du sens unique nord.

Comme il en avait été fait état lors
de la cérémonie d'inauguration, une

troisième étape d'épuration était en-
visagée à brève échéance, l'épuration
chimique. Pour la réaliser, le Conseil
général est appelé à voter un crédit
de 120.000 francs.

Par l'octroi d'un crédit global de
G36.000 francs, les travaux du com-
plexe de l'épuration des eaux usées
toucheront à leur fin à l'exception de
travaux futurs tels que la pose d'une
canalisation à la jonction Abattes -
Cardamines, d'une autre de la Claire
aux Replattes, le raccordement d'une
série d'immeubles de la rue du Midi
et des Abattes, la pose d'une canalisa-
tion des Calame à la Vy-au-Loup et par
la suite jusqu'au Prévoux.

L'investissement total des travaux à
prévoir est de l'ordre de 800.000 francs.
Mais dans le but d'étaler les dépenses
ces projets sont reportés à une date
ultérieure.

TV ROMANDE

En 1969, année du jubilé du mouve-
ment scout féminin de Suisse, les éclai-
reuses de tout le pays se retrouvaient
pour un vaste camp qui occupait une
très vaste superficie au Val Blenio,
dans le Tessin. A cette occasion fut
tourné un film, illustrant les différen-
tes activités qui furent pratiquées aux
camps, film au demeurant fort réussi
et qui fut proposé à la Télévision suisse
qui ne le reçut pas avec un enthousias-
me délirant. Or, ô mystères de la pro-
grammation, la projection de ce film,
d'une durée de quelque 20 minutes, est
annoncée pour l'émission de Samedi-
jeunesse de ce prochain week-end, dès
18 h. 05. Toutes les éclaireuses et les
amis du mouvement scout se réjouis-
sent de voir ce film qui rafraîchira
bien des souvenirs.

Collision
Hier matin, à 9 h. 15, au volant de son

auto, M. R. R. circulait rue des Grands-
Monts. Dans un virage à gauche, il se
trouva subitement en face d'une autre
voiture conduite par M. F. A. Les deux
conducteurs tentèrent de freiner, mais
sur la neige, les voitures ne purent s'ar-
rêter et la collision fut inévitable. Pas
de blessé, mais des dégâts matériels.

Accident de ski
Alors qu 'elle skiait, hier soir, sur la

piste de La Vue-des-Alpes, Mlle Gene-
viève Chapatte, 20 ans, du Locle, s'est
brisé une jambe en chutant. Souffrant
de plus de commotion, elle a été hospi-
talisée.

Les éclaireuses
à Samedi-jeunesse

Décès de la doyenne
du village

uernieremen. vient ae ueceuer, _i
Boudry, la doyenne du village en la
personne de Mme Emma Perrenoud.

' née Aeschlimann. Elle était née le 18
décembre 1874. De ce fait elle venait
d'entrer dans sa 98e année. La nouvelle
doyenne est Mme Marie Vaucher, la-
quelle se trouve à Corcelles. Le doyen
est M. Ulysse Benoit , lequel est né le
14 janvier 1877. (ff)

LES PONTS-DE-MARTEL

Le Locle
Cinéma Casino : 20 h. 30, L'Aveu.
Pharmacie d'office : Breguet, jusqu 'à

21 h., ensuite tél. No 17 rensei-
gnera.

Permanence médicale : en l'absence du
médecin traitant, tél. No 17 ou
service d' urgence de l'hôpital , tél.
(039) 31 52 52.

Permanence dentaire : tél. No 17 ren-
seignera.

M E M E N T O
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TAPIS
Coupons à partir de Fr. 8.— le m2

INTERMEUBLES
Collège 15, La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 23 52 81.

Nous cherchons une

visiteuse-emballeuse
et une

laveuse
S'adresser : R. ROEMER & Fils,
polissage de boîtes, Parc 137,

[ tél. (039) 23 52 59.

ACCORDÉON

SCHWYZOIS
la musique qui soulève !

LEÇONS PARTICULIÈRES
on en groupe.

ANDRÉ ECABERT
Progrès 117

SECRÉTAIRE
EMPLOYÉ DE BUREAU

21 à 26 ans sont cherchés par
ORGANISATION SOCIALE

Ecrire sous chiffres P-28-130037 à
Publicitas, case postale 205, 2301 La
Chaux-de-Fonds.

Egaré
chien
Setter

rouge et blanc,
collier avec nom.

Restaurant du
Petit-Sommartel.

Tél. (039) 37 16 55

LAGLANEUSE

Rocher 7 La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 22 15 13

Pensez à La Glaneuse qui, grâ-

ce à vos dons, soulage ceux qui
sont dans le besoin.

Sur simple demande de votre
part , nous tenons notre ca-
mionnette à votre disposition.

Il J)

Chaudière
mazout d'appartement

" ̂  râag-MË" j
Tf-1wmmf

Armand Fehr
J. Tinembart-Fehr, suce.

COMBUSTIBLES - MAZOUT - CHAUFFAGES

Entrepôts 23 - Téléphone (039) 22 18 29
La Chaux-de-Fonds

MEUBLÉES, indépendantes, confort, part
cuisine et bain. Tél. (039) 22 44 85.

CHAMBRE AVEC CONFORT, libre tout
de suite. Tél. (039) 22 39 15. 
CHAMBRE MEUBLÉE, indépendante,
avec cabinet de toilette, à demoiselle.
Tél. (039) 23 46 20.

MEUBLÉE, indépendante, avec bain.
J. Schaeffer, Parc 11, tél. (039) 23 73 34.

SKIS métalliques 195 cm., fixations de
sécurité, chaussures No 39, 2 paires
bottes neuves Nos 31 et 32. Prix intéres-
sant. Tél. (039) 22 30 45.

SALLE A MANGER rustique, idéale
pour chalet, Fr. 550.— ; frigo Bosch
Fr. 200.—. Tél. (039) 23 30 80 dès 18 h. 30.

UN FRIGO Bosch , 140 1., cause de non
emploi. Tél. (039) 31 28 35, Le Locle,
heures repas.

CAGES DOUBLES pour élevage canaris.
Fr. 20.— la pièce. Tél. (039) 22 28 25.

BOILER électrique 100 litres. Tél. (039)
51 11 89.

CHAMMBRE indépendante, libre tout
de suite. Tél. (039) 31 67 77, Le Locle.

Appartement
A LOUER

2 pièces, sans con-
fort, Numa-Droz 17

Prix : Fr. 74.—.
Libre tout de suitei
Gérances et
Contentieux S. A,.

Tour
Jaquet-Droz 58

Tél. (039) 22 1114-15

_3i=__ZQ

T
ZENITH - LE CASTEL
50 modèles en stock

dès Fr. 265.-
von GUNTEN
av. Léopold-Robert 23

Tél. (039) 22 38 03

MACULATURE
à vendre au bureau

de l'Impartial

Mécanicien de précision
bonne référence, cherche change-
ment de situation, à Saint-Imier ou
environs.
Place à grande responsabilité.
Ecrire sous chiffre 460019 à Publi-
citas S. A., 2610 Saint-Imier.

Par suite de son succès foudroyant
et de ses nombreuses promotions,

MAISON AMÉRICAINE
depuis peu à La Chaux-de-Fonds
cherche

15 PERSONNES
(femmes ou hommes)

— 20 à 45 ans
— Revenu important
— Formation assurée
— Travail selon possibilité
— Suisses - Permis C - Étudiants
Se présenter vendredi 28 janvier
1972, à 19 heures précises, 13 bis,
Avenue Léopold-Robert (à côté de
la Fleur de Lys).

^
ETA SA rpTir

cherche, pour compléter son équi-
pe technique,

mécanicien
d'entretien

(BETRIEBSME CHANIKËR)

Travail intéressant et varié :
automation, confection d'ou-
tillages, réparations, installa-
tions de machines automati-
ques.

Dans un climat de travail agréa-
ble, nous offrons bon salaire men-
suel, semaine de 5 jours, caisse
de pension, etc.

Faire offres ou se présenter:
RUE DES CHAMPS 21
La Chaux-de-Fonds
Tél. (0391 22 36 07

Parmi les plus importants fabricants
d'horlogerie (production ancre à gou-
pille et Roskopf la plus soignée)
engagerait pour son usine du TESSIN

CHEF DE LA PRODUCTION
Caractéristiques :
— horloger complet expérimenté

ayant déjà occupé un poste de
chef ou de remplaçant du chef

— tempérament actif ayant la per-
sonnalité nécessaire à conduire
du personnel , ainsi qu'assumer
d'autres responsabilités

— désireux de s'Intégrer en une
entreprise « leader » et d'y réali-
ser une carrière aux grandes pos^
sibilités

— préférence de nationalité suisse.
Domicile aux environs de Men-
drisio. Bonnes connaissances de
la langue italienne..

Les intéressés à cette opportunité
sont invités à adresser leur sommaire
lettre de candidature avec détails
des antécédents professionnels à :
Direction des fabriques
MONTRES SICURA S. A.
Siège central
2540 Grenchcn
Renseignements complémentaires sont
donnés sur demande téléphonique au
No (065) 8 47 12
Discrétion d'usage

Cadre d'imprimerie
29 ans, français, allemand, ayant expé-
rience secteur production et contact
clients , cherche place à responsabilités
en Suisse romande dans imprimerie ou
industrie.

Ecrire sous chiffre 80-7599 aux Annon-
ces Suisses S. A. ASSA, 2501 Bienne.



Avis défavorable du Conseil d'Etat
Pro et d'un grand centre d'achats à Boudry

Il y a quelque temps, l'exécutif de Boudry demandait au Conseil d'Etat de
lui octroyer une dérogation à la loi sur les constructions afin de permettre
l'érection sur son territoire communal d'un centre commercial de très grande
dimension. Hier, la chancellerie d'Etat publiait le communiqué suivant :

«Le Conseil d'Etat a examiné le projet d'un centre d'achats sur lo
territoire de la commune de Boudry.

» Avant de se prononcer, il a procédé à une vaste consultation
auprès des communes directement intéressées, de la Chambre du com-
merce et de l'industrie, des associations groupant les consommateurs
et les commerçants.

» Avec une quasi unanimité frappante, ces milieux se sont pronon-
cés contre un tel projet. Leur argumentation est parfois différente, mais
la conclusion est la même : le centre d'achats de Boudry paraît conçu
d'une manière insuffisante, son implantation discutable et son besoin
non démontré.

» Le Conseil d'Etat partage cette opinion. »
Ce projet de centre d'achat ayant déjà abondamment fait parler de lui, et

la réponse de l'exécutif étant un peu sibylline, il était intéressant de demander
des précisions à un conseiller d'Etat.

M. René Meylan, conseiller d'Etat,
chef du Département de l'industrie :
« Le communiqué envoyé aux journaux
s'inscrit dans une politique générale.
En fait , c'est le conseiller d'Etat Carlos
Grosjean qui , le premier, a été saisi
de cette affaire. Les dimensions de ce
centre commercial étant telles, la com-
mune de Boudry a dû , en effet, de-
mander au chef du Département des
Travaux publics une dérogation à la
loi sur les constructions.

» Le Conseil d'Etat , après avoir réu-
ni les conseillers communaux des ré-
gions intéressées ainsi que les repré-
sentants des commerçants de détail et
des grandes succursales a fait une ana-
lyse afin de savoir s'il était opportun
ou pas de construire un centre d'achat.
Il a acquis la conviction que l'entreprise
souhaitée était trop grande d'une part,
mal placée d'autre part.

» Du point de vue juridique cepen-
dant, l'exécutif cantonal n'a pas la
compétence de s'opposer à une telle
réalisation.

» M. Carlos Grosjean s'est donc sim-
plement refusé à toute entorse à la loi
sur la construction et en a informé par
lettre l'exécutif de Boudry au début de
la semaine. Ce dernier peut recourir
contre cette décision auprès du Conseil

d'Etat dans un délai de dix jours,
mais connaissant son opinion il ne le
fera certainement pas. S'il maintient
sa position il peut naturellement en
saisir le Tribunal fédéral ».

« Nous sommes certains, a ajouté M.
Meylan, que ce centre serait dange-
reux pour la région. En février, je fe-
rai une enquête dans les cantons voi-
sins pour m'informer du nombre de
Neuchâtelois qui se rendent dans les
grands centres et par là même savoir
si l'on peut envisager l'implantation
dans notre canton d'une succursale aux
dimensions raisonnables et construite
par des entreprises de chez nous ».

L'AVIS
DES MILIEUX DU COMMERCE

ET DE L'INDUSTRIE...
M. Hubert Donner, directeur de la

Chambre neuchâteloise du commerce
et de l'industrie : « Ce centre n'aurait
fait que déplacer ou absorber une par-
tie du chiffre d'affaire enregistré en
ville, ceci au détriment des commer-
çants de la cité. Cependant une telle
entreprise est souhaitable, mais bien
située et implantée d'entente avec les
intéressés. Les circonstances obligeront
les commerçants à se rallier à cette idée
afin d'éviter une réelle « hémorragie »
des consommateurs qui iront s'appro-

visionner toujours plus nombreux dans
les cantons périphériques ».

...ET CELUI
D'UNE REPRÉSENTANTE
DES CONSOMMATRICES

Mme de Dardel, déléguée par la pré-
sidente de la Fédération romande des
consommatrices (canton de Neuchâtel)
auprès du Conseil d'Etat : « La Fédé-
ration n'a pas à se prononcer pour ou
contre un centre à tel ' ou tel endroit.
Il est clair qu'un tel centre est un
danger pour une certaine couche des
consommatrices, celles qui, désœuvrées,
se rendent là « pour voir » et en sortent
les bras encombrés d'achats. J'ai per-
sonnellement interrogé quelques mem-
bres de la section de Neuchâtel. Toutes
se sont accordées pour affirmer que
cela ne les intéressait pas, étant don-
né qu'elles trouveraient à Boudry les
mêmes magasins qu'à Neuchâtel. Quant
aux consommatrices de La Chaux-de-
Fonds et du Locle, il est vraisemblable
qu'elles ne descendraient pas toujours
pour les mêmes raisons.

» Je ne crois par ailleurs pas que
les personnes qui se rendent dans d'au-
tres cantons y vont pour acheter. C'est
certainement, avant tout un but de pro-
menade, le samedi, c'est tout ».

Propos recueillis par M. S.

En marge d'une «descente » à Boudevilliers
. i

Il peut arriver que le Service canto-
nal de l'hygiène publique fasse appel
aux forces de l'ordre pour protéger
l'entourage d'un contagieux récalcitrant
à tous soins médicaux. M. Conne, chei
administratif du Service cantonal de
la santé publique, nous a signalé l'e-
xemple d'un malade tuberculeux qui
refusait de se faire soigner : après une
dizaine de visites ou de démarches du
médecin cantonal toutes infructueuses,
plainte a été déposée et les agents
ont emmené le malade de force à
l'hôpital. U avait été dûment averti
de ce qui l'attendait, et il est rare
qu'on en arrive à cette extrémité.

Aussi s'étonne-t-on d'apprendre
qu'un groupe d'agents en uniforme et
deux inspecteurs en civil, il y a deux
ou trois semaines, aient pu procéder
à une descente en règle à Boudevilliers,
dans une propriété privée, où ils ont
embarqué tout un groupe de jeunes
gens et de jeunes filles, disciples d'un
saint indou, Gourou Maharaj Ji, pour
les conduire d'autorité à l'Hôpital des
Cadolles : l'un d'eux aurait eu la gale...

Non qu 'il ne faille pas combattre les
maladies transmissibles ; mais tout est
dans la manière et dans l'attitude.
Quel avantage cet inspecteur a-t-il re-
tiré à ridiculiser les croyances de ses
interlocuteurs ? Quelles raisons, sur-
tout, à tenir enfermés 14 jeunes gens
dans un fourgon « Taunus » pendant
deux heures en leur interdisant même
d'ouvrir une fenêtre ou de faire quel-
ques pas en attendant de passer une
rapide visite médicale ?

Un citoyen aurait dénoncé un por-
teur de gale qu'on aurait aussi bien
pu avertir poliment les jeunes gens de
passer à la Policlinique ou de consul-
ter un dermatologue, quitte à prendre
éventuellement leur identité aux fins
de contrôle. Sans doute aurait-on pro-
cédé ainsi avec des adultes pensant,
s'habillant et se réunissant comme tout
le monde. Mais il suffit que des « jeu-

nes » soient de surcroît un peu en mar-
ge pour que certains les traitent «com-
me du bétail » — l'expression est de
l'un d'eux — et qu'on oublie ces no-
tions élémentaires qui font qu'un agent
n'est pas un flic.

A moins qu'il se soit agi d'autre cho-
se, et que l'opération ait eu pour but
de trouver de la drogue. Auquel cas la
police de sûreté — qui nous a répondu
hier': « Nous contrôlons qui nous vou-
lons, rien d'autre à dire » — est mal
informée : les disciples de Gourou Ma-
haraj Ji ne fument ni ne se piquent.
L'un des leurs, grâce à l'influence de
tous, s'est même libéré en 2 semaines
de l'héroïne à laquelle il s'adonnait
depuis plusieurs années...

Ne serait-ce pas plutôt que tout ce

qui sort de la norme inquiète ? Le
¦ mépris, l'agacement, les procédés vexa-

toires et inutiles 'sont* alors la consé-
quence d'un manque;~'T-l'imagination et
de tolérance. Ils sont d'autant plus re-
grettables lorsqu'ils sont le fait de
fonctionnaires chargés en fin de compte
de faire régner l'ordre, et donc l'har-
monie dans une population.

Il vaut la peine, pour conclure, de
souligner qu'un second groupe de poli-
ciers, selon les dires des « galeux » s'est
montré parfaitement correct, parta-
geant même le thé des contagieux sup-
posés et assistant à leurs discussions
de manière parfaitement naturelle. Ce
qui prouve qu'il est encore possible
de s'entendre, avec un minimum de
fraternité humaine... A. B.

Etranges procédés pour dépister un «galeux»

M E M E N T O
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Neuchâtel
Musée d'ethnographie : Les Touaregs.

de 10 h. à 12 h., 14 h. à 18 h.
Pharmacie d'office : jusqu 'à 23 h.,

Kreis, rue du Seyon.
Ensuite, tél. (038) 25 10 17.

Cinémas
Apollo : 15 h., 20 h. 30, Point limite 0.
Arcades : 15 h., 20 h. 30, Rio Lobo.
Bio : 18 h. 40, 20 h. 45, La décade

prodigieuse.
Palace : 15 h., 20 h. 30, Les bidasses

en folie.
Rex : 15 h., 20 h. 45, Les 6 épouses

de Ch'ing.
Studio : 15 h., 20 h. 30, Adieu Venise.

¦ 

Voir autres informations
neuchâteloises en page 27

Un problème évoqué à la Commission de TESR
Ecole secondaire et niveau préprofessionnel

La Commission de l'Ecole secondaire
régionale de Neuchâtel (ESRN) s'esi
réunie dernièrement au Centre scolaire
du Mail. Le directeur, M. André Mayor,
fit part, en début de séance, de la dé-
mission de M. G. Lager, né en 1910,
concierge au Collège des Terreaux. M.
Lager, entré au service de la ville en
1945, en qualité d'alde-concierge, a fait
valoir son droit à la retraite anticipée
dès le ler mai prochain. La commission
et la direction ont souligné la charge
très lourde que représente la con-
ciergerie de ce bâtiment et relève les
difficultés que rencontrera la ville pour
combler le vide laissé par ce départ.

Les commissaires ont entendu une
proposition du président tendant à la
révision du règlement et des buts du
Fonds de secours en faveur du corps
enseignant. Ce fonds, créé en 1967,
était destiné initialement, à venir en
aide aux maîtres admis prématuré-
ment à la retraite. Les prestations ver-
sées par la Caisse de retraite s'étant
depuis lors, sensiblement améliorées,
aucun prélèvement n 'a jamais été ef-
fectué jusqu'en 1971, époque à laquelle
un maître accidenté' sollicita une aide
financière par l'intermédiaire de la
Commission consultative des maîtres
(CCM).

EXTENSION PROBABLE
Estimant que les conditions d'octroi

de soutien ne sont plus remplies, le
président suggéra la création d'un
groupe de travail chargé d'étudier l'ex-
tension des capacités d'intervention de
ce fonds, proposition à laquelle les
commissaires se rallièrent à l'unani-
mité.

LE RAPPORT DE M. MAYOR
Dans son rapport sur la marche de

l'école, le directeur énuméra les nom-
breuses activités entreprises en dé-
cembre et janvier : sa participation , à
Interlaken, à un séminaire où furent
débattus les problèmes relatifs à l'éco-
le secondaire de demain , des échanges
importants avec les responsables d'éta-
blissements scolaires conduisant des
expériences pédagogiques similaires à
celles de l'ESR, la troisième semaine
musicale qui s'est déroulée en décem-
bre et a remporté un énorme succès,
le « troc » annuel qui a dépanné bon
nombre de familles, le départ d'un
maître de mathématiques au Collège
des Terreaux qui a fait valoir son
droit à la retraite, une nouvelle cam-
pagne de dépistage de la carie dentai-
re, lancée par le Service dentaire de la
jeunesse neuchâteloise, touchant tous
les élèves, le démarrage des camps
de ski, la poursuite de l'expérience ci-
né-club, la prochaine parution du
quatrième numéro « d'ESRN-Contacts »,
le journal de l'école.

L'INTÉGRATION
D'AUTRES CLASSES

Le président rapporta sur les tra-
vaux entrepris en vue de l'intégra-
tion de la section préprofessionnelle de
la ville de Neuchâtel à l'ESRN, classes
rattachées jusqu 'à présent à l'école pri-
maire. François Jeanneret, conseiller
d'Etat, chef du DIP a en décembre der-
nier réuni les bureaux de la Commis-
sion scolaire ville et de la Commis-
sion ESRN. Au cours de cette séance,
le Département expliqua ses intentions
et fit connaître sa décision de former

une Commission d'étude, présidée pai
M. G. Clottu, ancien chef du DIP e1
composée du directeur de l'Instruction
publique de la ville, du chef du ser-
vice de l'enseignement secondaire, d'un
inspecteur des écoles primaires et pré-
professionnelles et de cinq membres
de chaque commission y compris les
directeurs des deux écoles intéressées.

Cette commission s'est immédiate-
ment mise au travail. Sa tâche est de
nature essentiellement consultative et
ses conclusions n'engagent en rien les
autorités des communes intéressées.

SÉANCES D'INFORMATION
Le président avertit par ailleurs

les commissaires de l'organisation, par
le chef du DIP, de séances d'informa-
tion à l'intention des autorités scolai-
res et communales sur le thème géné-
ral : « L'Ecole neuchâteloise, aujour-
d'hui et demain ». Enfin M. Rivier pré-
cisa que le problème du découpage des
vacances était résolu et qu 'à la suite
des résultats des enquêtes effectuées
auprès des parents à la fois par les
écoles primaires et préprofessionnelles
et par l'ESRN (nette majorité en fa-
veur de six semaines en été, deux en
automne) le chef du Département avait
pris une décision en ce sens. Le der-
nier point de l'ordre du jour a été
consacré à une discussion sur le rôle,
aujourd'hui, d'une commission scolai-
re. Dans l'esprit du président et du
directeur, il s'agissait de faire l'inven-
taire des tâches dévolues à une com-
mission en fonction des dispositions
légales. Le débat pourtant nourri, ne
permet pas d'épuiser le sujet qui sera
repris lors de la prochaine séance.

A l'occasion de l'inauguration de ses
nouveaux locaux,

L'INSTITUT DE PHYSIQUE
DE L'UNIVERSITÉ DE NEUCHATEL

organise
DEUX JOURNÉES

DE PORTES OUVERTES
avec démonstrations et visites com-
mentées. — L'horaire est le suivant :
Vendredi 28 janvier : 9 h. à 11 h. 30

visites :
10 h. leçon démonstration et visite
commentée.
15 h à 17 h. 30, visites
19 h. 30 à 22 h. : visites
20 h. 15 : leçon démonstration et vi-
site commentée.
Samedi 29 janvier : 9 h. à 12 h„ visites
Le public est chaleureusement invité
à ses présentations.

La Société faîtière s'inquiète
Protection du patrimoine naturel neuchâtelois

La Société pour la protection du pa-
trimoine naturel neuchâtelois commu-
nique, par son président :

« En mars 1966 par 18.647 oui contre
2284 non, le peuple neuchâtelois a mas-
sivement approuvé la protection des
crêtes de son Jura. La Société faî t ière
pour la protection du patrimoine na-
turel neuchâtelois, qui regroupe envi-
ron 20.000 membres, estime que sa pre-
mière tâche est non seulement de rap-
peler à toute occasion l' existence de
ce décret , mais encore de s 'opposer à
toute atteinte à l'intégrité des sites pro-
tégés par lui .

» Conscient de ses responsabilités, le
gouvernement cantonal s'e f fo rce  de fa i -
re respecter la volonté populaire , mais
la Société faîtière voit avec inquiétude
que des particuliers , ainsi que — chose
plus grave — des communes agissent
comme si le décret n'existait pas , ou du
moins s'e f forcent  par tous les moyens
d' obtenir dérogations et autorisations
spéciales.

» Régulièrement la presse se fait
l'écho de projets qui pouss ent comme
champignons après la pluie , et tous ces
projets tendent paradoxaleme nt à dé-
truire la nature que l'on veut vendre
eux plus o f f rants .  L' exemple probatoire
de certaines stations valaisannes de-
vrait faire  -réfléchir. Actuellement , dans

le secteur touristique l'o f f r e  est si
grande que la demande ne suit plus ;
des constructions, des . installations non
rentables déparent définitivement le
paysage sans plus servir à personne.
Dans notre Jura il suffit que la neige
boude une année pour que des problè-
mes financiers se posent.

» La Société faît ière est particuliè-
rement inquiétée par le pr ojet de cons-
truction de chalets de week-end en
pleine zone protégée , sur territoire de
la commune de Buttes, dans la région
de Savagnier. Il suffit d'une magnifique
région du canton, aussi belle, aussi in-
tacte que le Creux-du-Van, c'est véri-
tablement déf ier  la volonté populaire
que de vouloir installer une coloni e de
week-end dans un paysage aussi sau-
vage , aussi typique de notre Jura.

» Un autre projet inquiète aussi no-
tre société : c'est l'installation d'un mo-
tel dans la région de La Vue-des-Al-
pes , qui est maintenant chargée au ma-
ximum. Si l'on continue, on va lui en-
lever tout son caractère originel et im-
planter là une sorte de banlieue en
pleine nature. Que les gens qui circu-
lent entre nos deux principales villes
aient encore quelque plaisir à passe r le
col. La laideur est aussi une agression,
et rien n'est plus désolant , plus dépri-
mant qu'un pan de nature détruite ».

Excès de vitesse
Dans la nuit de mardi à mercredi,

à 1 h. 1(1 , M. M. M. circulait au volant
de sa voiture, rue de la Chapelle, à
Corcelles. Arrivé devant le No 39, par
suite d'un excès de vitesse, il perdit la
maîtrise de son véhicule et entra en
collision avec l'auto conduite par Mlle
C. Charnaux qui arrivait en sens in-
verse. Cette dernière, souffrant de plu-
sieurs blessures et notamment d'une
jambe fracturée, a été conduite à l'Hô-
pital des Cadolles.

CORCELLES
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La Flaminette neuchâteloise 72 est une demoiselle de Rochef ort
Les éliminatoires neuchâteloises du

concours organisé par Usogaz se sont
déroulées hier à l'Ecole ménagère du
Collège des Parcs en présence de nom-
breuses personnalités parmi lesquelles
on reconnaissait Mlle Tilo Frey, direc-
trice de l'Ecole professionnelle de jeu-
nes filles, M. von Weiler, directeur du
Service du gaz à Neuchâtel, M. Steu-
dler, président de la Commission sco-
laire, M. Jeanquartier, sous-directeur
à l'ESRN et M. Numa Evard, directeur
de . l'Ecole primaire.

Après les éliminatoires de Boudry,
sept concurrentes et un concurrent de

Le directeur de l 'Ecole ménag ère félicitant la lauréate. (Ph. Impar-Berthou'd)

Neuchâtel ont disputé avec ardeur
l'épreuve qui leur-a été soumise hier :
préparer un repas dans un temps limi-
te. Tous s'en sont fort bien tirés pour
la plus grande joie des convives qui ont
dégusté les mets confectionnés par les
élèves et perfectionnés par un chef de
cuisine, M. Ridoux.

A l'issue du repas, M. Evard a pro-
clamé les résultats. Mlle Christiane Gà-
cond, domiciliée à Rochefort, l'a em-
porté avec une nette avance de points
sur la seconde, Mlle Nicole Giorgis
d'Hauterive.

Pour la première fois dans l'histoire
du concours, on notait la participation
d'un garçon et son travail a été quali-
fié de très bon par le jury.

La gagnante rejoindra donc le 11 fé-

_ vrier. prochain toutes les' sélectionnées
romandes pour disputer .le titre . de
Flaminette 1972.

Voici les concurrents ayant participé
aux éliminatoires neuchâteloises : 1.
Christiane Gacond, 193,5 points, (Ro-
chefort), 2. Nicole Giorgis, 186 pts (Hau-
terive) 3. Ex-aequo Chantai Bertschy
(Peseux) et Maria de Viso (Neuchâtel)

• 182 pts. 4. Ex-aequo Maria Gonzales
(Marin), Janine Losey (Neuchâtel), Ma-
rinette Maillard (Boudry), Dominique
Merlotti (Corcelles), Anne-Dominique
Meystre (Colombier), Didier Porret
(Neuchâtel), Sylvia Reinhard (Marin),
Anna Richard (Enges), Nicole Rochat
(Colombier) et Marie-Claude Vuille
(Peseux). (Imp.)
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Rabais permanent de 15 à 40% I

Discount du Progrès I
Progrès 111a Ph. Berthoud & Cie Place de parc

Fendant la bouteille 3.80 I
Dole Charaban la bouteille 4.20 1
Vin blanc étranger (+ 40 et. p. le verre) le litre 2.80
NeSQUik la boîte de 2 kg. Fr. 15.60 11.95 |j
Hohes C
jus d'orange le litre (verre compris) Fr. 2.95 2.—

j i

Rabais permanent de 15 à 40% I

NOUS DÉSIRONS ENGAGER

CONTREMAÎTRE
pour bâtiments, première force.

Eventuellement : appartement à disposition.
j

-

Offres à : ENTREPRISE RENAUD S. A.
Maçonnerie, béton armé
Route de Gilamont 30, 1800 VEVEY
Tél. (021) 51 61 83.

VOTRE CAPITAL
CROIT TOUJOURS +

Investissez-le en placement pierre à Torre-
molinos, Costa del Solr Espagne.

SOGEFIC S.A.
vous conseille l'achat d'une résidence de
grand luxe dans l'Hôtel « PETIT TORRE-
VIGIÀ » ou l'Hôtel « TORRE-VIGIA I ».
Bord de mer - Port privé - Rapport annuel
10 % net par contrat 3, 6, 9 années, intérêts accré-
dités — Banques suisses.

La seule résidence secondaire à la mer
qui ne vous coûte rien.
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ENVOYER
~
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~~ 

_ ™'""" """ "" " 7 ! I3e m intéresse à un achat — Sans engagement

S

i ? .e désire des informations
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Adresse : Tél. : I

SOGEFIC S. A. - 94, RUE DES EAUX-VIVES, 1207 GENÈVE 
^

J

Cartes de visite - Beau choix - Imprimerie Courvoisier S.A.

A vendre

PEUGEOT 204
1970, 17 000 Ion., à l'état de neuf.

GARAGE INTER-AUTO
Avenue Charles-Naine 33
Tél. (039) 26 88 44.

pSZS.Prëts pereonnels
mmmmmmmmmmmWBmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmm ^
ci sss Bon pour de l'argent comptant avantageux
Je 'désire un prêt personnel de frs. (max. frs. 25 000.-) remboursable en mensualités (max. 60 mois)
Nom Date de naissance Revenus supplémentaires frs.
Prénom Etat civil (salaire de l'épouse etc.)
Rue Nombre d'enfants Avez-vous des immeubles
NP/ûeu Nationalité Loyer mensuel frs.
No. de tél. Profession Prêt destiné à
Demeurant ici depuis Emp loyeur Date
Ancien domicile A cette place depuis le Signature
Rue Salaire mensuel frs.
¦ Uni llilllll l Ml I El II lll ill. ¦ll_llllll_»l- IIUII H ¦¦Ml ¦HF.llimil.il lll liMI—M IIIIMIillHl lllIlHIIIII

A LOUER appar-
tement, 2 cham-
bres, cuisine, ves-
tibule, chauffage à
mazout , WC exté-
rieurs, pour fin fé-
vrier. Tél. (039)
22 51 12. 
A LOUER pour fin
avril ou date à
convenir apparte-
ment 2 Va pièces,
rez-de-chaussée in-
férieur. Convien-
drait à couple ou
dame seule. Chauf-
fage général. Prix :
if .  198.—. Tél. 039
22 54 48.

EECD
A LOUER

local
surface de 20 m2,
Tour de la Gare.
Conviendrait pour
bureau, petit ate-
lier, entrepôt, etc.

Libre :
ler mai 1972.

Gérances
et Contentieux SA
Jaquet-Droz 58
Tél. 039/22 1114-15

BECn

Ouvrière
régulière, ayant bonne vue, est
CHERCHÉE. Entrée tout de suite.
Mme J. Simonin, Pont 10, tél. 039
23 85 93.

A LOUER pour le 15 février 1972

APPARTEMENT 2 pièces
dans villa. Quartier piscine-patinoire,
confort moderne. Fr. 210.— plus char-
ges. . Tél. (039) 23 13 44, ou écrire à Case
postale 231, 2301 La Chaux-de-Fonds.

«L'IMPARTIAL» est lu partout et par tous

A LOUER
MAGNIFIQUE STUDIO
2 pièces, ensoleillé, centre ville, calme,
dans maison d'ordre. Cuisinette avec
cuisinière et four, salle de douches,
lavabo, toilette, parquets vitrifiés.
Ecrire sous chiffre MB 1983 au bureau
de L'Impartial.

Abonnez -v ous à L'I M P A R T I A L

rempBàr-envoyer-l'argent comptant arrive!

Discrétion garantie - pas 35 af!S OâU ClUC KO 11 II Cl 5/V
de recherches F*!! 1211 Genève 1 * Siège principal: Succursales:
(emp loyeurs, voisins, 31, rue du Rhône St-Gall Zurich
amis , parents) l__-_fl tél. 022-2413 23 Neugasse 26 Lugano, Chiasso



FERREUX : UN HÔPITAL PSYCHIATRIQUE DYNAMIQUE
UN POINT NOIR : LA PÉNURIE DE PERSONNEL

A la fin du siècle passé, les infirmes et les malades
chroniques ne bénéficiaient que de soins et de condi-
tions sociales assez misérables. Les hôpitaux, dont la
Maison de santé de Préfargier, regorgeaient « d'incu-
rables ». La logique voulait donc qu'on groupât tous ces
« chroniques » physiques ou mentaux dans un « hos-
pice » afin de rendre plus rationnels et efficaces les
soins que leur donnait la société. C'est ainsi que s'ouvrit
en 1897 « l'Hospice cantonal des incurables de Ferreux ».

L'évolution des conditions socio-économiques d'une
part, les grands progrès de la médecine psychiatrique
et de la pharmacologie d'autre part, ont complètement
changé l'atmosphère de cet établissement dont la popu-

lation n'est plus la même qu'autrefois. Une fois sortis
et réintégrés dans la société, bien des malades chroni-
ques peuvent y être maintenus grâce aux moyens
médico-sociaux extra-hospitaliers. Quant aux maladies
aiguës, elles sont actuellement rapidement jugulées et
n'évoluent pas forcément vers la chronicité.

Ferreux, comme tous les établissements de ce genre,
n'est plus l'asile maudit de nos grands-parents et le
terme « d'hospice » a d'ailleurs été remplacé, en 1962,
par celui d'hôpital. Cette dernière appellation implique
une notion dynamique que n'avait pas celle d'hospice
ou d'asile ainsi que nous l'explique le médecin-directeur
de Ferreux, le Dr Ralph Winteler.

Contrairement à ce que l'on croit
trop souvent, l'évolution des idées ne
date pas d'aujourd'hui. Dès la fin
du siècle passé, en effet , et surtout
dans la première moitié du 20e siè-
cle, se préparait, en sourdine, les
réalisations modernes. C'est donc à
point nommé qu 'en 1951 la décou-
verte du Largactil, puis toute une
gamme de nouveaux médicaments,
ont permis aux psychiatres de réa-
liser, en partie du moins, leur rêve
d'un hôpital dynamique, plus hu-
main , permettant de mobiliser toute

ils ne peuvent être maintenus ni
dans leur famille, ni dans les homes.

Mais le grand âge n'est pas tou-
jours une perspective aussi sombre
qu'on veut bien le dire et il existe
heureusement beaucoup de person-
nes fort âgées, gardant une vitalité
et des possibilités intellectuelles, qui
leur permettent de jouir d'une re-
traite heureuse, parfoi même fécon-
de; ceci dit , pour rompre une lance
contre l'idée trop systématiquement
pessimiste d'un troisième âge inévi-
tablement « croulant ».

Le Dr Winteler, directeur de l'hôpital , dans une salle de cours.

une série de malades voués autrefois
à une chronicité désespérante. Pa-
rallèlement, la lutte contre les pré-
jugés a été rendue plus facile et
a d'ailleurs porté ses fruits puisqu'on
observe une heureuse évolution de
l'opinion publique en faveur de la
psychiatrie. Le développement tou-
jours plus poussé des activités occu-
pationnelles et sociothérapiques per-
met d'améliorer considérablement le
sort de ceux qui ne peuvent quitter
l'hôpital.

LE TROISIÈME AGE
De plus en plus préoccupante est

l'augmentation du nombre de per-
sonnes âgées nécessitant des soins
en clinique psychiatrique, phéno-
mène lié à la longévité et à l'affai-
blissement psychique qui en est , hé-
las, la rançon. Ces malades doivent
pouvoir être accueillis et soignés
décemment dans les hôpitaux psy-
chiatriques à partir du moment où

L'évolution et les progrès dont
nous parlions plus haut supposent
bien entendu des réaménagements
matériels, des rénovations, des cons-
tructions nouvelles..., c'est ainsi qu'en
1962, ont été construites deux clini-
ques modernes, l'une pour les fem-
mes, l'autre pour les hommes, et
destinées principalement à l'admis-
sion et au traitement de cas psy-
chiatriques aigus. Tout dernièrement,
le 26 octobre 1971, étaient inaugurés
un centre médical moderne et un
pavillon de gériatrie mixte, entière-
ment rénové et modernisé.

Malheureusement, faute de person-
nel soignant et surtout faute de per-
sonnel diplômé, on ne peut admettre
de nouveaux cas de gériatrie psy-
chiatrique qu'au compte-goutte.

Disposer de beaux bâtiments neufs
et d'un matériel rutilant est une
satisfaction, encore faut-il avoir du
personnel en suffisance. Or, l'effec-

Un groupe de jeunes élèves infirmiers et infirmières

tif déjà très juste il y a quatre ans,
s'est encore réduit du quart !

FORMATION CONTINUE
Dans l'intérêt de chacun, un hô-

pital psychiatrique se doit de former
un personnel spécialisé dont la tâche
se place, en premier lieu, sur le plan
de la relation. Malgré les nécessai-
res soins physiques, l'aspect profon-
dément et essentiellement humain
de cette spécialité l'a fait échapper
à la tyrannie d'une technicité enva-
hissante qui afflige bien des hôpitaux
physiques à propos desquels, trop
souvent hélas, on parle de « déshu-
manisation ».

Mais, pour être réalistes, il faut
admettre que c'est précisément cet
aspect technique qui attire un peu
trop facilement les jeunes éléments
vers la profession d'infirmière ou
d'infirmier en soins physiques. Com-
bien de jeunes, en effet, se laisse-
ront davantage séduire par le pa-
nache d'une salle d'opération que
par le côté moins spectaculaire —
parfois même rebutant, il faut bien
le dire — mais ô combien humain
de la psychiatrie. Ce n'est pourtant
ni le courage, ni le besoin de se
dévouer qui manquent à la jeunesse:
elle n'est que trop souvent mal
jugée, alors qu'elle est insuffisam-
ment orientée.

Dans l'idée de valoriser au maxi-
mum la profession, un gros effort
est fait depuis quelques années en'
faveur de l'Ecole d'infirmières et
d'infirmiers en soins psychiatriques
de Ferreux, comme d'ailleurs dans
les autres hôpitaux psychiatriques de
Suisse, qui tous, trouvent enfin une
structure nouvelle, sous le haut pa-
tronage de la Croix-Rouge suisse.
Signalons en passant que le diplôme
qui sanctionne les trois années d'é-
tudes est reconnu par la Croix-
Rouge.

Parallèlement, l'Institution a mis
sur pied des cours de recyclage pé-
riodiques, destinés au personnel déjà
diplômé. Ces cours rencontrent un
grand succès et contribuent large-
ment à l'indispensable émulation qui
doit animer l'ensemble du personnel
soignant.

Un point important mérite d'être
souligné, celui de la contribution des
élèves de l'excellente Ecole d'infir-
mières-assistantes de La Chaux-de-
Fonds qui, systématiquement, accom-
plissent un stage à Ferreux. Après
leur formation de 18 mois et, une
fois obtenu le certificat, les infir-
mières-assistantes peuvent acquérir ,

Pour les pensionnaires : des activités pratiques attrayantes.

moyennant une courte adaptation
complémentaire, une compétence qui
fera d'elles d'e précieuses collabora-
trices de l'infirmière en pychiatrie.

CONTRE UNE SURENCHÈRE
Sur le plan social et matériel,

tout évolue également. Bien des
avantages sont soit déjà acquis, soit
sur le point de l'être, soit encore
à l'étude. Par exemple, les horaires
de travail ont été remaniés de ma-
nière à satisfaire chacun et une
garderie d'enfants doit être mise sur
pied prochainement afin de réenga-
ger des infirmières mariées qui ont
abandonné la profession.

Concernant les Salaires enfin, il
serait souhaitable que grâce à
des conventions intercantonales, ils
soient enfin uniformisés. Il est en
effet psychologiquement et morale-
ment malsain que les établissements
hospitaliers s'arrachent le personnel

au prix d'une surenchère déplorable
dont finalement la collectivité et les
malades font les frais.

En conclusion, l'aspect moral,
social et animateur de la profes-
sion d'infirmière ou d'infirmier en
psychiatrie, complète d'une manière
particulièrement heureuse son aspect
technique. Bien des jeunes, qui
éprouvent un besoin impérieux de
consacrer leurs forces à soulager les
misères du monde, peuvent y trouver
leur épanouissement. Pour beaucoup
recevoir, il faut beaucoup donner et
la rude école que représente la
psychiatrie aboutit non seulement à
de solides connaissances, mais sur-
tout au développement de la meil-
leure part de soi-même. Ce n'est
qu 'au prix d'un réel effort , et à ce
prix seulement, qu 'une profession
peut devenir une très authentique
vocation. (Imp.)

Le projet d'assurance-maladie élaboré
par la Commission fédérale d'experts

La Commission fédérale d' experts,
charg ée de se pencher sur la ré-
forme de l'assurance-maladie, s'est
réunie à Locarno. Elle n'a pas com-
plètement terminé ses travaux, mais
les grandes lignes du projet qu'elle
a élaboré sont connues.

La Commission projette de rendre
obli gatoire l'assurance de l'indemnité
journalière et de procéder à une
vaste planification des hôpitaux sur
le plan suisse, réformes importantes
qu'il convient de saluer et sur les-
quelles nous ne nous arrêterons pas.

En revanche, la solution proposée
concernant l'assurance des soins mé-
dicaux et pharmaceutiques est beau-
coup moins heureuse. Il importe
qu'on l' examine de plus près.

La Commission prévoit de scinder
en deux cette assurance qui, jusqu 'à
présent , formait un tout. Elle crée
une assurance obli gatoire des frais
hospitaliers , tandis que l' assurance
des soins ambulatoires -— soi?is don-
nés à domicile ou au cabinet du
médecin — demeure facultative.

La Commission d' experts — et cela
il convient de l'avoir toujours pré-
sent à l' esprit — avait , entre autres,
une tâche : celle de rechercher une
solution tendant à soulager les assu-
rés dont les cotisations, dans notre
rég ime d' assurance facultative ac-
tuel , deviennent de plus en plus
élevées et disproportionnées aux au-
tres dépenses des familles.

La scission de l'assurance des soins
médicaux et pharmaceutiques per-
met-elle d' atteindre ce but ?

Il serait logique de penser qu 'en
déchargeant l' assurance facultat ive
des frais  hospitaliers , on a voulu
alléger celle-ci , la rendre meilleur
marché que par le passé. Il n'en
est rien.

La Commission fédérale  d' experts ,
prévoit , en e f f e t , de mettre à la
charge de cette assurance de nou-
velles prestations obligatoires , ainsi
certains soins dentaires , certaines
mesures préventives et prophy lac-
tiques. De telles mesures, qui ten-
dent à sauvegarder la santé de la
population dans son ensemble , se ré-

vèlent nécessaires aujourd'hui. Mais
il est clair qu'elles doivent relever
d'une assurance obligatoire.

Telle qu'elle est conçue, même dé-
lestée des frais hospitaliers, l'assu-
rance facultative coûtera plus cher
qu'aujourd'hui.

Il ressort d'une étude ef fec tuée
par le Concordat des caisses-maladie
suisses que la prime moyenne que
devrait payer un assuré, en 1975, se-
lon le système actuel — donc frais
hospitaliers compris pendant .720
jours — s'élèverait à 389 f r .  40.

Selon le projet de la Commission
fédérale  d' experts, cette prime at-
teindra, en 1975 , 425 f r .  pour l'assu-
rance facultative seule. En plus, l'as-
suré devra verser 1 pour cent de son
salaire — en moyenne 125 f r .  —
pour l'assurance obligatoire d'hospi-
talisation, soit au total 550 f r .

Le Concordat a calculé , d'autre
part , les cotisations que devrait
payer , selon le nouveau système, une
famille de 4 personnes. Que cette
famille gagne 15.000 ou 50.000 f r . ,
les primes qu'elle devra verser pour
l' assurance facultative seront les mê-
mes. Ces primes s'élèveront en
moyenne à 1406 f r .  par an. A cette
somme, viendront s'ajouter les coti-
sations en pourcent du salaire de
l' assurance obligatoire d'hospitalisa-
tion et celles de l' assurance obliga-
toire de l'indemnité journalière. Il
en résultera que la famille qui gagne
15.000 f r .  payera des cotisations de
1672 f r .  50 par an, celle qui gagne
50.000 f r . ,  des cotisations de 1775
fr . ,  soit 100 f r .  de plus à peine ! Ainsi ,
la solidarité entre gens aisés et gens
qui le sont moins sera-t-elle loin
d'être réalisée.

Ces chi f fres  démontrent que la
scission de l'assurance des soins mé-
dicaux et pharmaceutiques ne résout
pas le problème. Loin d'améliorer
la situation financière de l' assuré ,
elle l' aggrave. (SPAM)

Page réalisée par J.-A. LOMBARD
Photos Impar-Bernard



De la marchandise bien rangée,
c'est de la place économisée !
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Rayonnage métallique mr
Pour utiliser au mieux la place restante dans la cave, le garage, tôle d'acier: le tout protégé de la rouille par une couche de
la salle de bricolage , etc.. matière synthétique gris-clair.
Piliers en acier solide à protil en équerre , aux pieds recouverts Livraison: en pièces détachées prêtes à être montées , em-
de plastique, afin d'éviter les marques dans le sol; rayons en ballées avec les vis , écrous , plaques d'assemblage etc. dans

un solide carton à emporter.

Eléments de base Armoire à rayons Claie à fruits
Etagère de base à 4 pieds et 4 rayons. Hauteur 165 cm , largeur Fermable. Pour ranger de vieux documents ou d'autres objets Rayon très pratique pour disposer fruits et légumes. Longueur
80 cm,_profondeur35 cm. _CT _f*^ 

de valeur. LongueurSOcm , hauteur35 cm , profondeur35 cm. /3cm profondeur35 cm, hauteur6 ,5 cm. ^/OOU— 28— lo —
Eléments additionnels Grillp à boutpillps Encadrement des rayons
Vous permettent d'agrandir votre installation selon vos besoins. -̂>" '">¦' C* UUUICIIICO Empêche les marchandises - confitures , bocaux - de tomber.
Avec 4 rayons. Hauteur 165 cm, largeur 80 cm, profondeur 35 cm. Pour entreposer 8 bouteilles. Longueur 78 cm, profondeur 25 cm. -̂  _ 

^̂42.- . 8 - Rayon 6.50
Eléments additionnels d'angle G^̂ '̂ Mfe  ̂ supplémentaire 9.30 .
Plus de «coins morts»; la place est utilisée au maximum! Avec Contenance : 32 bouteilles. Longueur 80 cm, hauteur40cm. r-) _ _l > ,_. ,_ _, l -̂f rayons. rA o/^\ nayon Q angie ç>. czr\OU.— _cU.— supplémentaire y.OU
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Bureau fiduciaire de Neuchâtel
cherche une

secrétaire-comptable
Travail varié et conditions intéres-
santes pour personne stable et quali-
fiée.

Date d'entrée à convenir.

Faire offres sous chiffre P 900016 N à
Publicitas S. A., 2001 Neuchâtel.

Nous cherchons

MÉCANICIEN
FAISEUR D'ÉTAMPES

Entrée tout de suite ou à convenir.

Ecrire sous chiffre RF 1665 au bureau
de L'Impartial.

Jeune dessinateur
en machines
mécanicien ayant
des aptitudes
pour le dessin

Nous offrons si convenance, un poste d'avenir, comme
futur adjoint du chef de fabrication.

mécanicien de précision
(faiseur d'étampes ou mouleur).
Nous garantissons un travail intéressant dans notre
département d'injection de matières plastiques.

Faire offres à Wermeille et Co SA, Saint-Aubin
Tél. (038) 55 25 25.

Entreprise de transports cherche pour
entrée immédiate ou à convenir

chauffeur
pour camion de chantier

mécanicien
• spécialisé sur diesel.

Faire offres ou se présenter .
¦

Adrien Mauron
Rue Fritz-Courvoisier 66
La Chaux-de-Fonds
Tél. (039) 23 12 33-34.

SOCIÉTÉ D'APPRÊTAGE D'OR S. A.
Rue de la Loge 5 a, La Chaux-de-Fonds

cherche pour entrée immédiate ou à convenir

un (e) comptable
pour la tenue de sa comptabilité financière et l'exécu-
tion de différents contrôles.

Nous offrons une place stable et bien rémunérée com-
prenant tous les avantages sociaux d'une entreprise
moderne.

Nous retiendrons de préférence les offres d'un (e)
candidat (e) possédant une formation complète d'em-
ployé (e) de bureau.

Les personnes intéressées sont priées de faire leurs
offres de service par écrit avec curriculum vitae.
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cherche pour ses ateliers de fabrication de Moutier
et Courrendlin des travailleurs professionnels ou
spécialisés avec quelques années de pratique pour les
départements suivants :

TOURNAGE
ALÉSAGE
PERÇAGE

Faire offre de service ou se présenter au service du
personnel de la Fabrique de machines André Bechler
S. A., Moutier , tél. (032) 93 32 22.

LA BREVINE
OU RÉGENT
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par A. et Ant. STEUDLER

Vite lassé des hommes qui l'inquiétaient,
Jean-Jacques et son chien parcouraient le pays
avec ferveur, ramassant des fleurs, redescen-
dant sous l'orage « crotté jusqu 'au dos et mouil-
lé jusqu'aux os ! »

— « Oui, ce Genevois nous restera fraternel
doublement , puisqu 'il est devenu communier de
Couvet », ce dont l'a félicité chaleureusement
son ami Dupeyrou , dit Auguste Borel, qui a
réuni sur une étagère rustique tous les livres
de Rousseau déjà parus. Il préfère cela aux
récits de la terrible Terreur française récente-

Prêt à tout pour défendre sa petite patrie,
il n'est pourtant pas aventureux comme Ali ,
l'amoureux de Louise. Et il a essayé plusieurs
fois de le dissuader de s'engager. Mais le pre-
mier est têtu comme la vieille Nanette, l'ânesse
des Gex qui a 18 ans, des poils grisonnants et
rares. La bougresse n'obéit qu'à son maître...

Comme Auguste est intéressant pense Othe-
nette ! Avec lui je ne m'ennuie jamais. Mais
je suis plus fantaisiste que lui et il faudra
qu'il s'habitue à cela. Jamais je n'aurais cru
que ces vacances « paysannes », à deux pas
de chez moi, pouvaient me faire trouver tant
de choses. Et le fond de la vallée de La Bré-
vine qui me semblait familier est un monde, en
réalité, à découvrir. Le lac est le miroir du
ciel et donne à ce coin un romantisme qui
m'enchante. J'aime mon Jura depuis toujours
pourtant...

Mais La Brévine, ces quelques maisons au
bord de l'herbe et des forêts, c'est un univers
en soi. Il y a ici un accord entre les âmes et
le monde vert, une harmonie inexprimable.

Loin du bruit des cités, chacun peut y vivre,
son paradis comme son enfer. Le choix y est
plus facile qu'ailleurs. La montagne sonne
clair et les plus rebelles l'entendent !

Sa consigne est brève : « Tous premiers de
cordée ! » Un seul mot de passe : s'aider (s'ai-
mer, c'est pareil).

Pourtant, si la formule est courte, elle n'est
pas du tout facile à réaliser.

Othenette, rentrée depuis quelques heures,
à la Forge, est plongée dans un drame pas-
sionnel. Toute la vallée est sens dessus-dessous.

Les commentaires sont violents et confus,
car au petit matin de cette fin de juillet , d'une
citerne « environnière », a été retirée la femme
de Clarembeau :

« Elle porte les traces d'une lutte. Elle n'est

pas tombée, on l'a poussée, ses habits sont
en partie déchirés » .

Pauvre Fanny, elle attendait son quatrième.
Et elle n'avait que des scènes de ménage,
depuis quelques années, son mari fréquentant
la voisine !

— Quelle horreur !
— Comme vous dites : chacun de nous sait

que l'Adèle n'est plus demoiselle que de nom,
depuis belle lurette , intercale une troisième
babillarde.

— Petite et jolie brune, elle « consomme-
rait » plutôt deux galants qu 'un... Actuelle-
ment , elle se tient à peine tranquille, étant
aussi « en espérance ». Et son compère, c'est
Clairembeau.

— Monté ! appelez-le Claremlaid. C'est une
terreur qu'un homme pareil. Alors vous croyez
qu'il a liquidé sa femme ?

— Lui non, il était à Couvet depuis deux
jours, peut-être avec une troisième payse ?

— Alors ? Serait-ce une bataille des fem-
mes ?

— On verra bien. L'enterrement est pour
après-demain. Je me demande quelle tête il
fera ce pauvre type ?

— Et moi, je plains le pasteur. Que faut-il
« au monde » raconter, dans une histoire pa-
reille !...

Après un tel entretien, les commères se
séparent et, retrouvant d'autres Bréviniers que
ce meurtre secoue, cherchent avec fièvre d'au-
tres détails à commenter.

Othenette, après d'autres, s'indigne devant
le faire-part. Le mari de la noyée a écrit :
« Elle est au ciel et dans nos cœurs ! Elle va
prier pour notre bonheur. »

Peut-on ajouter le cynisme à la mauvaise
conduite, avec une telle inconscience ?

•Mais les juges ont enquêté et interrogé l'A-
dèle. Ils lui envoient une convocation au tri-
bunal. La fille comprend que pour elle, l'heure
de payer est venue. Elle prépare encore le
dîner de ses gens, puis elle pose un billet,
bien en vue, dans sa chambre, sur la commode,
devant de grandes marguerites : « Pardon, c'est
mon tour de mourir ».

Il faut quelques heures aux siens pour la
découvrir. Elle s'est jetée dans la citerne de
leur pâture... Justice est faite ; mais dans la
haute vallée, femmes et hommes ont des cau-
chemars, la nuit : ils voient courir ces deux
pauvres folles ; ils imaginent leurs cris, leurs
empoignades... Faut-il que l'Adèle ait été en
colère pour qu'elle ait pu traîner la Fanny et
la renverser dans le puit, elle pesait au moins
quinze kilos de plus qu'elle I

Bien avancées qu'elles sont ces deux mal-
heureuses, à présent... Côte à côte au cime-
tière, et des orphelins aux deux places. Que
Clarembeau parte au plus vite, avec ses gosses !
Personne ne veut plus lui parler et surtout
personne ne veut plus traiter une affaire avec
lui, même minime.
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,7  IOT  ̂Discount du Marché
Profitez de notre offre spéciale de reprise
Toutes les grandes marques :

INDESIT - HOOVER - SIEMENS -
ROTEL - FRIGIDAIRE - etc.

— Le déplacement en vaut la peine !
— Des prix « traditionnellement » imbattables !
— Une visite du magasin s'impose !,
— Livraison par nos soins !
— Service après vente assuré I
— Grandes facilités de paiement ! I
— Demandez-nous une offre I

A partir de Fr. 690 —
Fornachon & Cie DISCOUNT DU MARCHÉ M
Place Neuve 6 Téléphone (039) 22 23 26

2300 La Chaux-de-Fonds
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Si vous voulez une camionnette
qui vous décharge des problèmes
de chargement.
(Renault Estafette : grande porte arrière à 3 vantaux, large de 108 cm et haute de 155 cm;
porte latérale coulissante; surface de chargement plane et sans seuil de 3.8 m2, à 42 cm
seulement du sol; charge utile 1075 kg, volume utile 7,75 m3.)

Si vous voulez une camionnette
qui vous délivre des problèmes
de livraison.
(Renault Estafette : longueur hors tout 4,47 m, hauteur intérieure 1,83 m; accès au fourgon
depuis le poste de conduite; diamètre de braquage 10,2 m; 100 km/h.)

Si vous voulez une camionnette
dure à la tâche,qui durera
des années durant.
(Renault Estafette : robuste moteur Renault de 1300 cm3, développant 43 ch; solide
carrosserie acier; 5 couches de traitement anticorrosion et de peinture.)

Si vous voulez une camionnette
qui se conduit avec plaisir.
(Renault Estafette : 4 roues indépendantes, traction avant; siège réglable grand confort;
climatisation très efficace.)

Si vous voulez une camionnette
3ui vous fasse gagner beaucoup
'argent et vous coûte peu.

(Renault Estafette : pas de graissage, pas d'antigel, vidange tous les 5000 km : prix à partir
de Fr. 10800.-.)

Renault Estafette* Raison et plaisir.
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GARAGE RUCKSTUHL S.A., 54, rue Fritz-Courvoisier, LA CHAUX-DE-FONDS tél. (039) 23 52 22
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• Pas de caution:
Votre signature suffit p

• Discrétion totale
Adressez-vous unique- 1
ment à la première
banque pour
prêts personnels.

Banque Procrédit
2300 La Chaux-de-Fonds,
av. L.-Robert 88, tél. 039/231612 !

X

o_vert 08.00-12.15 et13.45-18.00
fermé le samedi

Nous vous recevons
discrètement en local
privé

I NOUVEAU Service express

I I i
i Nom i El
I Rue I B
I Endroit ' I¦ I il

À LOUER AU CENTRE
POUR FIN AVRIL

boucherie
avec laboratoire,
ou pour autre genre de commerce
avec appartement tout confort.

Ecrire sous chiffre LD 1905 au bureau
de L'Impartial.

A louer pour le ler mai 1972, dans
les Franches-Montagnes : ATTIQUE
avec très grand balcon, cheminée
française, cuisine agencée, machine à
laver la vaisselle, ascenseur, etc. Tout
confort. A. Brusch, 2800 Delémont,
tél (0661 22 22 56

A VENDRE

Ford 17 M
1965, expertisée,

Bas prix.
Tél. (038) 33 36 55

dès 19 heures.



«Aucune relation entre le sel à dégeler
et la maladie des poissons»

I Société des salines suisses du Rhin réunies

A la suite des hécatombes de pois-
sons constatées dans plusieurs cours
d'eau, du Jura en particulier, on avait
affirmé que le sel à dégeler pouvai t
être un des éléments favorisant la
propagation de cette maladie dite « du
champignon ». Dans un communiqué
publié hier, la Société des salines suis-
ses du Rhin réunies précise, « en qua-
lité d'entreprise appartenant aux can-
tons et en tant _ue fabricant du pro-
duit utilisé le plus fréquemment sur
les routes, que notre sel à dégeler ne
contient aucun poison ».

Le communiqué affirme en outre que
la société « attache la plus grande im-

portance à toutes les questions rela-
tives à l'environnement et travaille en
étroite collaboration avec les autorités
et les organes responsables du service
hivernal des routes . Les répercussions
que pourrait avoir le sel à dégeler sur
l'état des cours d'eau et des cultures
sont constamment surveillées et font
l'objet d'études de la part d'instituts
spécialisés sur ces questions. Les sels à
dégeler qui contenaient un additif an-
tirouille ne sont plus fabriqués depuis
quelques années, autant par souci d'é-
viter toute pollution qu'à cause de leur
trop relative efficacité ». (ats)

Les enseignants iiirasssens sont opposes
à la direction de l'Instruction publique

Début de l'année scolaire en automne

La modification de la loi scolaire, laquelle prévoit notamment le report du
début de l'année scolaire du printemps à l'automne, au 15 août, a de quoi
satisfaire les Jurassiens, désireux depuis longtemps d'être plus étroitement
liés à l'Ecole romande. Mais le décret d'application de cette loi , qui sera
discuté et adopté lors de la prochaine session du Grand Conseil qui s'ouvrira
le 7 février, suscite une vive opposition sur un point principal : les disposi-
tions transitoires réglant le passage du début de l'année à l'automne. La
direction de l'Instruction publique préconise le recours à trois années courtes,

le corps enseignant jurassien celui d'une seule année longue.

Par année longue il faut entendre
un système de transition comprenant
une année de seize mois, qui commen-
cerait le ler avril 1972 pour s'achever
le 15 août 1973, alors que le recours
aux années courtes prévoit trois pé-
riodes scolaires de 9 ou 10 mois, la pre-
mière allant du ler avril au 31 décem-
bre 1972, la seconde du ler janvier au
30 septembre 1973 et la troisième du
1er octobre 1973 au 15 août 1974. La
seconde solution exigerait donc des dis-
positions transitoires s'étalant sur trois
ans au lieu de deux dans le premier
cas.

INTÉRÊT PUBLIC
Après avoir passionné les milieux

pédagogiques qui ont traité de la ques-
tion en synodes extraordinaires, le pro-
blème est tombé dans le domaine pu-
blic à la suite surtout de la pétition que
le MPF vient de lancer en faveur d'une
année longue. Les écoles de parents se
mettent également à réagir et le débat
général se poursuivra la semaine pro-
chaine puisqu'une conférence de pres-
se pour les journalistes jurassiens est
convoquée le 3 février à Berne, que la
Députation jurassienne a spécialement
porté ce problème à l'ordre du jour de
sa réunion du 5 février, à Laufon. Ré-
cemment, une assemblée de parents
groupant six cents personnes s'est réu-
nie à Bienne et des enseignantes de
l'ancien canton ont pris position en fa-
veur de l'année longue. Le Jura n'est
donc pas seul préoccupé par cette ques-
tion.

LES CHIFFRES ABSOLUS
Les fonctionnaires de l'Instruction

publique chargés d'étudier le mode de
transition- à adopter pour assurer le
report du début de l'année scolaire du
ler avril au 15 août se sont naturelle-
ment basés sur des statistiques, notam-
ment celles relatives au nombre des
élèves, des enseignants et des classes.
Ces chiffres leur ont montré, si la so-
lution de l'année longue était retenue,
que le surcroît d'écoliers à intégrer se-
rait de 1300 à 1500 par an mais que
ceux-ci pourraient être répartis sur
six années en cas de nécessité. En ef-
fet , le concordat suisse prévoit ces pos-
sibilités parce que l'âge d'entrée à
l'école de six ans révolus a été reporté
du ler avril au 30 juin. Les Commis-
sions d'école devraient donc avoir la
faculté, selon l'effectif de la classe in-
férieure, d'englober tout ou partie de
ces enfants selon les conditions locales,
pendant une période sexennale.

Il faudrait donc ouvrir 40 a 50 clas-
ses par année pendant 6 ans pour ab-
sorber cet excédent d'élèves. Il en ré-
sulterait non seulement une grosse dé-
pense supplémentaire — estimée à plus
de 260 millions pour l'Etat et les com-
munes — mais, à cause de la pénu-
rie actuelle d'enseignants, il serait im-
possible de donner des titulaires à
toutes les nouvelles classes.

Le choix des trois années courtes
permettrait l'intégration du supplément
d'élèves sans augmenter quasiment le
nombre de classes et , solution apportée
enfin — du moins provisoirement — à
un problème demeuré insoluble depuis
nombre d'années, le fait de gagner une
volée de normaliens sur trois favori-
serait la résorption de la pénurie d'en-
seignants.

Ce dernier point , aux yeux de ceux
qui s'opposent aux trois années cour-
tes, paraît être le seul qui soit valable
dans le système préconisé par la DIP.

CALCULS CONTESTÉS
Pour le reste, ils contestent formel-

lement les déductions auxquelles est
parvenue la DIP après examen des
chiffres fournis par la statistique. Une
étude démontre que, toujours en théo-
rie, le premier supplément d'élèves
étant de 1040 pour la première année
d'application du système « année lon-
gue », il n 'en résulterait que l'ouver-
ture de 42 classes au lieu de 250 à 300.
Une autre, s'appuyant uniquement sur
des cas pratiques existant dans une
dizaine de localités du Jura , prouve
que l'ouverture de nouvelles classes
ne sera quasiment pas nécessaire. Tou-
tes deux s'appuient sur le fait que la
moyenne cantonale des élèves par clas-
se est de 24 et que, pour une période
transitoire, le corps enseignant saura
certainement admettre que ce chiffre
soit quelque peu augmenté, jusqu 'à
un maximum de 30. Dès lors, la plus
grande partie des 1040 élèves supplé-
mentaires se trouveront intégrés sans
ouverture de classes nouvelles et sans
nécessité de grosses dépenses.

Il avait profité de l'évanouissement de sa victime
Au Tribunal de Bienne

Dans sa séance hebdomadaire, le
Tribunal de district de Bienne a con-
damné hier, à 18 mois de prison, avec
sursis pendant 4 ans, au paiement des
frais et au versement d'un montant de
2800 fr. pour tort moral à sa victime,
B. M., 27 ans, marié, père de famille
qui, en août dernier, après avoir pas-

sé la soirée dans un bar en compagnie
d'une jeune fille de 19 ans et demi,
avait abusé d'elle. Il avait profité de
l'évanouissement de la jeune person-
ne, après que celle-ci eut offert de la
résistance pour commettre son acte
répréhensible avant de l'abandonner
au bord de la route, (fx)

Le maire de Roche-d'Or démissionne
Le Tribunal de district ayant con-

damné le maire à 200 francs d' amende
(voir notre édition d'hier) pour voie de
fait  sur une de ses administrées, les
passions risquent de se déchaîner à
nouveau à Roche-d'Or, la plus petite
commune d'Ajoie.

Les querelles politiques qui enve-
niment périodiquement les relations des
45 habitants de cette petite Zoctiîiîé
sont bien connues de toute l'_4joie.
Lors des dernières élections, le maire
avait reçu sur la tête , un certain soir,
le contenu d'un vase de nuit. C' est pour
cette raison qu'après avoir déposé
plcmite sans succès contre l 'épouse
d'un de ses adversaires politiques , le

maire avait f in i  par s'expliquer... à
coups de bâton.

Il n'en demeure pas moins que la
maire de Roche-d'Or estime le juge-
ment du tribunal comme injuste. Il
se propose d'interjeter appel et à dé-
missionné de son poste de maire, avec
e f f e t  au ler avril. Dès lors, on s'ache-
mine vers de nouvelles élections qui
risquent d'être aussi passionnées que
les précédentes ! (r)

COMM UNIQUÉS
»»-___- . _ ¦ ¦ „  -¦  1 I I IU L. J

Michel Biihler parmi nous.
Ce jeune chanteur-compositeur nous

est doublement proche : par ses chan-
sons qui traduisent si bien les joies et
les peines de la vie et aussi par ses
racines jurassiennes. Car, Michel Biih-
ler est des nôtres , fraternellement. S'il
a quitté l'enseignement pour la scène,
il n'en continue pas moins à nous ap-
prendre une chose essentielle : boire à
la source non polluée de la bonne
chanson.

Accompagné par Nono Muller , Mi-
chel Bùhler chantera à Saint-Imier,
vpndredi 28 janvier , à 20 h. 30, à la
Salle des Rameaux. Organisation :
* Coop Loisirs », en collaboration avec
le Centre de culture et loisirs, Saint-
Imier.

Quelque six cent cinquante laïcs
enseignent le catéchisme dans le Jura

Depuis 1965, dans le Jura , le mou-
vement des catéchistes laïcs a pris
une grande extension. Ce sont aujour-
d'hui quelque 650 laïcs qui , au sein de
l'Eglise catholique - romaine, collabo-
rent avec des prêtres dans l'enseigne-
ment du catéchisme.

C'est le père André Chapotte, de
Delémont, qui anime les laïcs chargés
de cet enseignement dans les différen-
tes régions jurassiennes. Ceux-ci se
répartissent de la manière suivante :
200 en Ajoie, 200 également dans la
vallée de Delémont, une centaine dans
le sud du Jura avec Moutier, 80 aux
Franches-Montagnes et 60 dans le Val-
Terbi.

Aspect positif relevé notamment par
le père André Chapotte de cette tâche
confiée à des laïcs : « Les enfants dé-
couvrent à travers le laïc catéchiste
une dimension de l'Eglise. L'Eglise
ce n'est pas seulement M. le curé, mais
c'est aussi le papa, la maman chez qui
on va apprendre à connaître et à aimer
Jésus ». (ats)

COURT
Nouvelle Institutrice

Mlle Evelyne Déroche, de Moutier,
vient d'être nommée par le Conseil
scolaire à la tête de la classe de deu-
xième année où elle succédera à Mme
Juillerat-Joder , démissionnaire après
deux ans d' activité. En outre, M.  Wer-
ner Habegger abandonne sa classe de
quatrième année pour reprendre la
classe auxiliaire, ( f x )

Une fois de plus la vente des timbres
et cartes de. Pro Juventute aux Fran-
ches-Montagnes a obtenu un beau ré-
sultat , même si le chiffre des ventes
a quelque peu baissé par rapport au
total record enregistré en 1970. La
vente a atteint la somme de 23.036
francs. Ce résultat a été possible grâce
au dévouement inlassable du secré-
taire de district, M. Joseph Petignat ,
et au travail de ses collaborateurs
locaux et de tous leurs petits ven-
deurs.

Résultats des diverses localités : Le
Bémont, 490.— ; Les Rouges-Terres,
126.— ; Les Bois, 2341.— ; Le Cerneux-
Godat , 64.— ; Les Breuleux, 2171.— ;
La Chaux, 144.— ; Les Enfers, 104.— ;
Epauvillers, 621.— ; Epiquerez, 109.— ;
Goumois, 201.— ; Montfaucon , 1357.— ;
Les Montbovats, 123.— ; La Pâturatte,
722.— ; Montfavergier, 60.— ; Muriaux ,
341.— ; Les Emibois, 567.— ; Le Cer-
neux-Veusil, 218.— ; Le Noirmont,
3725.— ; La Goule, 130.— ; Les Pomme-
rats, 239.— ; Saignelégier, 4655.— ; Les
Cerlatez, 333.— ; Saint-Brais, 509.— ;
Soubey, 287.— ; dons, 64.— ; ventes
spéciales du secrétaire, 3224.—.

Le bénéfice de la vente sera de
l'ordre de 7000 francs, (y)

Beau résultat de la vente
des timbres Pro Juventute
aux Franches-Montagnes

Activité de l'Emulation
Dans sa dernière séance, le comité da

la section franc-montagnarde de l'E-
mulation, placé sous la présidence de
M. Joseph Boillat des Bois, a établi les
grandes lignes de son programme d'ac-
tivité pour 1972. Il a fixé son assemblée
générale et soirée au samedi 11 mars
à l'hôtel de la Gare de Saignelégier.
A cette occasion, M. Archibald Quar-
tier, responsable de la chasse et de
la pêche dans le canton de Neuchâtel,
présentera une conférence sur le gi-
bier dans les Franches-Montagnes et
les possibilités de repeuplement.

La section patronnera un concert
spirituel donné par les chœurs mixtes
des Bois et de Saignelégier. Elle orga-
nisera une visite commentée de l'expo-
sition Coghuf à Bellelay, une confé-
rence de Fernand Gigon, ainsi que
son traditionnel pique-nique, (y)

SAIGNELÉGIER

LA VIE WRASSIÉGÉE "•"£A" VlË TUR, i "NË '»' L A  .SIENNE .

Cet argument a déjà convaincu la
grande majorité des enseignants juras-
siens qui, à l'unanimité souvent, se sont
prononcés pour l'année longue. C'est
que, pédagogiquement, ils ont vu aussi
tous les autres avantages de cette so-
lution.

A une époque où l'on exige toujours
davantage des élèves, on propose de
s'inscrire à contre-courant en réduisant
le temps de scolarité à 28, 29 et 34
semaines au lieu de 38. La réalisation
des 12 semaines supplémentaires de
l'année longue dans tous les types d'é-
coles peut s'effectuer sans aucune mo-
dification des plans d'études officiels,
lesquels sont plus faciles à compléter
qu'à réduire. La préparation des études
ne subirait ainsi aucune perturbation
et une scolarité plus longue serait une
chance de plus s'offrant aux élèves
peu doués ou lents. Les élèves étudiant
dans un autre canton n'auraient aucune
conséquence fâcheuse à redouter, com-
me celle de devoir attendre du 31 dé-
cembre au 15 août ayant de pouvoir
entrer dans un établissement scolaire
d'une région limitrophe. L'intégration
dans l'économie ne s'en trouverait pas
perturbée. Quant au corps enseignant,
il disposerait du temps nécessaire à son
perfectionnement, ce qu'interdisent for-
mellement les années courtes. Les nor-
maliens, à une époque où l'on parle de
porter à cinq ans leur temps d'étude,
n'auraient pas à recevoir une forma-
tion au rabais.

Enfin , et c'est ce qui touche le plus
les Jurassiens, l'année longue permet-
trait une véritable coordination roman-
de dont la date officielle d'entrée en
vigueur est fixée en août 1973. Le com-
mencement de l'année scolaire serait
identique sur le plan romand, les pro-
grammes appliqués dès le début et
simultanément dans les cantons ro-
mands et le Jura.

On le voit , les arguments des parti-
sans de l'année longue ne manquent
pas ; ils sont solides, péremptoires ; ils
sont essentiellement d'ordre pédagogi-
que et pratique. Ils touchent non seule-
ment quelque 150.000 élèves et 3600
maîtres dont la formation pourrait être
incomplète, mais également la grande
masse des parents d'enfants en âge de
scolarité qui ne tiennent pas, pour des
questions de pénurie d'enseignants et
de gros sous, à sacrifier l'avenir de
leurs fils ou filles.

La direction de l'Instruction publique
tient pourtant bon et elle s'est acquis
dernièrement l'appui de la Commission
parlementaire chargée de rédiger le dé-
cret ; à une très grande majorité, celle-
ci s'est prononcée en faveur des années
courtes. Désormais, la politisation d'un
problème qui ne demandait et ne mé-
ritait pas de l'être est à craindre, mal-
gré la motion Jardin, acceptée par le
Parlement, qui garantit qu'en aucun
cas le Jura ne- se trouvera écarté de
l'Ecole romande.

A. FROIDEVAUX

Pes ciwcanfeiges BBidéwicables

Grave pénurie d'instituteurs
Pour le Jura et Bienne romande,

101 postes d' enseignants du degré pri-
maire devront être repourvus pour le
ler avril 1972. Malgré les 73 nouveaux
diplômés (52 normaliennes et 21 nor-
maliens) qui sortiront des Ecoles nor-
males de Porrentruy, Delémont et Bien-
ne, il manquera encore 28 maîtresses
ou maîtres. « Jamais la pénurie n'a
été aussi grande », déclarent les inspec-
teurs du degré primaire du Jura dans
une communication remise à la presse ,
« il faudra recourir à des solutions pro-
visoires en engageant dans la plupart
des cas des personnes sans brevet » .

Pour les inspecteurs du degré pri-
maire du Jura et de Bienne romande,

cette pénurie est principalement due
à l'ouverture continuelle de nouvelles
classes dans les grandes localités ainsi
qu'à la féminisation de la profession.
En e f f e t , beaucoup de jeunes institu-
trices quittent leur classe après une
année ou deux d' enseignement seule-
ment. En outre, les inspecteurs indi-
quent que « les regroupements scolai-
res et la fermeture d'écoles à e f f e c t i f s
très réduits permettraient de récupérer
plusieurs maîtres. Mais on se heurte
souvent à l'opposition des communes
qui se retranchent derrière leur auto-
nomie pour refuser les solutions pro-
posées par les autorités ». (ats)

Camp de ski
de l'Ecole secondaire

Les élèves de 8e et 9e années sont
rentrés .enchantés de leur semaine
blanche passée à Saanenmôser. I ls  ont
bénéficié d' un temps magnifique et
d' une bonne neige.

Le deuxième jour , Patrick Berger
t'est malheureusement fracturé une
jambe. Son état ne présentant pas de
gravité , il a pu demeurer au camp et
n'a regagné son domicile qu'avec ses
camarades. Lors du concours de ski
traditionnel , c'est Patrick Charpilloz
qui a été le vainqueur. Chaque par-
ticipant gardera le meilleur souvenir
de ces belles journées, (ad)

TAVANNES

L'eau qu'on boit...
Dans le but de s'assurer de la qualité

de l'eau, le Conseil communal a fait
prélever des échantillons dans divers
endroits du village et les a fait ana-
lyser. Les résultats sont concluants :
l'eau qu'on boit est bactériologiquement
impeccable.

VILLERET

Nouveau membre
de la Commission

de l'Ecole primaire
M. Robert Maître s'est retiré de la

Commission de l'Ecole secondaire après
y avoir fonctionné durant sept ans
comme représentant de l'Etat. Le Con-
seil exécutif a désigné son successeur
en la personne de son frère, M. Jo-
seph Maître, (fx)

LE NOIRMONT

Trois cent quatorze candidats se sont
présentés lundi aux examens du Tech-
nicum cantonal de Bienne, dans les
cinq divisions. L'année dernière, ils
étaient 269. Les résultats de ce con-
cours d'entrée ne sont pas encore con-
nus, cependant , on indique que 60 pour
cent des candidats pourraient être ac-
ceptés, (ats)

Augmentation
du nombre des candidats

au Technicum

L, école aes jemmes agenies ae ia
police locale entreront à l'Ecole de
recrues le ler févr ier  après trois mois
d'instruction. Les huit candidates ad-
mises au cours seront versées au ser-
vice de la circulation des stations de
commande des f eux  non automatiques
et du contrôle des places de parc , ( f x )

Des policières entrent
à l'Ecole de recrues

PORRENTRUY

Depuis le début de la semaine, l'en-
treprise du gaz tente de localiser una
fuite au centre de la ville. Des tran-
chées ont été ouvertes à la rue Tra-
versiez et la circulation détournée
sur d'autres rues. Tout a commencé
samedi dernier, dans une pâtisserie,
où trois employés se sont trouvés in-
commodés par des émanations gazeu-
ses. Alertés, les services compétents
tentent depuis plusieurs jours de loca-
liser cette fuite dangereuse, (r)

Les partis pour la hausse
des impôts

Réunis en assemblée générale, les
deux partis politiques principaux de la
ville de Porrentruy, le parti libéral-
radical et le parti populaire chrétien-
social , se sont prononcés en faveur de
l'augmentation de la quotité de l'im-
pôt communal, augmentation proposée
par le Conseil municipal. L'assemblée
communale se réunira demain soir pour
en discuter, (r)

Carnet de deuil
TAVANNES. — Une des doyennes

du village, Mme Vve Jean Fuchs, née
Frida Blumenstein vient de mourir
dans sa 92e année après une très lon-
gue maladie.

La défunte avait épousé M. Jean
Fuchs, électricien à la Tavannes Watch
Co. De cette union étaient nés sept
enfants. Mme Fuchs avait eu la dou-
leur de perdre deux de ses enfants et
son mari en 1962. (ad)

SONCEBOZ-SOMBEVAL. — Diman-
che passé s'est répandue, au village,
la nouvelle du décès de M. Benoît
Hutter, âgé de 65 ans seulement. Souf-
frant de malaises depuis un certain
temps déjà , M. Hutter a été victime
d'une crise cardiaque, alors qu'il pre-
nait un bain. Il y a plus de 40 ans
que M. Hutter exploitait , au village,
en collaboration avec son épouse, un
salon de coiffure. M. Hutter s'occupa
activement, à ses débuts, du Club des
patineurs société à laquelle il resta
très attaché, (mt)

Fuite de gaz

Evénement marquant dans le do-
maine de l' œcuménisme : deux jour-
naux de tendances confessionnelles
chrétiennes d i f féren tes , « Le Pays », de
Porrentruy, d' obédience catholique-ro-
maine, et « La vie protestante », ont
confié la rédaction d'un article de fond
à des ecclésiastiques de confessions d i f -
férentes.

C'est ainsi que pour la première
fois  mardi, « Le Pays » de Porrentruy,
pour clore la « Semaine de l'unité » ,
publiait un éditorial du pasteur Jean-
Louis Charpie , de Porrentruy, et que
« La vie protestante » de cette semaine
a ouvert ses colonnes à Mgr Antoine
Haenggi , évêque de Bâle, qui s'exprime
sur le thème «Au service de l'unité »,

(ats)

Oecuménisme
dans la presse
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SALON TRANSFORMABLE „*7Ï. 950.- :
ATELIER D'HORLOGERIE

cherche terminages complets ou

décottages - révisions - rhabillages
tous calibres

chronographes - automatiques - calendriers
y compris

Téléphone (039) 23 62 76
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160 HEURES DE RETRANSMISSIONS
EN COULEURS DE SAPPORO (__ _ .«*.

une raison de plus pour profiter de la
beauté fascinante des images en
couleurs pendant les longues soirées
d'hiver et pendant les jeux olympiques •

? 

ESSAYEZ TRANQUILLEMENT
CHEZ VOUS, DÈS DEMAIN

• ET PENDANT 10 JOURS
UN SPLENDIDE TÉLÉVISEUR
COULEUR À NOS FRAIS,

_J SANS ENGAGEMENT !
médiator PAL -SECAM 3.90.-

Reprise généreuse de votre ancien tv, noir-blanc (qui est
peut-être à bout de souffle?) Location dès Fr. 99.—

BnQBHVmDra i votre fournisseur de confiance
AM IWWft&a I L. -Robert 23-25
-WkÊÉmW^ObwÊm tél - 231212

BLSà_-__-B ' _________________________

J

y> Sans formalités %/  «prêt à prêter» Orca \
:£:, Nombreux sont ceux qui en ont fait l'heureuse expérience depuis le £M
™ lancement. Le «prêt à prêter» Orca vous permet d'avoir de l'argent >™
ra sur-le-champ, sans formalités. ™
:£.;• II suffit de nous envoyer cette demande remplie pour recevoir argent :.:.:.
g:-: ou contre-proposition dans les 48 heures. g.:.

 ̂
Je désire un prêt de 

Fr , remboursable en mensualités. 4%.

:j:|:|j w Salaire mensuel: Fr Engagements actuels: Fr. ^_t_. 'Si
sÂr Nom de l'employeur: ! l8:::
m H*Sji Autres revenus: Fr par mois (par exemple: salaire de l'épouse) ii:::
' 1 I¦ Loyer mensuel: Fr Possédez-vous une auto ? B

^

[:• ¦ Date de naissance (jour, mois, année) : , B|

i 

Profession : , Etat civil: ;

Téléphone: Nationalité : R.:.

N° postal et lieu : jjj:|

(

Adresse précédente: . ¦

I
:;» Date: Signature : m<
____?W Discrétion bancaire absolue vis-à-vis de votre employeur, votre régie ou ASEÊ

A propriétaire et votre famille. /i^.

S ^ Banque ORCA SA, quai de l'He 13, 1211 Genève \\Jw |

¦:¦:•: Notre offre spéciale «prêt à prêter» Orca y compris assurance solde de ¦:•:¦:;
dette (maladie-accidents-décès) :

jï-lji] Durée du prêt 15 mois 21 mois 27 mois 33 mois EjS
¦$•5 Paiement comptant Remboursement mensuel ;:•:¦:;
:•:•:• Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. :¥:|:
Si: 2200.- 163.30 121.10 97.65 82.70 M
j .vk 3100.- 228.70 169.25 136.25 115.25 j &'f y
^3&? | 6200.- | 454.65 335.85 [ 269.80 227.80 X-ij i-?' .

<&|ïv Si le montant ou la durée de votre-crédit ne figure pas dans ce tableau , / $&
ĵjpSv nous vous l'accorderons quand même jusqu'à Fr. 10000.- et 36 mois. ,£*Jr
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ORCA, institut spécialisé de l'UBS !

hernie I
LA METHODE MODERNE
MYOPLASTIC-KLEBER
de l'Institut Herniaire de Lyon
est Incomparable.Sans ressort ni pe-
lote, elle renforce la paroi déficient*
avec douceur et sans gêne;
«COMME AVEC LES MAINS»
posées à plat sur le bas-ventre.Sou-
ple, léger, lavable, Myoplastlc, faclla
à porter par tous en toutes saisons,
permet toute activité comme avant

Appliqué avec succès en Suisse depuis
1948, il vous sera essayé gratuitement à
La Chaux-de-Fonds : Dr P.-A. Nuss-
baumer, Pharmacie Centrale. Avenue-
Léopold-Robert 57, mercredi 2 février,
de 9-12 et de 14—17 heures.
Neuchâtel : Pharmacie Tripet : Rue du
Seyon 8, mardi ler février , de 9-12 et
de 14-17 heures.

Nettoyages
Bâtiments, lavage de cuisines, fenêtres
fonds, tapis — DÉBARRAS de cham-
bres-hautes et caves. Tél. (039) 22 38 74.

A DONNER
contre bons soins

COCHONS
d'INDE

Amis des Bêtes
' Tél. (038) 61 20 69

Je cherche à louer

PETIT CAFÉ-
RESTAURANT

ou BAR sans alcool.
Ayant déjà la patente de restau-
rateur.

Tél. (038) 63 10 90.

r \
Cette semaine:

grande action de
langues de bœuf

SOCIÉTÉ DES MAITRES BOUCHERS

La Chaux-de-Fonds - Le Locle
Les Brenets - Les Ponts-de-Martel
La Sagne - La Brévine

Livraisons à domicile — Les clients sont priés de
passer les commandes la veille ou avant 8 heures
du matin.

1

Cartes de visite - Imprimerie Courvoisier S. A.

; TIMBRES POSTES j
» J'achète lots et collections (suis- «
J ses de préférence), me déplace •
1 à domicile si nécessaire. Paie- e
i ment strictement comptant. Dis- •
J crétion absolue. \
» E. Stadelmann, D.-JeanRichard •
J 15, tél. (039) 22 22 66. J

Les ascenseurs ECONOM-Standard !
nWVHHBune solution WffW/X

é̂ ŜSÊLMWnim ' avantageuse

pour vos problèmes d'ascenseurs
ASCENSEURS ET WAGONS SCHLIEREN

Av. Rasude 2, 1006 Lausanne — Tél. (021) 2014 01
SERVICE APRÈS-VENTE

M. Flucki ger , Cernier — Tél. (038) 5311 37
mmmmmmwmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmwmmmwmwmmmmmmmt



Conseil fédéral: des mesures urgentes
en matière d'aménagement du territoire

(D'un correspondant particulier)

La séance du Conseil fédéral , hier, outre l'affaire de la reconnaissance du
Bangla Desh a été consacrée entre autres à un objet d'un intérêt particulier :
le projet d'arrêté fédéral instituant des mesures urgentes en matière d'amé-

nagement du territoire. Projet approuvé de même que le message
, accompagnant ce projet.

La procédure de consultation à ce
sujet avait été engagée au début du
mois de novembre dernier et le Dé-
partement de justice et police, à cet-
te occasion, avait expliqué la néces-
sité de mesures urgentes. Ces der-
niers temps, disait-il en substance, le
danger d'un déparement du pays par
des constructions faites sans plan est
devenu particulièrement évident. Des
paysages uniques par leur beauté et
leur caractère seront détruits en
quelques années si l'évolution actuel-
le persiste. Le danger est particuliè-
rement grand là ou le droit cantonal
ne dispose pas de bases juridiques
pour l'aménagement du territoire ou
que ces bases sont insuffisantes, ou
encore que les dispositions légales
existantes sont insuffisamment ap-
pliquées.

DES MESURES D'URGENCE
INDISPENSABLES

Les travaux préparatoires pour
une loi sur l'aménagement du terri-
toire ont été accélérés dans toute la
mesure possible pour s'opposer êàê
l'évolution actuelle poursuivait le
Département de justice et police.
Compte tenu des inévitables délais
dus à la procédure parlementaire et

à l'exécution par les cantons des obli-
gations de planification , on peut
craindre que la loi ne parvienne à
déployer ses effets avant plusieurs
années. Etant donné la longueur de
la période transitoire, des mesures
d'urgence sont donc indispensables.

La consultation , a-t-on appris à
l'issue de la séance du Conseil fédé-
ral , a permis d'apporter diverses mo-
difications à l'avant-projet qui vi-
sent, dans leur majorité, à faciliter
la tâche des cantons, à leur épargner
des démarches inutiles, et à tenir
compte des différences existant en-
tre les diverses législations d'aména-
gement cantonales.

DES ZONES DÉSIGNÉES
Dans sa forme actuelle, tel que de-

vront en discuter les Chambres, l'ar-
rêté prévoit que des zones protégées
devront être désignées par les can-
tons selon des critères fixés par le
droit fédéral , où aucune construction
ou installation ne sera autorisée, si
elle n'est pas en harmonie avec le
but poursuivi par la création de la
zone. Le projet prévoit encore qu 'un
délégué du Conseil fédéral à l'amé-
nagement du territoire conseillera les

cantons et surveillera l'exécution de
l'arrêté dans la mesure où celle-ci
émane de la Confédération. Une pro-
cédure de communication et d'appro-
bation facilitera sa tâche. Lorsque
les plans approuvés peuvent porter
atteinte aux droits des particuliers,
ils devront être mise à l'enquête pu-
blique, et pourront être attaqués par
voie de recours. Cependant , ces re-
cours n'auront d'effet suspensif
qu 'avec l'accord de l'autorité.

RÉFÉRENDUM FACULTATIF
Il est prévu enfin que les Cham-

bres prennent leur décision à ce su-
jet lors de la session de printemps.
Les mesures urgentes entreraien
ainsi en vigueur cette année encore.
Fondé sur l'article 22 quater de la
Constitution, instituant l'aménage-
ment du territoire et accepté en vo-
tation populaire le 14 septembre
1969 , l'arrêté, étant déclaré urgent ,
sera soumis au référendum faculta-
tif.

Intérim

L'unification des moyens d'enseignement
devra aboutir à une véritable réforme

Il ressort des déclarations faites par M. Egger, secrétaire de la conférence
des directeurs cantonaux de l'Instruction publique, à la suite de la séance
commune de cette conférence et de celle des directeurs cantonaux des
finances, que l'unification prévue des moyens d'enseignement ne devra pas

constituer un compromis, mais aboutir à une véritable réforme.

La première mesure consistera
dans la réalisation d'un livre fran-
çais pour les classes alémaniques, où
l'on envisage de commencer l'ensei-
gnement du français à l'Ecole primai-
re déjà , probablement au niveau de
la quatrième classe. La décision sur
ce sujet est cependant prise par les
cantons séparément. L'on est actuel-
lement en train de créer un enseigne-

ment de base, qui doit constituer le
point de départ de nos écoles futures.
Par un enseignement différencié, on
doit pouvoir assurer, selon les pos-
sibilités de chacun , le passage dans
les classes supérieures. La décision
sur cette question, ainsi que sur cer-
tains projets de moyens d'enseigne-
ment , sera ' prise vraisemblablement
l'année prochaine. Des efforts identi-

ques sont actuellement accomplis
également en ce qui concerne les li-
vres de calculs.

CRÉATION D'UN PLAN
D'ENSEIGNEMENT

Selon les directeurs de l'Instruc-
tion publique, l'enseignement de la
langue maternelle devra être aussi
unifié à longue échéance et pour les
autres branches, la création de plans
d'enseignement fait partie d'un autre
programme. Ces plans permettraient
d'éviter qu 'un élève changeant de
canton soit obligé d'entendre deux
ou trois fois l'histoire de la bataille
de Morgarten sans être instruit sur
les Helvètes, par exemple.

Sur le plan financier, l'édition
d'ouvrages unifiés permettrait une
économie importante. D'autre part ,
certains estiment que les livrés pour-
raient être renouvelés plus souvent,
en raison d'un épuisement plus rapi-
de, (ats)

Les deux disparus sont vivants
A Montana-Crans

A l'heure où l'on s'apprêtait à in-
tensifier les recherches à la Plaine-
Morte pour retrouver les deux An-
glais disparus, à l'heure où les pa-
rents bouleversés s'apprêtaient à
prendre l'avion à Londres pour ga-
gner de toute urgence le Valais, la
nouvelle éclatait, à Montana-Crans,
dans la matinée d;hier . - ceux' que
l'on croyait morts... sont vivants.

Les deux skieurs égarés tout d'a-
bord sur le glacier, avaient entamé
la descente dans la tempête. Perdus,
ils réussirent à trouver un abri pour
la première nuit. Le mauvais temps
persistant, ils affrontèrent dans leur
refuge une seconde nuit, tandis que
les patrouilles sillonnaient jour et
nuit la région pour tenter de retrou-
ver leurs traces, tout en craignant
le pire.

Guides de montagne, moniteurs de
ski-, pilotes des glaciers et volontai-
res avaient été alertés pour partici-
per à cette opération coûteuse, due
tout simplement au fait que deux

jeunes gens avaient décidé de sortir
un instant des pistes balisées pour
skier dans la haute neige, (ats)

Internationalisation du commerce
. s " ¦ .- . > ¦ • *. r..

Lés expériences enregistrées dans
le domaine des investissements à
l'étranger et les possibilités d'accroî-
tre l'activité des entreprises interna-
tionales ont fait l'objet d'une réunion
qui s'est déroulée récemment à Zu-
rich et qui a été l'occasion , pour l'Of-
fice suisse d'expansion commerciale
(Lausanne - Zurich), de mettre en
rapport une délégation d'hommes
d'affaires japonais, envoyée par le
ministère nippon des Affaires étran-
gères, _ avec des représentants de
grandes entreprises suisses.

Les entretiens ont porté sur les
raisons qui conduisent une entreprise
à étendre sa sphère d'activité à
l'échelle internationale, ainsi que sur
les problèmes de la concurrence, du
financement, de l'approvisionnement
et de la recherche. Interlocuteurs
japonais et suisses ont été unanimes
à constater une nette tendance à l'in-
ternationalisation dans le domaine
du commerce mondial. D'où l'obliga-

tion , pour les entreprises, de s'adap-
ter aux conditions et aux besoins
particuliers des différents marchés.

(ats)

Participation majoritaire italienne
dans une entreprise helvétique

« EFIM » l'entreprise italienne
d'Etat a décidé de prendre une par-
ticipation de 50 pour cent dans la
« Societa Alluminio Veneto per
Azioni » (SAVA). Jusqu'à présent, la
« SAVA » était contrôlée à 93,75 pour
cent par l'entreprise suisse Alusuis-
se SA.

Selon un communiqué publié par
Alusuisse, des négociations sont ac-
tuellement en cours en vue de déter-
miner la participation effective de
l'Etat italien à l'exploitation de la
« SAVA » . Il reste possible que cer-

tains départements soient détachés
de la « SAVA » et demeurent sous
contrôle du groupe Alusuisse. Pour
les syndicats, l'essentiel est le main-
tien des places de travail assurées
aux employés. C'est pourquoi , le gou-
vernement italien prévoit , en colla-
boration avec l'entreprise suisse, de
nouvelles activités permettant de
créer 600 nouvelles places.

COLLABORATION
GERMANO - SUISSE

Par ailleurs, l'entreprise Luwa
SA, dont le siège principal est à Zu-
rich , a décidé de collaborer étroite-
ment avec l'entreprise allemande
« SMS Samesreuther Muller », à
Butzbach (RFA) et en a, dans ce but,
racheté la majorité des actions.

Outre les installations de climati-
sation qui constituent l'essentiel de
sa production , la maison Luwa fa-
brique depuis une vingtaine d'années
des appareils spéciaux d'équipement
de laboratoires de chimie, (ats)

Les agriculteurs de montagne
profitent de cours de maçonnerie

Les cours de maçonnerie et de construction pou r agriculteurs de montagne
commencent à se développer en Suisse romande. Sous la direction d'un mo-
niteur, les jeunes paysans apprennent à faire eux-mêmes des travaux qui,
à défaut , exigeraient une main-d' œuvre coûteuse. L' « Aide suisse aux mon-
tagnards ¦—¦ qui tire ses ressources de sa collecte de janvi er — subventionne
aussi l' organisation de ces cours. Cette photo a été prise à La Bosse (Jura)
où, juste avant l'hiver, on a achevé la construction d' une fosse à purin avec
mélangeur automatique , le programme complet comprenant en outre une

étable à stabulation libre, une fourragère et un silo en tranchée.

Vers une reconnaissance du Bangla Desh
Lors de sa séance d'hier, le Conseil fédéral s'est occupé de la

reconnaissance de la République populaire du Bangla Desh. Les déli-
bérations gouvernementales à ce sujet ont fait l'objet d'une communi-
cation du Département politique. Selon ce document, la Suisse se
trouve dans une situation particulière, en ce qui concerne une telle
reconnaissance, puisqu'elle assume un mandat de protection des intérêts
pakistanais en Inde et indiens au Pakistan. En conséquence, déclare
la communication, notre pays devra entrer en communication avec les
gouvernements intéressés avant de prendre position sur ce problème.

Comme on le voit, l'idée de la reconnaissance du Bangla Desh fait
son chemin à mesure que la situation internationale de la nouvelle
République populaire se précise. Venu participer à la conférence de
presse habituelle sur la séance du gouvernement, l'ambassadeur Thal-
mann a donné, en réponse aux questions qui lui étaient posées, divers
renseignements aux représentants de la presse accréditée. La Suisse,
a précisé le secrétaire général du Département politique, à côté des
liens diplomatiques qui l'unissent à l'Inde et au Pakistan, au niveau
des ambassadeurs, n'entretient à l'heure actuelle, aucune sorte de
relations avec le Bangla Desh. On peut imaginer que le nouvel Etat
demandera que notre pays assume également un mandat de protection
de ses intérêts, mais rien jusqu'ici n'a été fait dans ce sens. M. Thal-
mann n'a pas précisé par quelle voie, des relations pourraient être
établies avec le Bangla Desh. Pensant à l'action humanitaire exercée
grâce aux dons de la population suisse, il a souligné que d'une certaine
manière nous sommes déjà présents au Bengale oriental où le CICR
se trouve pour l'heure, massivement représenté.

En définitive il semble bien que nos autorités ne verront aucun
inconvénient à reconnaître le Bangla Desh quand les hypothèques,
découlant du mandat de protection des intérêts pakistanais en Inde
et indiens au Pakistan, seront levées. (Intérim).
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M. P. Dulex , chauffeur d'une mai-
son de vins à Rolle, qui avait par-
qué son camion lundi soir à Pontane-
vaux, près de Mâcon (France), a été
renversé et tué par une voiture fran-
çaise, alors qu'il traversait la route
nationale en face de la place du Parc.

D'autre part , un jeune homme
d'Yverdon , M. Martinet , qui navi-
guait sur un navire d'une société
suisse d'armement , a été happé par
une vague et grièvement blessé le
20 janvier dernier , alors que le ba-
teau se trouvait dans le Pacifique, à
mi-chemin entre les Etats-Unis et
les Philippines. Il est mort peu après
l'accident. Son corps a été immergé
le lendemain, (ats)

Deux Vaudois tués lors
d'accidents à l'étranger

Â Zurich

La Cour suprême du canton de
Zurich a revu en deuxième instance
un jugement du Tribunal du district
de Bulach qui avait condamné à 7
jours de prison et 500 francs d'amen-
de un hôtelier de Bulach reconnu
coupable de participation à une rixe
et de lésions corporelles.

La Cour, estimant que l'on doit
pouvoir se protéger contre les ro-
ckers à l'esprit querelleur, a pro-
noncé l'acquittement de l'hôtelier et
lui a accordé Une indemnité de 800
francs pour les frais d'avocat, (ats)

La loi ne protège pas
toujours les rockers

La police a arrêté récemment un
maître temporaire placé au Collège
de Montreux par le Département
vaudois de l'instruction publique et
des cultes. Cet homme s'était rendu
coupable d'attentat à la pudeur sur
une mineure et d'inceste. Il a été
écroué et sa charge d'enseignant lui
a été retirée, (ats)

ZURICH. — L'Union suisse des
maîtres filateurs, tisserands et dou-
bleurs de coton a des problèmes avec
ses fournisseurs turcs. Elle a deman-
dé à nos autorités de réagir contre
certaine pratiques contraires aux
usages commerciaux auxquelles les
producteurs auraient recours.

VEVEY. — « Solidarité tiers mon-
de » , action interconfessionnelle dont
le siège est à Vevey et qui compte
seize comités régionaux ¦ en Suisse,
n 'a pas atteint la cible d'un million
de francs fixée en 1971. Pour 1972 ,
la cible a été fixée à 2,5 millions
de francs.

LUCERNE. — « Les Chemins de
fer fédéraux allemands sont très in-
téressés à un développement des liai-
sons ferroviaires à travers les Al-
pes. Compte tenu de la structure ac-
tuelle et future du réseau, ceci est
valable en particulier pour la ligne
du Saint-Gothard avec le passage de
la frontière à Bâle ».

BERNE. — Les prestations four-
nies par les compagnies d' assurances
pour dommages divers ont fortement
augmenté l'an dernier , en raison no-
tamment de l'évolution économique
générale et de la perte de valeur de
la monnaie.

A Montreux

Grave affaire de mœurs

Le Tribunal de division 8 qui sié-
geait hier à Zofingue (AG) a con-
damné pour refus de servir un étu-
diant en médecine de 22 ans à six
mois de prison sans sursis et à l'ex-
clusion de l'armée. Le jeune homme
était défendu par l'écrivain zuri-
chois Adolf Muschg qui demancïait
une peine assortie du sursis ou l'ac-
quittement. L'étudiant qui avait ac-
compli sans difficulté les neuf pre-
mières semaines de l'école de re-
crues dans les troupes de défense
contre aviation s'était ensuite refusé
à poursuivre son service.

A Zofingue

Six mois de prison
pour un objecteur

A Cossonay

M. Marc-Henri Trolliet , 19 ans,
domicilié à Daillens, qui avait été
grièvement atteint dans un accident
de la circulation survenu dimanche
entre Bettens et Daillens, a suc-
combé mardi à ses blessures. La voi-
ture qu 'il pilotait avait quitté la rou-
te, dévalé un talus sur trente mè-
tres et termine sa course contre un
arbre, tandis que lui-même était
éjecté, (ats)

Suites mortelles



Commerce extérieur de la Suisse en 1971: niveau record
La direction générale des douanes

relève que, le commerce extérieui
de la Suisse, en 1971, a atteint un
nouveau niveau record. Les taux de
Oipissance sont cependant sensible-
ment inférieurs à ceux notés en 1970.
Les importations ont augmenté de
6,3 pour cent (1970 : plus 22 ,6 pour-
cent) et se montent à 29.641,6 mil-
lions de francs. Les exportations se
sont accrues de 6,7 pour cent (plus
10,7 pour cent) et atteignent 23.606,9
millions. Ainsi, le déficit de la balan-
ce commerciale se fixe à 6.024 ,7 mil-
lions de francs (plus 5,1 pour cent
contre plus 110,4 pour cent en 1970) ;
c'est le passif le plus fort que l'on
ait jamais enregistré. D'une année
à l'autre, le taux de couverture des
importations par les exportations est
monté de 79,4 pour cent à 79 ,7 pour
cent (ce taux était de 89,3 pour cent
en 1968).

IMPORTATION
Dans l'année en revue, l'augmen-

tation notée pour les importation,
est due avant tout, en chiffres abso-
lus, aux arrivages de biens de con-
sommation (+ 13,8 pour cent contre,
en 1970 + 16,6 pour cent). Les taux
de croissance des produits énergéti-
ques (27 pour cent contre 18 poui
cent en 1970) — l'avance quantita-
tive n'étant que de 1,7 pour cent —
et des biens d'équipement (9 ,4 pour
cent 34,9 pour cent l'année précé-
dente) sont aussi supérieurs à la mo-
yenne observée pour l'ensemble des
importations.

De sensibles augmentations sont
enregistrées avant tout sur les arri-
vages d'huiles brutes de pétrole et
distillats (plus 31,8 pour cent), de
machines non électriques (plus 287
millions ou 10,3 pour cent), de voi-
tures de tourisme (plus 235 ,4 mil-
lions ou 16,1 pour cent), de denrées

alimentaires ( plus 192 ,4 millions ou
7,5 pour cent), d'habillement et lin-
gerie (plus 181,1 millions ou 16,4
pour cent), d'ouvrages en métaux
(plus 134,1 millions ou 10,6 pour
cent), d'avions (plus 101,6 millions
ou 35,2 pour cent).

EXPORTATION
Au regard de 1970 , ce sont les ven-

tes de biens d'équipement qui mar-
quent , avec 8,8 pour cent (année pré-
cédente : plus 15,6 pour cent), l'aug-
mentation la plus forte. Les sorties
de biens de consommation ont pro-
gressé de 6,2 pour cent (plus 10,8
pour cent), celles de matières pre-
mières et demi-produits de 5,3 pour
cent (plus 6,4 pour cent).

Toutes les branches importantes
de notre économie ont participé à
l'évolution des exportations. Les ven-
tes de l'industrie métallurgique —
jui forment plus de la moitié de la
valeur de l'ensemble des sorties —
se sont élargies de 756 ,1 millions de
francs ou de 6,4 pour cent (1970 :
plus 12,4 pour cent). On observe
avant tout une extension des expé-
ditions de machines non électriques
(plus 427 millions ou 8,3 pour cent)
et électriques (plus 135,7 millions
ou 9,7 pour cent), d'instruments et
appareils (plus 90 millions ou 8,5
pour cent). Les envois de montres
accusent un fléchissement quantita-
tif (moins 1,2 pour cent) qui s'oppose
à une plus-value relativement fai-
ble (plus 0,9 pour cent). Le chiffre
d'affaires de l'industrie chimique a
progressé de 321,1 millions de francs
ou de 6,9 pour cent (1970 : 10 pour
cent). L'industrie des denrées alimen-
taires et du tabac note plus 113,4
millions ou 8,5 pour cent (1970: 19,2
pour cent). Les ventes de livres et
journaux ont augmenté de 37 ,6 mil-
lions ou de 21,1 pour cent.

SOLDE PASSIF AVEC
CEE ET AELE

Le solde passif de la balance com-
merciale avec la CEE se chiffre à
8.609,8 millions, ce qui représente
une hausse de 7,4 pour cent par rap-
port à 1970. Cette évolution est due
principalement à l'augmentation de
l'excédent d'importation de notre
commerce avec l'Italie (plus 295 mil-
lions), la République fédérale d'Al-
lemagne (plus 154,6 millions) et la
France (plus 100,5 millions). Le tra-
fic avec l'AELE présente un passif
de 417,5 millions, ce qui correspond
à une avance de 8,1 pour cent. On
constate une détérioration de notre
balance avec la Suède, le Danemark,
la Grande-Bretagne et la Finlande,
alors que l'on note une amélioration
sensible avec la Norvège et le Por-
tugal. D'une année à l'autre, le solde
de notre négoce avec les pays d'ou-
tre-mer s'est accru de 16,4 pour cent
pour se fixer à 2.075 ,2 millions. Le
déficit de notre commerce avec les
Etats-Unis d'Amérique (123,4 mil-
lions), a diminué de plus de deux
tiers, tandis que l'excédent d'expor-
tation noté avec le Brésil et l'Afrique
du Sud s'est sensiblement renforcé.
Nos échanges avec le Japon présen-
tent un solde passif de 89,2 millions,
contre un actif de 83,5 millions de
francs pour l'ensemble de l'année
précédente, (cps)

LA PENURIE CONTINUE
Le marché de remploi en 1971

AT

En 1970, il a été dénombré 104
chômeurs complets, en moyenne
mensuelle, sur le marché suisse du
travail. On n'avait jamais enregistré
un chiffre aussi faible. Or, 1971 a
fait mieux encore puisque la moyen-
ne mensuelle a été de cent personnes
en quête d'emploi. Cela représente
0,03 pour mille d'une population
active de près de 3 millions de per-
sonnes. Comme dit plus haut , il
s'agit là d'une moyenne mensuelle.
Mais le nombre des personnes en
quête d'emploi varie beaucoup d'un
mois à l'autre. Il est particulière-
ment élevé d'octobre à février (en
1971, le maximum a été de 221 en
décembre). Par contre, le nombre
des chômeurs est faible en été (en
1971, le minimum a été atteint en
juin , avec 44 personnes). Ces fluc-
tuations s'expliquent par des in-
fluences saisonnières et en particu-
lier par le ralentissement qui se
produit dans le bâtiment durant la
mauvaise saison.

Le résultat de 1971 est d'autant
plus remarquable que l'année écou-
lée a été marquée par de plus fré-
quents licenciements consécutifs à
des fermetures d'entreprises ou de
départements d'entreprises à des
changements de structure ou à des

fusions. La demande reste tellement
forte sur le marché du travail que
les travailleurs licenciés ont pu sans
peine trouver de l'embauche ailleurs.
Il peut sembler paradoxal de dire
que c'est la pénurie de main-d'œu-
vre qui , en une certaine mesure, est
à l'origine des licenciements. Tel est
pourtant le cas, car elle stimule les
modifications structurelles qui en-
traînent des réductions d'effectifs.
Fort heureusement, grâce à la bonne
tenue de l'économie, ces remous
n'ont pas eu jusqu'ici de conséquen-
ces graves.

Le nombre des chômeurs complets
n'est pas le seul baromètre de l'em-
ploi. L'évolution de l'offre est aussi
très représentative. L'an dernier, le
niveau de l'offre d'emploi a été infé-
rieur à ce qu 'il fut  en 1970. Il n 'y
en a pas moins eu 40 places vacantes
annoncées pour un chômeur complot.
Mais ce rapport ne rend qu 'imparfai-
tement compte de la réalité, parce
que de nombreux employeurs n'an-
noncent plus les places vacantes aux
bureaux de placements, ceux-ci n 'é-
tant pas en mesure de leur procurer
la main-d'œuvre qualifiée dont ils
ont besoin.

Mais revenons aux chômeurs. La
Suisse est le seul pays où la pro-
portion en soit aussi faible. Comme
on l'a vu , cela représente chez nous
0,03 pour mille de la population
active, alors que la proportion est
de 5,4 pour cent en Italie, 3,6 pour
cent en Grande-Bretagne, 2,8 pour
cent en Suède, 1,7 pour cent en Bel-
gi que, 1,6 pour cent en France, 1,5
pour cent aux Pays-Bas et 1 pour
cent en République fédérale d'Alle-
magne. Avec de telles proportions,
nous aurions en Suisse de trente à
cent cinquante mille chômeurs. Cela
se passe de commentaire. M. d'A.

X Cours communiqués par : SOCIÉTÉ DE BANQUE SUISSE

A = Cours du 25 j anvier B = Cours du 26 janvier

NEUCHATEL A B ZURICH A B ZURICH A B

SSSSt lllt d l S " V B S  3905 3920 Sug* nom 3450 3450

Dubied 1750 o 1675 0 B
^
RS. 

^
u 

 ̂ 0ursina nom_ _

Electrowatt 2670 2680
LAUSANNE Holderbk port 431 418
¦_ r. _ ru 111 _ IKK Holderbk nom. 380 d 365 d ZURICH
Bque Cant. Vd. 111= "05 Interfood „A, i170 1170 d
Cdit Fonc. Vd. 870 870 InterfoQd <B, 5850 5825 (Action* étrangère.)
Cossonay 2200 22 5 

^  ̂
lggo ig5

-
Chaux & Cim. 6-° d 6~° d Motor Colomb. 1425 1430 Anglo-Amer. 28 27'/-
Innovation 385 380 

Italo_Suisse 278 277 Machines Bull 62»/*4 64'/:
La Suisse 2900 2900 Réassurances 2165 2175 Cia Argent EL 65 651/:

Winterth. port 1310 1320 De Beers 27 27
GENÈVE Winterth. nom. 925 920 Imp- Chemical 27',. 27'/4_

r_-̂  D_ = _ _ _ _  537 535 Zurich accid. ' 5150 5150 Ofsit 80V. 60'/:
Grand Passage =37 5 

Aar-Tessin 870 860 Pechiney 102V. 103
ïu f 44n 450 Brown Bov. «A» 1150 1145 Philips 46V* 47 V,
Physique port. 440 450 1620 o Royal Dutch 135 138
Fin. Parisbas 171 173 122

_ 
1225 ^^ &2 ^Montedison 4.80 4.8M P 
235 Unile^er 143 144

OhvetU priv. 10.60 10.15 
Jàm̂  

m5 „B West Rand 64</ 2 64'Ad
Zyma 3075 3125 

Hero 3g75 40Q(. A E G  m% lf f J
Landis & Gyr 1650 1600 Bad. Anilin 171 172
Lonza 2140 2150 Farb. Bayer 160 161

ZURICH Globus port. 3050 3075 Farb. Hoechst 186 186'/:
.. ,. . Nestlé port. 3060 3065 Mannesmann 183 184
(Actions suisses. Negtlé nQm 2Q65 2Q85 Siemens 255 257i/ 2
Swissair port. 637 649 Alusuisse port 2110 2090 Thyssen-Hùtte 88 85
Swissair nom. 550 555 Alusuisse nom. 1010 990 v-w- 165 164

BALE A B
(Actions suisses)
Roche jee 178500 17900
Roche 1/10 17800 17925
S.B.S. 3750 3785
Ciba-Geigy p. 2665 2685
Ciba-Geigy n. 1635 1620
Ciba-Geigy b. p. 2470 2485
Girard-Perreg. 650 d 650 (
Portland 3325 d 3325
Sandoz 4250 4265
Von Roll 1315 1305

BALE
(Actions étrangères)
Alcan 71 72'/
A.T.T. 174'/. 176'/:
Burroughs 580 582
Canad. Pac. 56 56 c
Chrysler 115 116
Contr. Date 194V2 2071/:
Dow Chemical 301 305 c
Du Pont 585 588
Eastman Kodak 374'/. 377
Ford 275ex 276 c
Gen. Electric 240'/. 240V:
Gen. Motors 316 318
Goodyear . 121 121'/:
I.B.M. 1377 1414
Intern. Nickel 129 128
Intern. Paper 136 d 135V_d
Int. Tel. & TeL 236V» 241
Kennecott 95 97
Litton 88V1 89
Marcor no 113
Mobil Oil 212'/i 211 d
Nat. Cash Reg. 117 II9V2
Nat. Distillers 64' ,' _ 66 d
Penn Central 191/2 19
Stand. Oil N.J. 288 290 1/.
Union Carbide I68 d l70'/2d
U.S. Steel 12IV2 123

Billets de banque étrangers
Dollars USA 3.83 3.93

) Livres sterling 9.80 10.15
Marks allem. 118.75 122.25
Francs français 73.— 77.—
Francs belges 8.50 8.85
Lires italiennes —.64 —.67'/2
Florins holland. 118.75 122.25
Schillings autr. 16 30 16 75
Pesetas 5.70 6.10
Ces cours s'entendent pour
de petits montants fixés par
la convention locale.
NEW YORK
Ind. Dow Jones , \ 3
Industriel 894,71 889,15
Transports 250,44 117,04
Services publics 116.85 251,06
VoL (milliers) 17.570 14.940

Prix de l'or
Lingot (kg. fin) 5700.- 5790.-
Vreneli 49 50 53 
Napoléon 45 50 49

'
50

Souverain 51 50 55 
Double Eagle 260 — •'80 —

/
"__T\ FONDS DE PLACEMENT COMMUNIQUSS

(UBSjPAR L'UNION DE BANQUES SUISSESvoy
Cours hors bourse

Dem. en Fr. s. Offre en J".. s.

AMCA 69-— 70-50

BOND-INV. «T-— 1°9—
CANAC 151-50 153.50
DENAC 94.— 95.—
ESPAC 209.— 211.—
EURIT 156.— 156.75
FONSA 107.50 109.50
FRANCIT 08.— 100.—
GERMAC 128.— 131.—
GLOBINVBST 89.50 90.50
ITAC 173.— 178.—
PACIFIC-INV. 92.50 93.50
SAFIT 199.— 204.—
SIMA 154.— 157.—
HELVETINVEST 105.90 106.40

W 7 V * Dem. Offre

V/ SrTBP VALCA "•*>
\/ IFCA 1250.— 1270.—

FONDS DE PLACEMENT Dem. Offre Dem. Offre
CANADA IMMOa 860.— 880.— SWISSVALOR 248.— 250.—
CANASEC 859.— 869.— UNIV. BOND S_3_. 110.50 112 —
ENERGIE VALOE 1Q7.25 109.25 USSEC 1025.— 1040.—
SWISSIMM. 1961 1105.— 1115.— UNIV. FUND. 126.75 127.90

25 janv. 26 janv.

I N D I C E  Industrie 403,9 403 ,9

D/-M moirn Finance et assurances 284,0 285,2
b U U K b l-L K INDICE GÉNÉRAL 359 ,1 359,6

± BUL LETIN DE BOURSE

Avec une production d'ensemble do
838.718 voitures de tourisme, camion-
nettes et camions, la SA Adam Opel
a atteint au cours de l'année 1971, une
production record.

Selon un communique émanant de la
General Motors, l'augmentation ainsi
réalisée s'élève à 2 %>, la production
de l'année précédente n 'étant que de
820.852 unités.

Opel a exporté au cours de l'année
1971 quelque 418.178 unités, soit près
du 50 °/o de sa production d'ensemble.

(ats)

Production record chez Opel

Dans leur séance du 25 janvier , les
Conseils d'administration de « La Neu-
châteloise », Compagnie Suisse d'Assu-
;ances Générales, et de «La Neuchâte-
loise », Compagnie d'Assurances sur la
Vie, ont constaté à nouveau le déve-
loppement favorable des affaires du
groupe. Il sera proposé aux actionnai-
res de « La Neuchâteloise-Générales »,
à l'occasion de leur assemblée géné-
rale : d'une part , d'uniformiser le mon-
tant nominal des actions existantes des
séries A (400 fr.) et B (200 fr.) en pro-
cédant à un « split » à l'issue duquel le
capital social sera composé de 80.000
actions nominatives de 100 fr. chacune ;
d'autre part, d'augmenter le capital so-
cial de 8 à 10 millions de francs par
l'émission de 20.000 actions nouvelles
de 100 fr . chacune, créées jouissance
du 1. 1. 72, offertes au pair aux an- ,
ciens actionnaires, à raison d'une action
nouvelle pour 4 actions de 100 fr.

Ainsi, le capital social serait désor-
mais formé de 100.000 actions de 100 fr .
ayant droit chacune à une voix.

La Neuchâteloise

tw*i f-1,»'

B
U
il

vç.fnt_>

Le feuilleton illustré
des enfants

par Wilhelm HANSEN

Petzi, Riki
et Pingo

L'Egypte a produit 18.900.000 mètres
cubes de pétrole bru t au cours de
l'année 1970-71 contre 14.200.000 l'an-
née précédente, indique la Banque cen-
trale d'Egypte dans son rapport annuel.

Les exportations égyptiennes ont été
de 331 millions de livres égyptiennes
(soit environ 1754 millions de fr.) et les
importations de 342 millions. La pro-
duction de coton a légèrement baissé.
Le coût de la vie a augmenté de 2,9
pour cent et l'augmentation moyenne
des salaires a été de 3,5 pour cent,

(ats-reuter)

PRODUCTION PÉTROLIÈRE
ET COTONNIÈRE ÉGYPTIENNE

Le montant des transactions sur titres
de la place de Bâle a atteint en 1971
un nouveau record de 12,42 milliards
de francs, contre 8,73 milliards en 1970.
Le nombre des cours payés a été de
60.575 contre 51.526 l'année précédente.

(ats)

Bourse de Bâle
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Théâtre de La Chaux-de-Fonds
MERCREDI, JEUDI, VENDREDI, SAMEDI

2, 3, 4 et 5 février, à 20 h. 15

soirées théâtrales
i

de la section
préprofessionnelle

Accueil par le Préprof's Jazz Band

1. CONTRASTES

Les deux pôles de grands sentiments

' 2. PREPROF'S JAZZ BAND et HOSPITAL SUBURD
JAZZ BAND, quartette, né à l'Ecole normale

3. LA FONTAINE TRENETIQUE

Dialogue du fabuliste et du troubadour.

Le spectacle sera parfaitement au point pour le
premier soir déjà;

Prix des places : Fr. 4.—, Fr. 6.—, Fr. 8.—.

Location : dès vendredi 28 janvier à la . Tabatière du
Théâtre aux heures habituelles d'ouverture et chaque,., ¦.
soir, une demi-heure avant le spectacle, à la caisse
de Musica-Théâtre.

SALLE DE SPECTACLES SAINT-IMIER
SAMEDI 29 JANVIER 1972 À 20 H. 15

CONCERT-SOIRÉE PUBLIC

présenté par la section Chasserai du CAS, au profit
du fonds de reconstruction de la nouvelle cabane

. Oberaletsch.

CONCERT VARIÉ
Musique - Chant - Sketches - Fantaisie

Après le spectacle : DANSE
avec l'orchestre Les Dominos, 5 musiciens

Prix unique d'entrée (taxes et danse comprises) Fr. 5.-

Location : Bijouterie JOBIN, Saint-Imier, dès le
jeudi 27 janvier et le samedi dès 19 h. 30 à la

caisse de la salle.

«Enfin je l'ai,
mon livret

d'épargne 'jeunesse'!»
«Depuis hier, je suis grand-père. Mais je savais
d'avance quel serait mon premier cadeau pour le
petit Jacques. Un livret d'épargne <jeunesse> UBS
avec un intérêt attrayant : 5%.»
Les parents, grands-parents, parrains et marraines
prévoyants misent sur l'avenir et économisent pour
celui de l'enfant. Choisissant un livret d'épargne
«jeunesse» de l'UBS, ils prouvent qu'ils pensent
vraiment à l'avenir.

(UBS)
\&S

Union de Banques Suisses
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CAFÉ DE LA VILLE
cherche

EXTRA
pour les mercredis et les dimanches.

Tél. (039) 23 29 98

ELEVE DE 4e SECONDAIRE
cherche place comme

apprenti dessinateur
en génie civil ou bâtiments.

Tél. (039) 26 80 59.

_5 1̂ Samedi 29 janvier , à 20 h. 30 _&$.

$$£% UNIQUE GALA gSïg

H MICHEL BUHLER M
Sj&B et son accordéoniste Nono Muller BaSK

|j™+fflg| radio !
BH£BSA2__IH disques
engagerait pour date à convenir

• vendeuse-disquaire
ayant des connaissances étendues dans les domaines
classiques ou jazz ou pop

• radio-électricien
sérieux et qualifié pour le service extérieur

• livreur-installateur
pour la mise en service des appareils et travaux
divers — connaissances en radio - tv demandées

si vous désirez entrer dans l'équipe dynamique
d'une importante maison demandez un rendez-vous à

' Brugger & Cie, Léopold-Robert 23
j tél. (039) 23 12 12

discrétion assurée.

¦nH__E-_____^_______a_________nB

AU THÉÂTRE - LA CHAUX-DE-FONDS

Vendredi 28 et samedi 29 janvier 1972

L'ÉCOLE DE DANSE CLASSIQUE
HÉLÈNE MEUNIER
(Méthode de l'Académie Royale de.
Danse, Londres) présente son

-._ér i fetM>«< K t r—_,^ui, _ il

SPECTACLE
DÉMONSTRATION DE DANSE

Arrangements :
Ruth Schmid-Gagnebin, pianiste

Prix des places : Fr. 6.—, 7.—, 8.—,
réduction pour enfants et étudiants.

Location ouverte à la Tabatière du
Théâtre dès samedi 22 janvier.

théâtre 3DC centre de culture
serre 17 la chaux-de-fonds

Vendredi 28 janvier à 20 h. 30

FILM-DÉBAT entrée libre

L'APARTHEID
B___, îÉttMr

AUX MAGASINS
DE COMESTIBLES

Serre 59

et Charles-Naine 7

il sera vendu

brochets
filets
de perches
filets de soles
filets
de carrelets
filets
de dorsch
cabillaud
truites vivantes
cuisses
de grenouilles
beaux poulets
frais du pays
beaux petits
coqs du pays
belles poules
beaux lapins
frais du pays

Se recommande

F. MOSER
Tél. (0391 22 24 54

On porte à domicile

ON CHERCHE

WEEK-END
au bord du lac

(de Neuchâtel-Bienne, si possible)
pour location de mai à septembre
1972.

Faire offres sous chiffre 900 029 à
à Publicitas, 2800 Delémont.

Grand choix

TABLES
CUISINE
BS__B

m__\
Ronde 11 039 2255 75

t Lisez l'Impartial
POUR UN BEL IMPRIMÉ:
IMPRIMERIE COURVOISIER

Dimanche 20 février 1972
Train spécial

ZERMATF
Prix du voyage Fr. 52.—
Avec abonnement demi-
billet Fr. 37.—

Du 29 janvier au 6 février 1972

42e Salon de l'auto-
mobile à Genève
(Ire partie)
Exposition des véhicules utilitaires
et accessoires
Billets spéciaux à prix réduit :
Dès La Chaux-de-Fonds et Le Locle

en 2e classe Fr. 28.—
en Ire classe Fr. 45.—

Dimanche 20 février 1972
Train spécial

SAAS-FÉE
Prix du voyage Fr. 45.—
Avec abonnement demi-
billet Fr. 33.—

Mercredi ler mars 1972
Visite d'une verrerie à

SARNEN
(articles en cristal)
Prix du voyage Fr. 33.—
Avec abonnement demi-
billet Fr. 25.—

Renseignements et inscriptions : au
bureau de voyages CFF de La
Chaux-de-Fonds 039/22 41 14 ainsi
qu'aux guichets des gares voisines



ACTIVIA
Neuchâtel-Serrières - Tél. (038) 31 55 44

Bureau d'architecture J.-L. Bottinl
Nous construisons dans toutes régions

ferme de vacances
style typiquement jurassien , dans la
plus pure tradition. Intérieurs chauds et
rustiques. TERRAINS À DISPOSITION

DANS LE JURA

Peinture
à la main

Personne compétente pour séries
régulières est CHERCHÉE pour
travail à domicile. TéL 039/23 85 93.

CHOIX IMMENSE en 7̂ * """""A^BERCEAUX m y Z> W"
POUSSETTES >

5Sf*- * ^ ____fik
commodes a langer , i_â<~\-~-?^V.g_<y ^^P
chaises et parcs d'en- ^—»w v Jo>- M
fants etc., poussettes de V̂  ̂ J f
poupées. ~ \s

Au Nouveau Né PARC 7

k VENDRE

Autobianchi Primula
1969, bleu foncé, expertisée, parfait état.

GRANDJEAN AUTOMOBILES
Collège 24 - Tél. (039) 23 64 44

La Chaux-de-Fonds

-__---------------> _______a _̂M_»_»_-

A vendre
Chrysler
Valiant
1970, montage suisse, 14 CV, 50 000
km., automatique, couleur grise,
avec radio.

VW Bus
de Luxe, 1970, couleur blanche,
17 000 km., toit coulissant , chauf-
fage supplémentaire, nombreux
accessoires , en état de neuf.

VW Pick-Up
double cabine, 1966, grise, 55 000
km.

Audi 100 LS
1970, 4 portes, beige, 31 000 km.,
occasion très soignée.

VW Variant
1600 L
1970, bleu, 26 000 km., à l'état de
neuf.

Toutes les voitures sont expertisées
et livrées avec garantie.

ÉCHANGE — CRÉDIT

Sporting Garage
J.-F. STICH
Jacob-Brandt 71 - Tél. 039/23 18 23
La Chaux-de-Fonds

SI VOUS DËSIREZ
ÉCONOMISER !
PROFITEZ DES

VENTES
SPÉCIALES

MARCHANDISE NEUVE
EN PARFAIT ÉTAT

de tapis
et de tours de lits

A DES PRIX SACRIFIÉS

comme
encore jamais vus

Autorisées par la Préfecture
du 15 janvier au 3 février

Meubles Métropole
Avenue Léopold-Robert 100

LA CHAUX-DE-FONDS
Téléphone (039) 23 43 65

CHOIX SENSATIONNEL

Voyez notre devanture spéciale

Amm\ __. _____ .__! ____ 9k. I 1 __!&_ Formidables quines

GRAND LOTO ' """"'
Pprpto rlo PAnp.onnD CE SOIR Abonnements à Fr. 10.-
UtiUK UK I rtlIUbllllK Jaquet-Droz 43 dès 20 h. 15 précises de la Société Fédérale Gymnastique Ancienne vendus à l'entrée

_tf_ __^^_B_/ __ *" ":< ' *\."S3£iAi- ' _*T"'" a'_ï;V.̂ _
__r _Gv W- **% _j__P'"" _8i___H________IJI__M__? _̂___iÉ___8feBÉ^'-' ' _**"

__F j f f*  ¦¦¦¦__»»J-------IIW_«____-___--| " '•- _ S£ W^^^H

P&*»Hs«ï'(*__B:__R&_R__iîi _____l____S_K _M_ll_n__P' , \ T * ™- _ i>ii_̂ _¦ i mWmBÊ lit ______iH_l__Rlr mwFmWff îWmBmmWMWWMBli i i i'f.l l l^ v ' '**.>*_>SwiB__ _̂i ___B. v _ \r  ifOT _¦, :'* #*'_»____ _ »^_l»f ï Si 1 1 II î t  \ :- '«fe f̂lKÀsaBs'__ff^?^___P _H *?Si?t&$t S. _^̂ 5S_^_F__«5__ SŜ iS _>: 'rs? at _t :?w ~'y „_: ' _t: ^̂  _ "*% \ \ - '*'^__tt^___H___ - HR__n 1
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Cette photo du Fiat 238 vous révèle un intérieur que vous ne (DIN), fourgon parmi les plus robustes construits actuellement et dont
pourrez pas retrouver dans certains fourgons bien connus, parce que le compartiment de charge de 8 m3 est totalement séparé de la cabine.
le 238 possède des portes arrière s'ouvrant sur toute la hauteur du Grâce à sa charge utile de 1.260 kg, il convient particulièrement aux
véhicule. transports volumineux et lourds. x

Cela est rendu possible, tout simplement parce que le moteur Nous fabriquons aussi un modèle plus petit que le 238 : le fameux
transversal du 238 est situé à l'avant, et libère , ainsi , un précieux volume Fiat 850 T. Equipé d'un moteur de 903 ce , 33 CV (DIN), avec une charge
de 6,5 m3 sur un plan de charge particulièrement bas. Vous pouvez, utile de 600 kg, il vous offre plus d'espace utile (2,65 m3) que n'importe
dès lors, charger 1.000 kg aussi facilement par l'arrière que parle côté, quel autre véhicule de sa catégorie,
grâce à une porte d' une largeur de 140 cm. Ces trois modèles existent chacun en plusieurs versions de car-

Avec un moteur de 1438 ce, 46 CV (DIN), le 238 possède également rosserie, soit 20 au total. Et, bien entendu, le service d'entretien est
la traction avant, ce qui lui confère un remarquable comportement , assuré par les 480 agents Fiat de Suisse. Pour toute information
quelles que soient les conditions de la route, que le fourgon soit'vide supplémentaire ou pour une démonstration, nous vous prions de vous
ou en pleine charge. adresser directement ÊfmMÊÊmWÊmmtmCmÊMais s'ils vous faut quelque chose de plus grand que le 238, nous à l'agent Fiat le plus proche. ÊwfBHIÊ¥*̂ §9S
pouvons vous offrir le Fiat 241, dote d'un moteur de 1438 ce , 51 CV -_-__WJ-fJ-iW-_T_TfiJTtflh«

Nous vous donnons rendez-vous aux stands 7 et 7 bis au 42° Salon International des Véhicules Utilitaires de Genève,
du 29 janvier au 6 février 1972.

Marcel Robert
TAPISSIER
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Réparation et transformation
de tous genres de meubles

— Achat — Vente —

JEUNE
DAME
CHERCHE
TRAVAIL

A DOMICILE

dès fin février.
Faire offres sous
chiffre DC 1400 au
bureau de L'Impar-
tial.



Les Suisses sont bien arrivés au Japon
Ce sera la 3e participation aux Jeux olympiques
pour Aloïs Kaelin. Joseph Zehnder et Bruggmann

La délégation suisse est arrivée hier à Sapporo après un voyage qui s'est
déroulé dans d'excellentes conditions en deux étapes (Zurich - Moscou en
trois heures, Moscou - Sapporo en 8 h. 45). Les 127 athlètes, officiels et
représentants de la presse ont été accueillis à leur descente d'avion par
Raymond Rossier, attaché olympique suisse, et Walter Graf , chef de la
Commission technique de bobsleigh. Trois bus ont conduit les membres de la
délégation à leurs quartiers. Comme prévu, les athlètes suisses et leurs
accompagnants sont logés dans la maison 19 du bloc 1 du village olympique.

Soixante-deux athlètes
La Suisse sera représentée par 62

athlètes — 6 dames et 56 messieurs
— aux lies Jeux olympiques d'hi-
ver de Sapporo. Après le nombre re-
cord de 77 inscriptions en 1964 à
Innsbruck, année où pour la premiè-
re fois aucune médaille ne fut ga-
gnée, des mesures énergiques ont été
prises dans le sport suisse. C'est ain-
si qu'en 1968, à Grenoble, 36 con-
currents helvétiques seulement s'ali-
gnèrent aux Jeux, remportant néan-
moins six médailles. Durant les der-
nières quatre années, les sportifs
suisses ont fait des progrès, notam-
ment en hockey sur glace, si bien que
20 hockeyeurs seront présents au Ja-
pon. La Suisse ne sera toutefois pas
représentée en luge, en biathlon et
en patinage de vitesse.

Parmi les concurrents helvétiques,
Edmund Bruggmann Aloïs Kaelin et
.Josep h Zenhnder en sont à leur troi-
sième participation à des Jeux olym-
piques. Onze autres athlètes ont déjà
concourru une fois alors que 48 en-
registrent leur première sélection
olympique. Le « vétéran » de la dé-

légation suisse sera le pilote de bob
Jean Wicki, qui aura 39 ans l'été
prochain, alors que la skieuse Ber-
nadette Zurbriggen qui n'a que 15
ans et demi, sera la cadette.

Toujours le problème
des skieurs alpins

Le secrétaire général de la FIS, le
Suédois Sigge Bergnan, est arrivé à
Sapporo venant de Tokyo, afin de
participer au congrès de la FIS. Du-
rant une escale à Tokyo, M. Bergnan
a déclaré attendre le résultat des
discussions entre la FIS et M. Avery
Brundage, président du CIO, concer-
nant la qualification des skieurs aux
lies Jeux d'hiver. « Tous les troubles
ont été causés par le président du
CIO qui ne nous a pas informés offi-
ciellement du nom des skieurs qui
auraient violé la règle 26 du CIO sur
les statuts de l'amateurisme », a-t-il
déclaré, ajoutant qui si un de ces
skieurs était disqualifié, la FIS pren-
drait une décision au cours de son
congrès du 2 février, à Sapporo, pour
décider si les épreuves de ski se dé-
rouleraient normalement.

La délé gation suisse lors de son arrivée au Japon, (bélinos AP)

Répétition générale de la cérémonie d' ouverture des Jeux.

matchs internationaux, 4 participations
à des championnats du monde.

Uli Luthi (Kloten) : né le 31 octobre
1943. 1 m. 80, 80 kg. Dessinateur. Ailier
droit. 75 matchs internationaux, 6 par-
ticipations à des championnats du mon-
de.
. Toni Neininger (La Chx-de-Fds) :
né le 10 août .1950. 1 m. 72, 65 kg. Des-
sinateur. 16 matchs internationaux, 1
participation à'" ' des championnats du
monde.

Jacques Pousaz (La Chx-de-Fds) :
_ né le 5 août 1947. 1 m. 77, 75 kg. Mé-

canicien. 21 matchs internationaux, 2
participations à des championnats du
monde.

Michel Turler (La Chaux-de-Fonds) :
né le 14 mai 1944, 1 m. 78, 78 kg. Etu-
diant. 57 matchs internationaux, 5 par-
ticipations à des championnats du mon-
de. Meilleur marqueur du tournoi B
mondial 18971.

Paul Probst .(La . Chaux-de-For^ds) :
né le 3 mai 1950. 1 m. 90. 85 kg. 'Des-

sinateur. 11 matchs internationaux, 1
participation à des championnats du
monde.

Francis Reinhard (La Chaux-de-
. Fonds) : né le 20 mai 1944. 1 m. 69,
63 kg. Chef de section. 40 matchs in-
ternationaux, 3 participations à de»
championnats du monde.

Bruno Wittwer (La Chaux-de-Fonds):
né le 15 décembre 1949, 1 m. 73, 73 kg.
Comptable. 20 matchs internationaux,
2 participations à des championnats
du monde.

Trente - trois éq&eïpciges encore en course
Phase finale du Rallye automobile de Monte-Carlo

Après une nuit terrible, c'est sous un soleil radieux que les rescapés du
parcours commun Monaco - Vals-les-Bains - Chambéry - Monaco (1534 km.)
du 41e Rallye international de Monte-Carlo ont regagné mercredi la Princi-
pauté. La première voiture à avoir rallié le quai Albert ler, à 10 h. 45 , a
été l'Alpine - Renault du Suédois Ove Andersson, qui était officieusement
deuxième du classement. A 11 h. 15, une quinzaine seulement de concurrents
avaient été contrôlés mais d'autres devaient arriver par la suite tant et si
bien qu'à la fermeture du contrôle, à 14 h. 05, 52 voitures avaient gagné

Monte-Carlo. Dix-neuf devaient être éliminées par la suite.

Temps épouvantable
Les épouvantables conditions atmos-

phériques de la nuit ont été fatales à
de nombreux concurrents. Partis 204 ,
ils n'étaient déjà plus que 77 en course
à 7 h. 30. Parmi les abandons, on no-
tait alors celui de Jean-Luc Thérier
(Alpine-Renault), victime d'une sortie
de route à Séchilienne, avant la sep-
tième épreuve spéciale. Au cours de
la huitième et dernière épreuve spé-
ciale, la principale victime fut le Sué-
dois Bjorn Waldegaard (Porsche) qui
figurait parmi les grands favoris.

Classement
Classement officieux , pénalisations

comprises, à l'issue du parcours com-
mun : 1. Ove Andersson (Su) Alpine,
3 h. 32'52". 2. Bernard Darniche (Fr)
Alpine, 3 h. 32'54". 3. Sandro Munari
(It) Lancia , 3 h. 33'34". 4. Jean-Claude
Andruet (Fr) Alpine, 3 h. 37'20". 5.
Gérard Larrousse (Fr) Porsche, 3 h.
46'27". 6. Jean-Pierre Nicolas (Fr) Al-
pine, 3 h. 47'22". 7. Rauno Aaltonen
(Fin) Datsun, 3 h. 50'02". 8. Timo Ma-
kinen (Fin) Ford , 3 h. 52'18". 9. Jean-
François Piot (Fr) Ford , 3 h. 56'47" .
10. Simo Lampinen (Fin) Lancia , 4 h.
00'44".

Ove Andersson (Su) Alpine, Bernard
Darniche (Fr) Alpine, Sandro Munari
(It) Lancia , Jean-Claude Andruet (Fr)
Alpine, Gérard Larrousse (Fr) Porsche,
Jean-Pierre Nicolas (Fr) Alpine, Rauno
Aaltonen (Fin) Datsun, Timo Makinen

(Fin) Ford-Escort , Jean-François Piot
(Fr) Ford-Escort , Simo Lampinen (Fin)
Lancia , Domenico Paganelli (It) Fiat,
Guy Chasseuil (Fr) Alfa-Romeo, Robert
Neyret (Fr) Alpine, Jean Ragnotti (Fr)
Opel, Sergio Barbasio (It) Lancia, Gian-
franco Silecchia (It) Fiat , Tony Fall
(GB) Datsun, Nicolas Koob (Lux) BMW,
Pat Moss - Carlsson (GB) Alpine, Jac-
ques Henry (Fr) Alpine, Marie-Claude
Beaumont (Fr) Opel, Claude Ballot -
Lena (Fr) BMW, Claude Laurent (Fr)
Daf , Bernard Florentine (Fr) Simca,
Anders Sigurdsson (Su) Saab, Francis-
co Romaozinho (Port) Citroën, I. Pilo-
ta (It) Porsche, Klaus Miersch (Ail)
Opel, W. Luybregts (Ho) Daf , Friedhelm
Gaupp (Ail) Opel , Robert Mucha (Pol)
Polski - Fiat, Patrick Lier (S)  Fiat et
Adam Smorawinski (Pol) BMW.

Le palmarès international des hockeyeurs
Voici les « performances » des joueurs

de l'équipe suisse sur le plan interna-
tional :

Gérald Rigolet (La Chaux-de-Fonds) :
né le 26 mars 1941. 1 m. 73, 70 kg., res-
taurateur. Gardien. 49 matchs interna-
tionaux , 7 participations à des cham-

Gaston Furrer (La Chaux-de-Fonds) :
né le 10 mai 1945. 1 m. 80, 80 kg. Ins-
tallateur en chauffage. Défenseur. 87
matchs internationaux, 7 participations
à des championnats du monde. A parti-
cipé aux Jeux d'Innsbruck en 1964.

Charles Henzen (La Chx-de-Fds) :
né le 4 octobre 1945. 1 m. 70 , 76 kg.
Mécanicien sur automobiles. Défen-
seur. 14 matchs internationaux, 2 par-
ticipations à des championnats du mon-
de.

René Hugu enin (La Chaux-de-Fds) :
né le 9 août 1944. 1 m. 80, 75 kg. Elec-
tricien, Défenseur. 70 matchs interna-
tionaux , 5 participations à des cham-
pionnats du monde.

Peter Lehmann (Langnau) : né le 28
janvier 1946. 1 m. 72, 75 kg. Dessina-
teur. Défenseur. 6 matchs internatio-
naux.

Marcel Sgualdo (La Chx-de-Fds) :
né le 18 décembre 1944. 1 m. 85, 88 kg.
Electricien. Défenseur. 47 matchs in-
ternationaux, 3 participations à des
championnats du monde.

René Berra (La Chaux-de-Fonds) :
né le 13 février 1941. 1 m. 81, 75 kg.
Monteur électricien. 33 matchs inter-
nationaux. 2 participations à des cham-
pionnats du monde.

Gérard Dubi (Lausanne) : né le 27
novembre 1943. 1 m. 70 , 68 kg. Menui-
sier. 12 matchs internationaux, 1 par-
ticipation à des championnats du mon-
de.

Guy Dubois (La Chaux-de-Fonds) :
né le 14 janvier 1950. 1 m. 80, 75 kg.
Electricien. 38 matchs internationaux,
3 participations à des championnats du
monde.

Heinz Jenni (La Chaux-de-Fonds) :
né le 25 juillet 1951. 1 m. 75. 82 kg. Mé-
canicien. 3 matchs internationaux.

Hans Keller (Zurich) : né le 24 mars
1944. 1 m. 70, 70 kg. Monteur. 48

Le 4 février
heure «H» suisse
Les matchs de qualification pour

le Tournoi olympique de hockey sur
glace de Sapporo seront disputés
selon le programme suivant :

3 février : 16 h. (8 h., heure suis-
se) : Tchécoslovaquie - Japon (Ma-
komanai). 19 h. 30 (11 h. 30) : Suè-
de - Yougoslavie (Makomanai). —¦ 4
février : 12 h. 30 (4 h. 30) : Finlan-
de - Norvège (Tsukisamu). 14 h.
(6 h.) : Etats-Unis - Suisse (Mako-
manai). 19 h. (11 h.) : Allemagne de
l'Ouest - Pologne (Makomanai).

Le programme exact du tournoi ,
qui débutera le 5 févr ier , sera com-
muniqué après les derniers matchs
de qualification.

pionnats du monde. Meilleur gardien
du tournoi B mondial 1971.

Al f io  Molina (Lugano) : né le 20
avril 1948. 1 m. 75, 70 kg. dessinateur.
Gardien. 5 matchs internationaux, 1
participation aux championnats du
monde.

Peter Aeschlimann (Lugano) : né le
12 juill et 1946. 1 m. 73 , 79 kg. Chef de
chantier. Défenseur. 51 matchs inter-
nationaux , 4 participations à des cham-
pionnats du monde.

Les Chaux-de-Fonniers en demi-finales
Badminton : championnat suisse juniors

Samedi et dimanche se déroulaient
à St-Gall les championnats suisses
juniors. Le club chaux-de-fonnier re-
nouait une tradition perdue, puisque
durant les sept dernières années au-
cun joueur n'y a participé. Le Bad-
minton - Club La Chaux-de-Fonds
avait délégué les joueurs suivants :
Amey Eric, Bonfanti Jean-Yves, De
Paoli Paolo, Ging Erwin, Michel J.-
Pierre et Ruesch Claude. Si les six
joueurs cités n'en revinrent pas avec
des titres, ils n'apprirent pas moins
à s'accoutumer aux épreuves natio-
nales de compétition.

Résultats
1er tour : Ging E. - Sennhauser

Th. 15-3, 15-6 ; Bonfanti J.-Y. - Grôli
H. 15-2, 15-1 ; De Paoli P. - Faucher-
re Ph. 3-15, 15-13, 18-17 ; Michel J.-
P. - Meyer G. 15-0, 15-0.

Parvinrent en huitièmes de finale :
Boschung E. - Bonfanti J.-Y. 15-3,
15-1 ; Schoch U. - Amey E. 15-2,
15-2 ; Meier R. - Ging E. 15-12,
15-0 ; Ruesch C. - Hugentobler M.
15-5, 15-7. Notons que Ging et
Ruesch n'échouèrent que devant les
finalistes !

Quarts de finale : Heiniger C. -
Ruesch C. 15-3, 15-5.

Finale : Heiniger C. - Meier R.
15-12, 16-18, 15-é. Le Saint-Gallois
Heiniger Claude a donc remporté le
titre national.

Doubles : Ruesch-Ging - Amey-De
Paoli 15-1, 15-7.

Quart de finale : Heiniger-Schoch -
Ging-Ruesch 15-1, 15-7 ; Bonfanti-Mi-
chel - Frischknecht-Sennhauser 15-4,
15-5.

Un double chaux-de-fonnier en de-
mi-finale : Meier-Straub - Bonfanti-
Michel 15-4, 15-2.

Finale : Heiniger-Schoch - Straub-
Meier 15-9, 15-9.

C'est à nouveau l'équipe st-galloise
qui remporte le titre.

Simple dames, finale : Blumer L.-
von Buren C. 11-6, 11-7. La Bâloise
Liselotte Blumer remporte le titre.

Double mixte : von Buren - Heini-
ger - Blessmaille-Schoch 15-6, 15-13.
champions nationaux de double
mixte : l'équipe st-galloise Heiniger-
von Buren !

Le joueur Heiniger C. a donc rem-
porté respectivement les trois disci-
plines : simple, double messieurs,
double mixte.

a 

Voir autres informations
sportives en page 23

Avant l'épreuve
complémentaire

Après examen des carnets de bord ,
sur 52 équipages ayant terminé le par-
cours commun, 33 seulement ont été
retenus pour disputer l'épreuve com-
plémentaire de classement Monaco -
Monaco (640 km.) qui sera disputée
aujourd'hui à partir de 18 h. 30. Ceux
qui restent en course :

Le Suisse Lier
au départ
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LA COMPAGNIE INDUSTRIELLE
ET COMMERCIALE DU GAZ S.A.

VOUS OFFRE :

une activité variée et indépendante convenant à celui qui a du goût pour le travail
administratif , pour les contacts avec la clientèle spécialisée et pour les recherches et
contrôles dans le domaine des installations et des appareils à gaz.

Les personnes choisies seront formées par l'entreprise pour assumer les fonctions des
postes devenus vacants à la suite du prochain départ à la retraite de quelques-uns de nos
collaborateurs.

L'emploi comprend tous les avantages sociaux que comporte une telle fonction.

Rémunération selon les connaissances et capacités.

Entrée : tout de suite ou à convenir.

Tous les renseignements peuvent être obtenus auprès de M. R. Hôsli , chef de service.
Les offres sont à adresser par écrit à la direction de la compagnie, avenue Général-
Guisan 28, 1800 Vevey (tél. 021/51 05 71).

cherche, pour le bureau du personnel
de son département de production, un

EMPLOYÉ
DE BUREAU
pour assumer les tâches suivantes :

— créer et maintenir des fichiers ,
— établir des statistiques,
— tenir des contrôles ,
— participer à l'engagement , la sélec-

tion et l'accueil du personnel.

Profil désiré, :
— goût pour les contacts humains, 7
— CFC d'employé de bureau ,
— notions d'italien souhaitées.

Les offres manuscrites accompagnées d'un curriculum
vitae, de copies de certificats , d'une photographie et
de prétentions de salaire sont à adresser à PORTES-
CAP, service du personnel , Numa-Droz 165, 2300 LA
CHAUX-DE-FONDS.

^_—_—_—_—_»_—_—___^________J___—____¦___________________!

VILLE DE \jf3E£/ NEUCHATEL

SERVICES INDUSTRIELS
Les postes suivants sont mis au concours :

un dessinateur en génie civil
chargé du repérage des conduites sur les chantiers
et de la tenue à jour des plans des réseaux pour les
services des eaux et du gaz ;

un dessinateur en génie civil
pour l'étude des tracés de câbles à haute et moyenne
tension, et la surveillance de chantiers du service de
l'électricité ;

deux dessinateurs-électriciens
connaissant la construction d'installations à haute et
moyenne tension et si possible la schématique ayant
trait aux télécommandes, automatismes et protec-
tions ;

deux monteurs-électriciens
ou mécaniciens

appelés à fonctionner comme électricien de réseau
dans les équipes de câbles, stations et éclairage pu-
blic ;

un peintre
pour travaux d'appareillage et de bâtiments.

Entrée en service immédiate ou à convenir.
Pour fixer la rétribution , adaptée aux exigences ac-
tuelles , il sera tenu compte de la formation profes-
sionnelle et des activités antérieures. Avantages so-
ciaux d'une administration communale. Semaine de
cinq jours.
Possibilité de logement.
Les étrangers peuvent également faire acte de candi-
dature.
Prière d'adresser les offres de service à la direction
des Services industriels , 2001 Neuchâtel , j usqu'au 10
février 1972. Tous renseignements peuvent être
obtenus par téléphone No (038) 21 11 11, interne 531
pour le premier poste, interne 507 pour les autres.

SCHLÉE & C0 I
cherche pour tout de suite ou date à convenir

GRAVEUR I
SUR PANTOGRAPHE I

et

AIDE-MÉCANICIEN I
Prière de se présenter, écrire ou téléphoner à
SCHLEE & CO, Repos 9-11 - Tél. (039) 23 46 01,
2300 La Chaux-de-Fonds.

fejmmiM
engagerait tout de suite ou date à convenir

un ingénieur ETS en microtechnique

Faire offre avec curriculum vitae à la Direction d'Ebauches
Tavannes S. A., rue HF.-Sandoz 62, 2710 Tavannes.

Nous cherchons pour la gestion de
plusieurs magasins d'horlogerie
dans la région lausannoise

horlogers-
.habilleurs

' i
Les candidats doivent posséder une
certaine expérience, être jeunes et
dynamiques, capables de travailler
de façon indépendante et désireux
de se créer un avenir intéressant.

Ecrire sous chiffre AR 1878 avec
curriculum vitae au bureau de
L'Impartial.

FABRIQUE D'HORLOGERIE GORGERAT

KELEK S.A.
cherche

OUVRIÈRES
à la demi-journée, pour emballage
y compris pose de bracelets.

\
Prière de se présenter : rue de
la Paix 133, ou de téléphoner au
(039) 23 50 23.



LE PRELET S.A. ESCO S.A.
Fabrique de cadrans Fabrique de machines

2206 LES GENEVEYS-SUR-COFFRANE
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engagent pour tout de suite ou époque à convenir :

TÉLÉPHONISTE
parlant français et allemand, libre d'obligations
familiales (conviendrait à veuve ou couple)

Faire offre ou se présenter sur rendez-vous télépho-
nique préalable, tél. (038)) 57 16 22.

SCHAUBLIN
Nous cherchons pour notre SERVICE
D'ACHAT

UN (E)
EMPLOYÉ (E)
QUALIFIÉ (E)

pour la gestion indépendante d'un
i secteur important de notre approvi-

sionnement. Ce poste comporte des
responsabilités et offre des possibi-
lités de développement.
;
Date d'entrée a convenir.

Prière de s'adresser à :

SCHAUBLIN S. A.
Fabrique de machines
2735 BÉVILARD
Tél. (032^ 92 18 52

Nous sommes un des plus grands promoteurs immo-
biliers de propriété plurielle en Europe.
Nous avons en ce moment cinq résidences hôtelières
en cours de construction en Suisse, en Sardaigne et
en Grèce.
Nous cherchons un

collaborateur de vente
pour notre service externe, pour le canton de Neu-
châtel.
Le candidat ayant travaillé dans la vente de biens
immobiliers ou mobiliers, dans l'assurance ou autres
secteurs de la vente sera formé par nos soins.
Grandes possibilités d'avancement.
Rémunération importante.
Ecrire à MULTIHOTELS - La Propriété Plurielle SA
Route de Chêne 89-93
1211 GRANGE CANAL/Genève
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L'aventure
n'était pas pour moi

Grand feuilleton de « L'Impartial » 17

Roman policier d'André Picot

(Editions Arabesque.
Droits réservés Cosmopress)

— Oh, Pierre, ne me dis pas ça... Embrasse-
moi avant de partir... J'en ai besoin. Si tu sa-
vais comme j' en ai besoin... Pierre !

Je sortis en claquant la porte. La dernière
vision que j' eus d'elle, je m'en souviendrai tou-
te ma vie. Elle était adossée au bureau. Elle
tendait les bras vers moi dans un geste de
désespoir. Elle ne pleurait plus, mais ses yeux
étaient brillants, sa lèvre saignait, une mèche
de ses cheveux- noirs pendait sur son front.
J'aurais dû comprendre à ce moment. Je ne
me pardonnerai jamais de ne pas avoir com-
pris.

J'arrêtai la voiture dans un crissement de
freins devant le petit pavillon. Je fouillai en
vain dans toutes mes poches pour trouver ma
clé. J'avais dû la laisser au bureau ou dans
mon studio. J'appelai :

— Fernande !
Et au lieu de Fernande ce fut Jean-Paul qui

apparut sur le seuil. Il cria : — Papa ! et s'élan-
ça vers moi. J'étais abasourdi. Latour, devant
sa boutique , nous regardait avec des yeux
ahuris. J'embrassai Jean-Paul qui pleurait de
joie. Mais au même instant je réalisai que cette
histoire devait être une ruse de Fernande, et
toute la haine que j' accumulais depuis le matin
se retourna contre elle.

— Où est ta mère ? demandai-je brutale-
ment à Jean-Paul. ,

— Maman ? Elle est à la maison.
— Pierre !
Elle était là. Déjà elle ouvrait la porte. Je

me précipitai :
— Qu'est-ce qui se passe ? Qu'est-ce que

c'est que cette histoire ? Pourquoi m'as-tu
téléphoné pour dire que Jean-Paul était mou-
rant ?

— Je ne te comprends pas.
— Moi , je te comprends trop !
— Rentrons, tous les voisins nous écoutent.
— Je me fiche des voisins et de ce qu'ils

peuvent penser !
— En ce cas je n 'ai rien à te dire.
— Bon. Ça va. Je me calme. Entrons. Aussi

bien personne n'a besoin de savoir...
Jean-Paul voulait monter sur mes genoux,

mais je le rabrouai d'un « La barbe » qui le
convainquit de rester tranquille. Il se recula
sans comprendre.
. — Qu'est-ce que tu veux dire avec ton

téléphone ?
— C'est à toi de me dire pourquoi tu m'as

appelé au bureau.
— Moi ? Mais je ne t'ai pas appelé ! Qu'est-

ce que...
— Tu ne vas tout de même pas nier que tu

as téléphoné à mon bureau, il y a environ une
heure, pour me dire que Jean-Paul était gra-
vement malade et qu 'il fallait que je vienne
tout de suite ?

— Mais je t'assure, Pierre, je té jure, je n'ai
jamais téléphoné pour te dire quoi que ce soit
de ce genre. On t'a fait une farce. Une sinistre
farce.

— Une farce ?
— Peut-être dans une bonne intention. Quel-

qu 'un qui savait que c'était la seule façon de
te faire venir ici.

— Je n'y suis plus. Qui avait intérêt à me
faire venir ici ?

— Je n'en sais rien. Tu arrives, tu te mets
à crier, tu me demandes un tas de choses...

Comme si je savais qui a pu te raconter cette
histoire...

— Mais Jean-Paul n'est pas malade, c'est
certain ?

— Mais non. Il a eu un petit rhume ces
derniers jours, mais c'est fini. Je ne vois pas
qui a pu te...

— Attends un peu. Je commence à com-
prendre. La garce !

— Mais, Pierre, explique-moi...
— Oui, je vais t'expliquer. Je vais t'expli-

quer parce qu 'après tout j' ai besoin de ton
avis. Aujourd'hui j'ai eu une discussion, une
violente discussion avec l'associé de Madame
Dessoubs. J'ai été contraint de lui remettre ma
démission. Il a réussi à racheter toute l'en-
treprise, et je suis maintenant certain qu'Inès
a tout combiné avec lui pour m'éloigner pen-
dant qu'ils mijotaient leur sale petite cuisine.

— Calme-toi, Pierre, assieds-toi. Prends
quelque chose. Tu n'as pas déjeuné ?

— Je n'ai pas faim. Il faut que je retourne
là-bas tout de suite.

— Tu ne vas pas repartir comme ça ! Lais-
se-moi te préparer à manger.

— Je te dis que je n'ai pas faim !
— Je ne t'ai rien fait de mal.
— Quoi ?
— Je n'ai rien fait contre toi, parle-moi plus

gentiment...
— C'est vrai, je m'excuse. Ce n'est pas après

toi que j' en ai. Au contraire.
— Reste un peu , veux-tu ? Déj eunons en-

semble. Pour une fois...
— Attends une minute, j' ai un coup de

téléphone à donner. Ah, elle veut que je lui
fasse savoir s'il n'est pas trop tard...

— Pierre !
— Rassure-toi, je reviens tout de suite. Ça

je te le jure.
— Non, Pierre, si tu entends sa voix tu vas

repartir. Pierre, ne va pas téléphoner !
Je ne fis qu'un saut jusqu'à la poste toute

proche. Mais je demandai en vain mon numéro
de l'avenue Junot et celui de la rue François

1er, ou Inès se rendait encore quelquefois
dans la journée. Je me rabattis enfin sur celui
du bureau. Ce fut Thérèse qui me répondit.

— Madame Dessoubs ? Non, monsieur, elle
n'est pas ici en ce moment.

— Et Monsieur Sorbier ?
— Monsieur Sorbier est parti déjeuner. Il

y a environ une heure. Il reviendra certaine-
ment vers trois heures, comme d'habitude.

— Quel est son numéro de téléphone ?
— Passy 52-25.
— Merci.
Passy 52-25 ne répondit pas. Je commen-

çai à sentir confusément qu'il se passait quel-
que chose d'anormal. Pourquoi Inès avait-elle
voulu m'éloigner de Paris ? Avait-elle eu peur
de moi, peur que je me livre sur elle à quel-
que violence ? Non. Il y avait autre chose.
Pardi ! J'avais trouvé !

Sorbier n avait pas du se contenter de la
petite comédie mise en scène dans son bu-
reau. Il avait exigé qu'Inès se donne à lui ,
en garantie. Le salaud ! Ce ne pouvait être que
ça. Et Inès avait accepté, en proie à cette
stupide résignation morbide, par honte, par be-
soin de souffrir ! Où était-elle à cette heure ?
Chez lui, sans doute. Mais Henriette ? Hen-
riette n'avait tout de même pas pu donner
son consentement à une chose pareille. Je les
voyais, maintenant, dans une chambre d'hôtel.
C'est là qu 'elle était en train de se vendre,
comme une fille. Inès dans les pattes de Sor-
bier ! Inès consentante ! S'il- en était ainsi, _ e
les tuerais, tous les deux. Non pas elle. Je ne
pourrais pas. Mais lui. Lui ! Je l'écraserais à
coups de talon comme une bête immonde, Peu
m'importait d'être coffré ensuite. J'étais déj à
prêt à reprendre le volant, mais je réussis à
me maîtriser par un violent effort sur moi-
même.

Non. J'allais 'les laisser, jusqu 'à ce soir.
J'allais me donner le temps d'agir. J'allais
leur donner, à eux, le temps de se composer
une attitude, de fabriquer une belle petite

1 

Maison mondialement réputée pour ses
machines textiles et ses machines-outils
cherche une

secrétaire
aide-comptable
pour lui confier la

COMPTABILITÉ-
FOURNISSEURS
Nous souhaitons voir occuper ce poste
assez indépendant par une candidate
ayant suivi un apprentissage de com-
merce, mais cette condition n'est cepen-
dant pas indispensable et peut être com-
pensée par quelques années de pratique
dans une fonction similaire.
Nous serons par contre intransigeants
en cê-quLconcerne les qualités d'exacti-
tude, d'honnêteté et de rapidité d'assi-
milation de notre future collaboratrice.
Les personnes que cette fonction inté-
resse et qui pensent remplir les condi-
tions sont priées de se mettre en rapport
avec nous par écrit ou par téléphone.
EDOUARD DUBIED & Cie S. A.
Service du personnel
Rue du Musée 1 - 2001 NEUCHATEL

1 Tél. (038) 25 75 22.

BUREAUX DE NEUCHÂTEL |
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ABONNEMENTS :

3 mois Fr. 17 25 ; 6 mois Fr. 33 50 ; annuellement Fr 65.—
Compte de chèques postaux 23 - 325, La Chaux-de-Fonds.

• Biffer ce qui ne convient pas.
A retourner à « L'Impartial » - 2301 La Chaux-de-Fonds.
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| Gymnastique médicale \
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> Massages à domicile ;
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> AL. SOGUEL \
) Rue du Grenier 24 Tél. 22 20 24 j
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saloperie de mensonge, le temps de me crain-
dre...

Je rentrai chez moi. C'était tout de même
encore chez moi. Cette femme, c'était la mien-
ne. Et pourquoi pas, après tout ? Pourquoi ne
pas les laisser crever tous les deux, elle de
honte, lui d'apoplexie au milieu de son ar-
gent ? L'indifférence, le plus inattendu et le
plus terrible des . châtiments ! Ah, Inès, tu es
avide de souffrir, tu veux goûter la volupté du
sacrifice ! Eh bien , pleure, crie, saigne ! Je ne
te reverrai j amais et je t'ai quittée sur des pa-
roles de haine ! Tu as cru naïvement que tout
t'était permis pour sauver la face. Tu t'es
donnée à lui, et tu attends, comme lui, avec
lui, la gueule que je vais faire. Tu espères que
je vais te battre, peut-être que je vais te tuer,
pour donner à ton humiliation le couronne-
ment qui lui manque ! Non, Inès, n espère pas.
N'espère plus rien. N'espère surtout pas que
je puisse revenir pour flancher encore devant
toi. Je suis fort. Je vais souffrir, parce que je
ne t'aurai plus. Mais je suis capable de me
dominer, de ne plus te revoir, de ne plus être
faible. Je vais envoyer ma démission par la
poste. J'ai encore une jolie somme à la ban-
que. Fernande m'est restée. Elle est ma femme.
Ma femme légitime. Et rien ne m'empêchera de
reprendre ma vie comme avant. Ma vie libre
de toutes les machinations de Sorbier et des
salauds de son espèce ! Ma vie libre d'une pas-
sion qui m'entraînait à l'abîme ! J'ai une fem-
me, j'ai un fils, j'ai un foyer ! Je retrouve-
rai une situation, je ne crains plus personne. Je
vais déjeuner chez moi, en famille, et je vais
me balader en voiture, toute l'après-midi, avec
ma femme et mon gosse !

Je ne voulus pas me laisser griser par ma
colère. J'embrassai Fernande. Je lui dis seule-
ment : — Je ne veux pas te donner une fausse
joie. Mais je crois bien que tout est fini et
que je vais revenir, pour de bon. Je te deman-
de encore quelques jours, pour réfléchir. Est-
ce que tu veux bien ?

— Même si c'est non, Pierre, même si tu

repars ce soir, je ne t en voudrais pas. Vois-
tu , si tu pouvais seulement venir, une fois de
temps en temps, passer une journée avec moi,
avec Jean-Paul, je m'en contenterais. Aussi,
même si tu retournes auprès de cette femme, je
ne te remercie pas moins d'être venu aujour-
d'hui.

— Je ne veux plus penser à elle.
— Ne dis pas cela. Tu es en proie à ta colère.

Tu es jaloux. Tu as de la haine envers elle,
pour l'instant, parce qu'elle t'a fait du mal.
Mais tu lui reviendras. Malgré tout. Malgré
toi et malgré moi. Je te demande seulement
de ne pas m'oublier tout à fait, et vois-tu...
Ça ira comme ça.

Etait-ce seulement l'abîme de déception où
je me sentais tomber par la faute d'Inès ? Mais
il me sembla que je voyais Fernande sous un
jour nouveau. Elle se transformait sous mes
yeux. Elle devenait pour moi la sécurité, la
tendresse, la confiance. Elle m'avait dit une
fois que ce bonheur en pantoufles était le plus
sûr. Je commençais à croire qu'elle avait rai-
son. Pendant le repas, à cause de Jean-Paul, je
ne parlai que de la voiture. Dans sa petite tête
de gosse il se faisait une fête d'aller se pro-
mener avec moi toute l'après-midi.

— Tu sais, papa , il faudra m'apprendre à
conduire.

—' Plus tard , quand tu seras grand.
— Pourquoi seulement quand je serai

grand ?
— Parce que. Les petits garçons comme

toi ne sont pas faits pour conduire des grandes
voitures.

Fernande riait. Jean-Paul bougonnait sans
trop se prendre au sérieux. Pendant toute la
fin de la journée je fus heureux, heureux
comme je ne l'avais jamais été, d'une joie
calme. Une joie que je n'avais plus jamais
pensé connaître. Pourtant, lorsque nous eû-
mes dîné, peu après huit heures du soir, lorsque
j'eus embrassé Jean-Paul dans son berceau, je
compris que je devais retourner voir Inès. Ma
colère de midi était passée. Sans doute était-

il arrive quelque chose de grave, quelque cho-
se qui mettrait fin à ce que je ne considérais
déjà plus que comme une aventure apparte-
nant au passé. Et ce fut Fernande elle-même
qui me demanda de repartir, • pour la revoir ,
ne fût-ce qu 'une dernière fois.

— Aujourd'hui, tu es revenu, vers moi, un
peu comme on revient vers sa mère. Tu avais
besoin de calme, de tranquillité. Et je suis
heureuse que ce soit moi que tu aies choisie
comme refuge. Mais ce serait lâche de ma part
de vouloir en profiter. Tu m'as dit l'avoir quit-
tée sur des paroles de haine. Cette femme t'a
fait beaucoup de mal, mais je ne peux pas ou-
blier qu'elle t'a rendu heureux. Va la revoir ,
parle-lui. Ayez tous les deux une explication
loyale. Je joue ma chance, Pierre. Si tu res-
sens encore quelque chose pour elle, ne reviens
pas. Reste auprès d'elle. Viens me voir de
temps en temps. Si tu penses qu'elle ne peut
plus rien être pour toi, sois sûr que je m'effor-
cerai de te la faire oublier, petit à petit. Mais
je ne voudrais pas que tu me reviennes par
dépit , ni surtout que tu repartes au bout de
quelque temps parce que tu aurais encore
besoin d'elle...

La seule qui ne mentait pas ! La seule qui
n'avait pas recours à de louches intrigues !
J'avais cru, un jour, qu'elle aussi essayait de
manœuvrer, en se donnant le beau rôle. Non.
Elle luttait , mais d'une manière calme. Elle
était sûre d'elle. Elle m'avait dit, quelque-
fois, que c'était sa confiance en Dieu qui lui
dormait la force de supporter les coups du
sort. Elle avait un courage paisible, une rési-
gnation mesurée. Pas un de ces besoins morbi-
des comme en ressentait Inès. A présent que
chaque tour de roue me rapprochait de Paris,
je me demandais quelle serait son attitude
envers moi si je lui avouais un jour le crime
que j'avais commis. J'étais presque certain
qu 'elle ne changerait pas et qu'elle me pardon-
nerait, à cause des souffrances que j' avais
endurées depuis. Oui. Pour elle mon remords

m'aurait lavé du pèche. Tout était simple , et
pourtant...

J'étais maintenant porte d'Orléans. J'allais
retrouver Inès. Et je savais que j' allais lui
pardonner, que je reviendrais à elle. Fernande
me l'avait prédit. Cette haine n 'était donc qu 'un
sentiment factice. J'avais laissé mon amour-
propre prendre le dessus et l'humiliation que
Sorbier m'avait infligée était cause de tout.
Plus j'y pensais, et plus je me persuadais que
tout ce que j' avais imaginé dans ma colère
n'était que la manifestation de mon désarroi
et le besoin de me convaincre que j'étais
autre chose qu'un imbécile. A présent j'étais
sûr de la loyauté d'Inès. Et j'avais douté
d'elle ! Elle avait dû trouver quelque chose de
sublime, quelque chose qui nous sauverait tous
les deux. Elle avait dû prévoir ce mépris que
j' avais éprouvé pour elle. Elle avait pris ce
risque, courageusement. Peut-être s'attendait-
elle à me voir surgir écumant de rage et de
douleur. Non . Je n'aurais pour elle aucun sen-
timent de haine. Je lui dirais seulement :

— Parle-moi. Explique-moi.
Pauvre Inès ! Je m'en voulais de l'avoir

traitée comme je l'avais fait. Je n'avais qu 'une
excuse, une excuse qu 'elle connaissait bien.
Mais l'amour n'excuse pas tout.

Les fenêtres de notre studio n otaient pas
éclairées. Elle ne s'était tout de même pas
couchée. Elle devait m'attendre. J'entrai. J'ap-
pelai : — Inès ! Mais le divan n 'était pas pré-
paré. Tout était demeuré dans l'état où je
l'avais laissé en partant , le matin. Les innom-
brables mégots, vestiges de mon énervement,
débordaient du cendrier. Le journal que j' avais
essayé de lire pour tromper mon attente était
encore à terre, là où je l'avais jeté. Inès n 'était
pas revenue.

Où pouvait-elle bien être ? Chez elle , rue
François ler ? Oui. Elle avait dû prévoir que
je ne rentrerais pas tout de suite. Je décro-
chai le téléphone, composai le numéro. Pas de
réponse. Cela commençait à devenir inquié-
tant. (A suivre)

A vendre

Chrysler Valiant
montage suisse, grise, 50.000 km.,
14 CV, automatique, radio, 4 pneus
neige.
SPORTING GARAGE, La Chaux-
de-Fonds, Jacob-Brandt 71, tél.
(039) 23 18 23.

A l'avenue Léo-
pold-Robert 33 et
sur 2 étages

(Remmena
mon libraire qui
me laisse bouqui-
ner à ma guise.

Lisez L'IMPARTIAL

TECHNICUMM NEUCHATELOIS
Ecole de mécanique

LE LOCLE

MISE AU CONCOURS
d'un pqste de

MAÎTRE MÉCANICIEN
Le titulaire sera chargé de la conduite et de l'enseignement de
nos machines automatiques, particulièrement de notre ma-
chine à commande numérique. Il doit être capable de concevoir
la programmation et l'élaboration des bandes perforées, de
conduire l'usinage et d'exécuter les pièces dans les tolérances
prescrites.
Titre et exigences :
Certificat fédéral de capacité de mécanicien. La préférence
sera donnée aux candidats en possession d'une maîtrise fédé-
rale de mécanicien. Le candidat doit justifier une pratique
industrielle de plusieurs années et avoir le goût de l'enseigne-
ment pratique et technique.
Traitement et obligations : légaux.
Entrée en fonction : avril 1972, ou date à convenir.
Les renseignements, ainsi que le cahier des charges s'obtien-
nent auprès du secrétariat du Technicum neuchâtelois, Divi-
sion du Locle (tél. 039/31 15 81).
Les offres de services, accompagnées d'un curriculum vitae,
sont à adresser à M. Pierre Steinmann, directeur général,
Technicum neuchâtelois, Division du Locle, jusqu 'au 12 février
1972. En aviser simultanément le Département de l'instruction
publique, Château , 2001 Neuchâtel.
Le Locle, 18 janvier 1972.
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PAS DE FAVORI, MAIS ESPOIR HELVETIQUE !
A la veille du match de handball Suisse-France, à La Chaux-de-Fonds

En cette année olympique, il est évident que les fédérations sportives tentent
de mettre tous les atouts de leur côté. C'est ainsi que le match de demain soir,
au Pavillon des Sports, sert de dernier test avant le tournoi préolympique
qui se déroulera en Espagne. C'est dire que les dirigeants français et suisses
présenteront à La Chaux-de-Fonds leurs meilleurs éléments. Si l'on sait que
jusqu'ici, toutes les rencontres France-Suisse ont été très équilibrées (huit
succès suisses, sept défaites et quatre résultats nuls, score total de 255 à 243
en faveur des Français), on est en droit d'attendre un choc passionnant.
Choc que ne saurait manquer tous les fervents du handball et même ceux

qui ignorent encore les qualités sportives de cette discipline.

Les sélectionnés f rançais
Les Français qui arrivent aujour-

d'hui dans la Métropole de l'horlo-
gerie aligneront une formation
comptant dans ses rangs de nom-
breux chevronnés, le p lus capes étant
André Sellenet , CSL Dijon, ' avec 92
sélections. Voici d'ailleurs les joueurs
retenus avec, entre parenthèses le
nombre des sélections : gardiens,
Jean-Paul Laplagne , Girondins Bor-
deaux (26) ; Daniel Lepagé , US Yvry
(3) ; joueurs de champ, Claude Gal-
lant , ES Colombes (45), Jean-Jacques
Brunet, VS Yvry (46) ; Christian Le-
large , Stella Sports (36) ; Jacques
Taillefer , PUC Paris (23) ; Jean-Luc
Druay, PUC Paris (30) ; Patrick
Thierry, USM Gonf reville (15) ;
Jean-Louis Legrand , Stella Sports
(8); Daniel Perronet, Albas Paris (3);
Rachid Aggoune , US Yvry (29) ; An-
dré Sellenet, CSL Dijon (92) et Guy
Petit, Stella Sports , Saint-Maur (9).

(Photo ASL)

Comité d'organisation
Les personnalités suivantes ont la

tâche de mettre sur pied ce match
international : A. Gruring, prési-
dent ; A. Comment, propagande ; C.
Mathey, secrétaire ; C. Winzenried,
comptabilité ; E. Brandt, caissier ;
F. Berger, réception ; H. Seiler et
R. Hess, assesseurs.

Les Suisses retenus
L'équipe suivante donnera la ré-

plique à la France (entre parenthè-
ses le nombre des matchs interna-
tionaux disputés) : gardiens, René
Wetzel , TV Môhlin (18) ; Urs
Zeier, ZMC Amicitia (2) ; joueurs
de champ, Hans Grundmann, TV
Suhr (25) ; Hansueli Gygax, TV Suhr
(39) ; Urs Stahlberger , St-Otmar St-
Gall (20) ; Fritz Blaser, TSG Berne
(8) ; Ernst Zullig, Pfadi  Winterthour
(6) ; Fred y Isler , Yellow Winterthour
(16) ; Peter Notter , St-Otmar Saint-
Gall (45) ; Jurg Hohl , Grasshoppers
(11) ; Dieter Knori, RTV Bâle (22) ;
Jorg Schild , RTV Bâle (13) ; Hans-
rudolf Wagner , ATV Bâle-Ville (26)
et Francis Courvoisier, GG Berne
(néant). Une formation dont on at-
tend un bel exploit.

Palmarès actuel
Voici les résultats obtenus jus-

qu'ici face  à la France : le 27 du II
1952 , à Bâle, Suisse bat France 14-6 ;
14 du III 1953 , à Paris, 14-13; 14
du I 1954 , à Malmô (championnat
du monde), 11-11 ; 17 du II 1956 , à
Lausanne, 19-19 ; 19 du II 1956 à
St-Gall , 15-12 ; 26 du I 1957 , à Paris,
15-23 ; 29 du I 1958 , à Bâle, 12-11 ;
25 du I 1959 , à Nantes, 17-17 ; 21 du
I , à Saint-Gall , 13-11 ; 17 du II 1962 ,
à Paris, 10-21 ; 5 du II 1964 , à Bâle,
13-13; 7 du III  1964 (championnat
du monde à Prague), 15-14;  28 DU
X 1956 , A LA CHAUX-DE-FONDS
MATCH MEMORABLE DU GAR-
DIEN FRANÇAIS) 11-13; 12 du I
1968 , à Bâle , 9-11 ; 13 du I 1968 , à
Saint-Gall , 14-15; 1 du III  1970 , à
Caen (championnat du monde), 12-
15 ;  30 du I 1971 , à Mulhouse , 8-11
et 31 du 11971 , à Besançon, 10-9.

Autres matchs
internations

En excellente condition en 1971 ,
la Suisse a réalisé quelques hautes
performances face à des équipes de
renommée mondiale. Voici la liste
de ces matchs : le 26 du II , à Môhlin,
Suisse-Allemagne, 13-19; 27 dû II ,
à Aarau, Suisse-Allemagne, 15-19;
7 du IX , à Aarau, Suisse-USA, 28-
17 ; 30 du X , à Koeflach , Suisse-
Autriche, 11-12 ; 1 du XI , à Vienne,

Suisse-Hongrie , 17-23 ; 5 du X I I , à
Bucarest, Suisse-Roumanie , 19-16; 9
du XI I , à Bucarest , Suisse-Rouma-
nie, 9-21 ; 9 du XI I , à Budapest ,
Suisse-Hongrie, 12-17 et le 11 du
X I I , à Bratislava, Suisse-Tchécoslo-
vaquie, 11-11.

Programme
chaux-de-f onnier

Les dirigeants du Handball-Club
de La Chaux-de-Fonds ont préparé
cette rencontre internationale auec
beaucoup de soin. Elle se déroulera
selon le programme suivant : 18 h.,
ouverture du Pavillon des Sports ;
18 h. 30, émission en direct « Camé-
ra-Sports » ; 19 heures, match d' ou-
verture La Chaux-de-Fonds-Vesoul ;
19 h. 30, conférence de presse ; 20 h.
10, présentation des équipes ; 20 h.
30, match France-Suisse. A la f i n
de la rencontre, soit vers 23 h., à
La Fleur de Lys, réception officielle.
Comme on le voit tout été prépa-
ré minutieusement. Souhaitons aux
deux formations une cordiale bien-
venue dans la Métropole de l'horlo-
gerie en esp érant que les joueurs
garderont de ce match un excellent
souvenir.

De vrais amateurs
Les joueurs helvétiques feraient ,

à n'en pas douter, le bonheur de
M Brundage ! Pour ce match inter-
national, les sélectionnés helvétiques,
en plus de leur entretien, ne touche-
ront que 5 f r .  d'indemnité journa-
lière et un billet de chemin de f e r
(Ile classe) de leur domicile à La
Chaux-de-Fonds ! Les prestations de
ces sportifs n'en prennent que plus
de valeur. A n'en pas douter, ils
méritent plus que tout autres l'ap-
pui du public. Rendez-vous donc en
masse au Pavillon des Sports, de-
main soir.

A. W.

Quelques règles à retenir...

Un bel instantané du match Suisse-Roumanie, à Bucarest, (asl)

Voici à l'intention des spectateurs quelques points du règlement de jeu :
Maniement du ballon. — Il est permis : de lancer, frapper, pous-

ser, d'arrêter et de saisir le ballon de n'importe quelle manière à l'aide
des mains, des bras, de la tête, du tronc , des cuisses et des genoux ; de gar-
der le ballon pendant 3 secondes ; de faire trois pas au plus avec le ballon ;
de lancer une fois le ballon au sol et de le rattraper avec une ou deux
mains (retenir le ballon). Il est permis de faire rebondir le ballon plu-
sieurs fois de suite au sol sans le maintenir dans la main.

Il est interdit de toucher le ballon plusieurs fois de suite sans qu'il
ait touché entre-temps le sol. ; de toucher le ballon avec la jambe (au-
dessous du genou, volontairement).

Conduite envers l'adversaire. — Il est permis d'enlever le ballon de la
main de l'adversaire avec la main ouverte (ne pas arracher la balle). De
barrer le chemin à l'adversaire avec le corps (avec ou sans balle).

Il est interdit d'arracher le ballon, de retenir l'adversaire, de pousser,
de lancer intentionnellement le ballon contre l'adversaire.

Surface de but. — Au sol, le gardien peut se trouver sur la surface de
but. Au sol, le ballon appartient au gardien. En l'air : tous les joueurs
peuvent prendre le ballon. Une telle situation permet donc à un joueur
de s'élancer à l'intérieur de la surface de but sans toucher le sol. Il doit
donc lâcher le ballon avant de reprendre contact avec le sol.

Quelques cas de jets francs (lancer libre). — Conduite irrégulière en-
vers l'adversaire, maniement irrégulier du ballon (4 pas, deux arrêts de la
balle), conduite antisportive, changements irréguliers de joueurs, etc.

Jet de 7 m. (penalty) : Faute grossière envers l'adversaire, conduite ir-
régulière lors d'une occasion de but. Violation intentionnelle de la surface
de but dans un dessein de défense. Remplacement irrégulier du gardien.

Exclusion des joueurs (ne peut être remplacé) : 1. avertissement ; 2. sor-
tie d'un joueur pour 2 minutes ; 3. sortie d'un joueur pour 5 minutes ;
3. expulsion d'un joueur pour le reste du match. Pour donner l'avertisse-
ment , l'arbitre lève un bras de façon que joueur et secrétaire en aient
connaissance.

Disqualification de joueurs (peut être remplacé) : 1. joueur en sur-
nombre (dans une action de jeu qui fait échouer une chance de but) ;
2. le joueur quitte le terrain pour antisportivité ; 3. remplacement irré-
gulier de joueur dans le cas d'une chance de but ; 4. remarques à l'arbitre
avant le match. Dans le cas de la disqualification, l'équipe a toujours la
possibilité de jouer avec 7 joueurs . Seul le nombre des joueurs pour les
changements est réduit d'une unité.

L'exécution des jets : l'engagement, le jet de coin (corner), le jet de
7 mètres (penalty) doivent être exécutés dans les 3 secondes qui suivent le
coup de sifflet de l'arbitre. Le jet franc (lancer libre) est exécuté sans
coup de sifflet de l'arbitre. Lors d'un jet franc , le ballon peut être lancé
dans n'importe quelle direction. Lors de l'exécution d'un jet franc, l'ad-
versaire doit se tenir à 3 mètres.

Boxe: retour de Patterson
face à Bonavena, au Madison Square Garden

Le Madison Square Garden de New York rouvrira ses portes à la boxe le
11 février prochain, à l'occasion d'une affrontement entre les deux poids
lourds Floyd Patterson et Oscar Bonavena. L'enjeu de ce combat sera impor-
tant pour ces deux hommes, tant pour l'ancien champion du monde qui
effectue un retour à la compétition à l'âge de 37 ans, que pour l'Argentin
qui souhaite retrouver une nouvelle fois sa chance pour le titre mondial.

Accord de Frazier
En effet, à l'occasion de la présen-

tation de ce combat, les organisateurs
du Madison Square Garden ont an-
noncé que Joe Frazier , l'actuel cham-
pion, était disposé à mettre son titre
en jeu contre le vainqueur du 11 fé-
vrier. Selon Teddy Brenner , Match-
maker du Garden, Floyd Patterson se-
rait opposé au printemps pour le titre
des lourds à Frazier s'il prenait le
meilleur sur l'Argentin, tandis que Bo-
navena , en cas de victoire sur l'ancien
champion, disputerait ensuite à Jerry
Quarry le droit de devenir le prochain
challenger de Joe Frazier. L'enjeu est
donc important pour ces deux hommes,
qui ne se sont jamais affrontés sur un
ring.

Cette rencontre permit à Bonavena
d'ironiser, avec beaucoup d'assurance,
sur les 37 ans de l'ancien champion,
qu'il appela « grand-père » et à qui il
conseilla de ne pas « faire de bêtises »
le soir du 11 février et de se « cou-
cher » très vite sans prendre de risques.

Patterson , toujours aussi modeste et
timide qu'à l'époque où il était le
meilleur poids lourd du monde, expli-
qua qu'après six victoires consécutives
remportées en un an depuis son re-
tour sur un ring, il avait besoin d'un
test sérieux pour savoir s'il était de

nouveau prêt à tenter de reconquérir
pour la troisième fois un titre qui lui
appartint longtemps. « Bonavena a ren-
contré les meilleurs boxeurs depuis plu-
sieurs années. U a tenu deux fois la
limite devant Joe Frazier après deux
combats très durs. C'est donc l'homme
le mieux placé pour me renseigner
sur ma valeur actuelle », explique F.
Patterson, qui s'entraîne dans un gym-
nase qu'il a aménagé dans sa propre
maison et qui pense être à 83 kilos
le soir du 11 février.

Spavetti hors combat
Le champion suisse 1969 des poids

coq, Erhard Spavetti (Berne), devra
probablement mettre un terme à sa car-
rière à l'âge de 27 ans. Finaliste en
1970 et 1971, Spavetti a dû subir une
délicate opération à un bras, qui né-
cessitera une longue période d'inacti-
vité. Sa participation aux championnats
suisses 1972 paraît sérieusement com-
promise.

i Football

Les Grasshoppers
en Afrique

Les responsables de Grasshoppers ,
champion suisse 1971^ 

ont donné une
conférence de presse, hier , au cours de
laquelle il a été procédé au tirage au
sort des demi-finales de la 5e Coupe
zurichoise de football en salle qui se
disputera le 28 janvier. L'ordre des
rencontres est le suivant : Grasshop-
pers - Saint-Gall et Young Boys -
Winterthour.

En vue du second tour , l'équipe zuri-
choise entreprendra un voyage d'agré-
ment et de préparation en Afrique à
partir du 29 janvier. Elle disputera
trois rencontres amicales contre l'équi-
pe nationale du Kenya , le 2 février à
Nairobi , le 5 à Mombasa et le 9 à
Nairobi de nouveau.

René Hussy restera
Au cours de cette conférence, il a

également été annoncé que le jeune
attaquant Kurt Becker (21 ans), avait
été prêté au FC Lucerne pour le se-
cond tour. En ce qui concerne le con-
trat de l'entraîneur René Hussy, les
responsables du club zurichois ont pré-
cisé que rien n'avait été signé mais
qu 'il serait très probablement recon-
duit pour une nouvelle durée de deux
ans.

Huit étapes, 1160 kilomètres
Formule classique pour la course Paris-Nice

Paris - Nice 1972 se déroulera de manière très classique. L'épreuve visitera
toutefois de nouvelles villes-étapes ou en retrouvera d'autres. La course
(10 au 16 mars) comportera 1160 km. et huit étapes et demi-étapes et elle

s'achèvera par la montée de la Turbie contre la montre.

Le parcours
9 mars : prologue dans la côte de

Dourdan (seules les bonifications de
5", 3" et 2" attribuées aux meilleurs
influenceront le classement individuel).
— 10 mars : Dourdan - Vierzon (180
km.). — 11 mars : Reuilly - Autun (185
km.). — 12 mars : Autun - Saint-Etien-
ne (190 km). — 13 mars : Saint-Etienne-
Valence (120 km., avec escale du col
de la République au départ) . — 14
mars : Crest - Manosque (185 km.). —
15 mars : Manosque - circuit automo-
bile du Castellet (170 km., dont vingt
tours du petit circuit de 3 km. 500 pour
terminer). — 16 mars : Hyères - Nice
(120 km. le matin). La Turbie contre
la montre l'après-midi.

Ocana et Merckx au départ ?
Au sujet de la participation , Jean

Leulliot a indiqué que la présence
d'Ocana était assurée et que celle de
Merckx l'était pratiquement. Douze
équipes de hiut coureurs seront au dé-
part. Ce seront les cinq formations
françaises, deux équipes belges, deux
italiennes (dont celle de Gimondi vrai-
semblablement), une espagnole, une
hollandaise et la nouvelle formation al-
lemande Rokado.

Les responsables avaient envisagé la
participation de deux équipes d'ama-
teurs (suisse et polonaise) mais les di-
recteurs sportifs français ont manifesté
leur opposition.

Le prochain cross international Satus

W. Doesseger sera au départ, (asl)

C'est le dimanche 13 février qu'aura
lieu au stade de Champel le 24e cross
international Satus, cette importante
manifestation sportive qui attire cha-
que année une brillante participation
et qui a été remportée en 1971 par
l'Allemand de l'Est Juergen Haase, de-
vant le Soviétique Leonid Sviridov, le
Hongrois Lajos Mecser et le Bulgare
Mikhail Jelev.

Organisé comme d'habitude par l'UST
Plainpalais, en collaboration avec ,1e
comité central genevois du Satus, ce
24e cross peut déjà compter sur la
présence des équipes de RDA (3 athlè-
tes), URSS, Hongrie (5 athlètes). En
outre , l'équipe bulgare a déjà donné
connaissance de sa composition. Elle
viendra à Genève avec Mikhail Jelev,
Guiorgui Tikhov et Petko Yordanov.

Cette importante compétition est d'o-
res et déjà assurée d'un grand succès
et bénéficiera pour la première fois de
l'appui officiel des autorités cantonales
et municipales genevoises. D'autre part ,
comme chaque année, la course des in-
ternationaux à laquelle participent les
meilleurs athlètes suisses tels que W.
Doessegger, Georg Kaiser (lie en 1971),
sera précédée par celle des vétérans ,
des juniors et des actifs A, pour les-
quels une participation internationale
est également assurée.

Vers une participation relevée
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RELAIS DES TAILLÈRES
Samldi 29 janvier

SOUPER TRIPES
Prière de s'inscrire : tél. (039) 35 12 24

Se recommande : S. KELLER

*\r TÊTE-DE-RAN
Installations mécaniques
CRÊT-MEURON
TÉLÉSKI DE LA COMBE
TÉLÉCABINES

. TÉLÉSKI DE LA SERMENT

Fr. 4.— par jour et par élève ou
Fr. 3.— par jour et par élève
sur une seule installation.

Tél. (038) 53 11 51 ou 53 13 40.

A LOUER
tout de suite ou pour date à convenir :

BEL APPARTEMENT
DE 4Vs PIÈCES

cuisine, bain, WC séparés, balcon et
cave. Confort moderne. Quartier ouest.
Loyer mensuel : Fr. 509.—, tout compris.

S'adresser à : Gérancia S. A., Avenue
Léopold-Robert 102, La Chaux-de-Fonds,
tél. (039) 23 54 34.RESTAURANT DE L'OURS

LES BOIS

Vendredi 28 janvier dès 20 h. 30

match au cochon
A 19 h. souper offert

à chaque joueur.

Se recommande :
Famille Claude BOISSENOT
Tél. (039) 61 14 45

A VENDRE

ALFA-ROMEO
1600 SUPER 1968

blanche, 61.000 km., expertisée,
Voiture très soignée.
SPORTING GARAGE, La Chaux-
de-Fonds, Jacob-Brandt 71, tél.
(039) 23 18 23.

cherche un

BOÎTIER-
ACHEVEUR

qui possède une bonne expérience professionnelle
dans le posage et l'ajustage des bracelets or.

Prière de faire offres, ou de prendre contact par
téléphone avec M. P. Perret , chef du personnel.

GAMEO S. A., ch. de Primerose 15, 1007 Lausanne
Tél. (021) 27 72 27

« L'IMPARTIAL » est lu partout et par tous

Locations
Vacances
CHALETS
APPARTEMENTS

Pâques - été.
Tél. (025) 2 18 92.

Usez L'IMPARTIAL
I 

Marché aux puces
chaque samedi de 10 à 17 h.

rue du Valentin 54 - YVERDON

brocante - meubles . bibelots - etc.
* ¦¦ ¦¦¦ — .111



Point de vue
Deux f ormesde théâtre

Intéressante, l'expérience que l'on
peut faire de temps en temps le
samedi soir, y compris le 22 : deux
pièces de théâtre passent, l'une sur
la Suisse, l'autre sur la première
chaîne française — choix doulou-
reux. Mais choix dont le sens est
clair. « Frédéric » de Robert Lamou-
reux est une pièce assez gentille, en-
registrée en public selon les nor-
mes d' « Au Théâtre ce soir », chères
au directeur de la deuxième chaîne,
Pierre Sabbagh. «Le Mariage de
Figaro » de Beaumarchais est un
film mis en scène avec de grand»
moyens par Marcel Bluwal. « Au
Théâtre ce soir » fit les délices hel-
vétiques, « Figaro » ceux des télé-
spectateurs de la première chaîne.
Dans les deux cas, belle distribu-
tion, attirante. Mais les équivalences
cessent.

D'un côté, « Frédéric », un texte
de vaudeville burlesque sur fond
d'espionnage. De l'autre, un des plus
beaux textes du théâtre français,
Beaumarchais de la meilleure veine.
Un divertissement qui ne veut pas
aller plus loin d'une part , un admi-
rable divertissement de l'autre, mais
une œuvre qui touche profondé-
ment, la mise en scène de Bluwal,
sans insistance, montrant bien l'as-
pect moderne de confrontation de
classes et de morales.

La différence principale tient au
parti-pris de mise en scène. Suivez
« Frédéric » : il y a là un public qui
rit sur commande, les rires à nous
transmis par la bande sonore. Le
téléspectateur n'est pas libre du tout
de ses propres réactions. Il suit
celles d'un public parisien et bour-
geois amateur de vaudeville et d'ex-
ploits d'acteur, sensible au mot et
au jeu. Il ne peut pas ainsi faire
vivre l'œuvre pour lui. Il est l'es-
clave d'un principe qui impose à la
majorité les réactions indulgentes
d'une petite minorité.

Avec « Le Mariage de Figaro »,
l'œuvre seule nous arrive, portée
par les acteurs, sans cette violence
faite du rire des autres. Nous re-
trouvons notre liberté, dans notre ri-
re à nous, quand nous le voulons,
quand nous le sentons nécessaire.
Quand celui qui regarde avec nous
a envie de rire — et si ce rire éton-
ne, on peut en parler, donc s expli-
quer sur l'œuvre, sur notre maniè-
re de la recevoir. Pas d'esclavage,
mais l'accueil, la possibilité ainsi de
créer pour nous seuls Is pièce.

Ma prèférencê?7Est-i] encore be- '
soin de préciser. Une remarque - à »
propos de cet admirable « Mariage
de Figaro ». On sait que le cinéaste
Jean Renoir, en réalisant en 38-39
« La Règle du jeu », s'inspira de
l'esprit de « Figaro », par le mélan-
ge-opposition de milieux différents.
Mais Bluwal, surtout par ses sé-
quences en extérieurs, donne à son
tour l'impression de s'inspirer de
Renoir — cet esprit de légèreté dans
la mise en scène et le comportement
des acteurs pour masquer la profon-
deur des sentiments et la pudeur
vraie. Cette démarche propre à Re-
noir, reprise par Bluwal, fait re-
trouver probablement dans sa vérité
l'esprit de Beaumarchais. Cet
échange est source de joie...

Freddy LANDRY

MONTE-CENERI
Informations-flash à 14.00, 16.00, 18.00.
— 12.15 Revue de presse. 12.30 Infor-
mations. Actualités. 13.00 Chansons
d'aujourd'hui. 13.25 Parade d'orches-
tres. 14.05 Radio 2-4. 16.05 Petite revue.
16.30 Ensemble M. Robbiani. 1.7.00 Ra-
dio-jeunesse. 18.05 Ecologie 72. 18.30
Concerto, Gluck. 18.45 Chronique de la
Suisse italienne. 19.00 Piano et orch.
19.15 Informations. Actualités. Sports.
19.45 Mélodies et chansons. 20.00 Table
ronde sur un sujet donné. 20.40 Concert
de musique classique. 22.30 Orch . de
musique légère de la .RSI. 23.00 Infor-
mations. Actualités. 23.25-24.00 Noctur-
ne musical.

VENDREDI
SOTTENS

Inf. : 7.00, 8.00, 9.00, 10.00, 11.00, 12.00.
— 6.00 Bonjo ur à tous ! Miroir-premiè-
re. 6.35, 8.10 La route, ce matin. 6.59
Horloge parlante. 7.00 Le journal du
matin. 7.50 Le ski, aujourd'hui. 8.05
Revue de presse. 8.15 Cent mille notes
de musique. 9.05 A votre service ! 10.05
Lettres ouvertes. 11.05 Spécial-neige.

12.00 Le journal de midi. On cause, on
cause... A mots couverts.

2e programme
10.00 Panorama quotidien de la musi-
que en Suisse romande. 10.15 Balades
avec Tchak la Pie, radioscolaire. 10.45
American short stories in spécial En-
glish. 11.00 Idées de demain. 11.30
Initiation musicale. 12.00 Midi-musique.

BEROMUNSTER
Informations-flash à 6.15, 7.00, 8.00,
10.00, 11.00. — 6.10 Bonjour champêtre.
6.20" Musique populaire. 6.50 Médita-
tion. 7.10 Auto-radio, programme ré-
créatif. 8.30 Succès d'hier à la mode
nouvelle. 9.30 L'habit matinal de Dame
Musique. 11.05 Schweiz-Suisse-Svizze-
ra : Mémento touristique et musique
pour la ville et la campagne.

MONTE-CENERI
Informations-flash à 6.15, 7.00, 8.00,
10.00. — 6.00 Disques. Concert matinal.
7.10 Sports. Arts et lettres. Musique
variée. 8.45 Radioscolaire. 9.00 Radio-
matin. 12.00 Musique variée.

•

Sélection de jeudiTVR
20.25 - 21.45 Temps présent.

TVF I
21.30 - 22.20 Mission impossible.

«Les 40 Millions du Pré-
sident ». Avec Peter Gra-
vers, Barbara Bain, Mar-
tin Landau, Greg Mor-
ris.

Un « officiel » corrompu et vénal
d'Amérique latine vient de mettre
au point un plan fantastique. Il va
extorquer 40 millions de dollars à
son gouvernement. Les agents de
l'IMF vont feindre de s'associer à
ce plan. L'agent Barney va avoir
à venir à bout d'un coffre absolu-
ment inviolable... Ceci pour arriver
à faire pincer ce malhonnête prési-
dent latino-américain.

TVF II

20.30 - 21.55 «Le Sagouin », d'a-
près le roman de Fran-
çois Mauriac. Avec: Gil-
les Laurent, Malka Ri-
bowska, Henri Virlojeux.

« Vilain, sale et bête », un véri-
table « sagouin », tel nous est pré-
senté Guillaume de Cernés. Sa mè-
re, Paule, fille de l'ancien maire
de Bordeaux, a épousé le châtelain ,

Dennis Cole dans « La Brigade criminelle », TVR, 21 h. 45
(photo TV suisse)

Galéas de Cernés, « un monstre dé-
bile », poussée par une « vanité im-
bécile ». Elle reporte sa rage et son
exaspération sur ce fils à la « lèvre
inférieure un peu pendante », répli-
réplique exacte du père détesté.

Pour braver la fierté de sa belle-
mère, la baronne de Cernés, et sur-
tout pour sortir de son silence et
tenter de se justifier d'une rumeur
qui la rend responsable du déplace-
ment d'un jeune prêtre, Paule
prend une initiative qui scandalise
son entourage. Sous prétexte de
parfaire l'éducation de Guillou ,
qu 'aucun établissement scolaire ne
consent à garder , elle traîne l'enfant
chez l'instituteur du village, un
« rouge ». Terrorisé, ce petit être
chétif , qui ne connaît qu'un seul
univers : la haine, et qu'une seule
attitude, courber l'échiné, — comme
le fait son père —, va découvrir
un monde de douceur et de beauté,
à l'image du jeune fils de l'insti-
tuteur. Absorbé par le tumulte de
ses idées et de ses sentiments, l'ins-
tituteur se dérobe à la tâche de
sauver « ce petit être frémissant ».
Guillaume ne pourra survivre à cet
abandon , et entraînera son père vers
l'étang... L'instituteur, est « un so-
cialiste révolutionnaire qui avec le
prolétariat lutte contre la bourgeoi-
sie » et refusera de ce fait de donner
des cours au fils du château de
Cernés.

SOTTENS
Inf. : 14.00, 15.00, 16.00, 17.00, 18.00,
19.00, 22.30. — 12.28 Météo. Communi-
qués. 12.29 Signal horaire. 12.30 Miroir-
midi. 13.05 Le carnet de route. 14.05
Réalités. 15.05 Concert chez soi. 16.05
Le rendez-vous de 16 heures. Feuille-
ton : Tom Jones (19), d'après H. Fiel-
ding. 16.50 Bonjour les enfants ! 17.05
Domaine privé. 17.30 Bonjour-bonsoir.
18.30 Le journal du soir. Le micro dans
la vie. 19.00 Le miroir du monde. 19.30
Magazine 72. 20.10 Grand Prix de l'In-
formation. 22.00 Divertissement musi-
cal. 22.40 Club de nuit. 23.30 Jazz-Hve.
23.55 Miroir-dernière. 24.00 Hymne na-
tional.

2e programme
14.00 Musik am Nachmittag. 17.00 Mu-
sica di fine pomeriggio. 18.00 Le journal
romand. 18.30 Rhythm'n pop. 19.00
Emission d'ensemble. Per i Iavora-
tori italiani in Svizzera. 19.30 Musi-
que pour la Suisse, programme musical
léger. 20.00 Informations. 20.05 On cau-
se, on cause... 20.06 Sur les scènes de

Suisse. 20.30 Ecrit sur l'onde. Visages.
21.15 Musique pour les poètes. 21.45
Poésie universelle. 22.30 Plein feu sur
la danse. 23.00 Hymne national.

BEROMUNSTER
Informations-flash à 12.30, 15.00, 16.00,
23.25. — 12.40 Rendez-vous de midi.
14.00 Conserver et épargner, entretien.
14.30-15.00 Emission radioscolaire en
romanche. 14.30 Musique populaire de
Cuba et de Turquie. 15.05 De maison
en maison : Musique et divertissement.
16.05 Le vieillard dans notre monde.
16.30 Thé-concert , avec l'Orchestre de
Beromunster. 17.00-17.30 Emission en
romanche. 17.30 Pour les jeunes : Fas-
cination de l'Asie. 18.00 Informations.
Actualités. 18.15 Radio-jeunesse : Mu-
sique et nouvelles de la ville et de la
campagne. 19.00 Sports. Communiqués.
19.15 Informations. Actualités. 20.00
Concert populaire. 20.45 Magie de l'opé-
rette : Franz Lehar. 21.30 Du poison
dans notre alimentation, reportage.
22.15 Informations. Commentaires.
22.25 Happy jazz. 23.30-1.00 Divertis-
sement populaire.

Le  soir, -U n. 30
Comme l'an dernier, la Communauté

radiophonique des programmes de lan-
gue française groupant la Radiodiffu-
sion Télévision belge, l'Office de Radio-
diffusion Télévision française, Radio-
Canada et la Radio suisse romande, dé-
cernera , le 27 janvier, deux prix de
cinq mille francs suisses à deux pro-
ductions journalistiques présentées au
Grand Prix de l'Information.

Le Grand Prix « actualité » est jugé
pendant la journée, hors antenne, par
un jury comprenant trois membres de
chaque organisme.

Le Grand Prix du Document d'in-
formation, quant à lui, fait l'objet d'une
émission diffusée en multiplex sur les
quatre antennes de la Communauté.
Chaque organisme présente un docu-
ment enregistré de 20 minutes au maxi-
mum, puis les jurys nationaux, réunis
à Bruxelles, Paris, Montréal et Lau-
sanne, formés chacun de dix personnes,
dont cinq auditeurs, désignent la meil-
leure production qui reçoit le Grand
Prix, (sp)

INFORMATION RADIO

Grand Prix du Document
d'information

FRANCE I
9.30 Télévision scolaire

12.30 Télémidi 72
14.00 Télévision scolaire
15.25 Pour les enfants

Rue des Alouettes. — La séquence du jeune spec-
tateur.

18.30 Dernière heure
18.35 Vivre au présent
18.55 Le Petit Lion

Tricotons !
19.00 Actualités régionales
19.25 Réponse à tout
19.45 Télésoir
20.15 François Gaillard ou la Vie des

Autres
d'Henry Grange et André Maheux. 4. Julien. Avec :
Pierre Santini.

20.30 L'actualité en questions
21.30 Mission impossible

4. Les Quarante Millions du Président. Avec : Pe-
ter Graves, Barbara Bain, Martin Landau.

22.20 Sérieux s'abstenir
23.15 Télénuit

¦

FRANCE II
14.30 (c) Aujourd'hui, Madame
15.10 (c) Thibaud ou les Croisades

8. Par le Fer et par le Feu. Avec : André Laurence,
Raymond Meunier .

18.00 Cours du Conservatoire national des
arts et métiers

19.00 Actualités régionales
19.20 (c) Colorix

Les Aventures de l'Ours Colargol.

19.30 (c) Des chiffres et des lettres
Avec Le compte est bon et le mot le plus long.

20.00 (c) 24 heures sur la II
20.30 (c) Le Sagouin

D'après le roman de François Mauriac. Avec : Gil-
les Laurent, Malka Ribowska , Henri Virlojeux.

21.55 (c) Italiques
22.55 (c) 24 heures dernière
23.05 (c) A propos

ALLEMAGNE I
16.15 (c) Téléjournal
16.20 (c) Pour les enfants

Magazine olympique,
avec des sportifs célè-
bres, de la musique et
des jeux.

17.10 (c) Histoires et
chansons de marins
Avec L. Andersen, H.
Mahler, M. Rahm, etc.

17.55 (c) Téléjournal
18.00 (c) Programmes

régionaux
20.00 (c) Téléjournal
20.15 (c) Anna et Toto

Pièce de T.' Valentin ,
avec R. Heilmeyer, F.
Lantieri, etc.

21.45 Paragraphe 175
Questions posées à des
homosexuels et à nous-
mêmes.

22.30 (c) Téléjournal

ALLEMAGNE II
17.00 La petite maison

Magazine pour les
petits.

17.30 (c) Informations
17.35 (c) Dans les coulisses

TV
18.05 (c) Plaque tournante

Reportages - Inter-
views - Musique.

18.40 (c) La Semaine
de Cinq Jours
Série avec I. Grubel,
G. Jerschke, D. Gal-
lart.

19.10 Bonne Nuit
Télépièce de W. Press,
A. et J. Zaorski.

19.45 (c) Informations
20.15 (c) Trois fois neuf

Variétés à l'occasion
de la Loterie pour l'en-
fance inadaptée.

21.45 (c) Bilan de la campa-
gne pour l'enfance
inadaptée

22.00 (c) Politiciens face à
la presse

23.00 (c) Informations

SUISSE ROMANDE
17.00 Vroum

L'émission pour la jeunesse.
18.00 Téléjournal
18.05 Feu vert

Les secrets de l'Histoire : M. Naundorf , qui êtes-
vous ?

18.30 Sécurité d'abord
Les problèmes de sécurité du travail.

18.50 (c) Le Manège enchanté
19.00 (c) Courrier romand
19.10 (c) Tang

3e épisode.
19.40 Téléj ournal
20.05 (c) Carrefour
20.25 Temps présent

Le magazine de l'information.
21.75 (c) La Brigade criminelle

1. Monsieur Miracle. Un film interprété par Ho-
ward Duff , Dennis Cole, Ben Alexander.

22.10 La voix au chapitre
Les livres de ma vie. - Actualité littéraire.

22.35 Téléj ournal

SUISSE SUISSE
ALÉMANIQUE ITALIENNE

'15.13 Da capo 10.00 Télévision scolaire
Emission pour les per- Histoire contemporai-
sonnes âgées. ne (1945-1970).

17.00 La maison des jouets 11.00 Télévision scolaire
Programme pour les 18.10 Pour les enfants
petits. Le jeu des métiers,

17.30 Télévision scolaire avec Fosca et Michel.
Introduction à la mu- 19.05 Téléjournal
sique électronique (3e 19.15 (c) Le printemps de
et 4e parties). Donana

18.15 Télévision éducative Documentaire.
18.45 Fin de journée 19.50 Après-ski
18.50 Téléjournal Variétés avec Nico,
19.00 L'antenne Emiliana et Mario
19.25 Tractandum Berto.

Nouvelles de la Confé- 20.20 Téléjournal
dération et des cantons. 20.40 « 360 »

20.00 Téléjournal Magazine bimensuel
20.2Q (c) Le Secret des Mers de l'actualité.
E1.1Ô (c) L'Amie 21.40 Ce soir Jerry Lewis
21.35 La petite famille a-t- 22.20 « 360 »

elle encore un avenir ? Débat sur l'émission
Film d'E. Muhlestein. de 20.40.

22.35 Téléjournal 23.20 Téléjournal

ANNONCES

Canton de Neuchâtel
et Jura bernois —.34 le mm.
Mortuaires —.60 le mm.

Régie extra régionale :
Annonces Suisses S. A.
Suisse —.44 le mm.
Réclame 1.48 le mm.

(minimum de 25 millimètres)

Cep 23-325 La Chaux-de-Fonds
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Importante manufacture de fournitures d'horlogerie

engagerait

UN CONTRÔLEUR
EN CHEF DE LA QUALITÉ

Nous demandons à ce collaborateur :

— d'assumer la responsabilité de tous les départe-
ments de contrôle

— d'avoir pour objectif l'amélioration de la qualité
dans tous les domaines

— de mettre au point la rationalisation et simplifi-
cation des contrôles

— de posséder l'entregent indispensable à l'exercice
de ces fonctions.

Nous offrons :
— place stable
— rémunération en fonction des capacités
— avantages sociaux d'une usine bien organisée.

Les intéressés sont priés d'adresser leur offre avec
curriculum vitae et indication des prétentions de
salaire sous chiffre 900.032-14 à Publicitas. 2610 Saint- *Imier.

•i .. . . . . . . . - ¦ . . é
Toute offre sera traitée avec discrétion.

S. A.
engage pour sa nouvelle usine
Boulevard des Eplatures 59

PERSONNEL
FEMININ
PERSONNEL
MASCULIN

Se présenter ou téléphoner au (039)
26 82 22.

Fabrique de cadrans du Jura neuchâtelois

engagerait

chef électroplaste qualifié
expérimenté et dynamique

capable d'assumer la conduite d'un
atelier de galvanoplastie et la respon-
sabilité de la production.

Nous désirons nous assurer la colla-
boration d'un chef possédant le sens .
de l'organisation , doué d'une forte
personnalité et capable d'insuffler à
son personnel l'enthousiasme et l'es-
prit d'équipe.

Des connaissances approfondies de la
branche, de même que l'intérêt pour
l'amélioration des méthodes de travail
sont également indispensables.

Vu la large expérience que requiert
ce poste, nous pensons que l'âge du
candidat devrait se situer entre 35 et
45 ans. •

Prestations sociales d'une entreprise
moderne.

Discrétion assurée et demandée.

Les candidats sont invités à adresser leurs offres sous
chiffre AM 1765 au bureau de L'Impartial.

Sellita Watch Co SA
cherche pour ses nouveaux ateliers
rue de la Confédération 27

personnel féminin
pour travaux de remontage.

Emplois stables et bien rétribués, entrée en service
tout de suite ou à convenir.

Adresser offres ou se présenter à
SELLITA WATCH Co S. A.
Confédération 27 ou Emancipation 40
La Chaux-de-Fonds, tél. (039) 23 44 33.

ASSOCIATION PATRONALE HORLOGÈRE
A LA CHAUX-DE-FONDS

cherche à engager

UNE HABILE
STÉNODACTYLO

apte à s'occuper de tous travaux de bureau et douée
d'esprit d'initiative.

Entrée en fonction : tout de suite ou à convenir.

Faire offres avec curriculum vitae et prétentions de
salaire sous chiffre 28 - 130060 à Publicitas S. A.,
2300 La Chaux-de-Fonds.

Premier groupe mondial de l'industrie du
tabac, nous aimerions trouver , pour nos dis-
tributions d'échantillons dans la région de La
Chaux-de-Fonds - Le Locle ou Neuchâtel , des

hôtesses I
Nous invitons les jeunes personnes charmantes
et sympathiques et qui s'intéressent à cette
activité et à un horaire partiel irrégulier , à
nous téléphoner

LUNDI 31 janvier ou MARDI ler février 1972
entre 10.00 et 13.00.

B. A. T. (SUISSE) S. A.
43, routes des Acacias
1211 Genève 26
Tél. (022) 42 28 28

Nous cherchons

1 décolleteur
pour travaux variés d'horlogerie et
d'appareillage sur tours TORNOS
M - 7  et R-10 .

A D A X, décolletages

2034 Peseux - Tél. (038) 31 11 20

Compagnie suisse d'assurances toutes branches

cherche

inspecteur-acquisiteur
Nous demandons :

bonne présentation , si possible forma-
tion commerciale, entregent et volonté
de se créer une situation stable.

Nous offrons :
fixe, frais et commissions d'acquisi-
tion , avantages sociaux , ambiance de
travail agréable, possibilité de déve-
loppement en cas de succès.

DISCRETION ABSOLUE ASSURÉE

Ayez l'amabilité de nous communi-
quer votre adresse sous chiffre PR
900314 à Publicitas, 1002 Lausanne, et
nous prendrons aussitôt contact avec
vous.

? En ayant recours aux colonnes de L'IMPARTIAL, «
? vous assurez le succès de votre publicité

0 >

Gagnez touj ours davantage !
Nous cherchons quelques

représentants
pour repourvoir des rayons libres dans notre organi-
sation de vente.

Nous offrons : salaire fixe depuis le premier jour ,
frais commission , vacances et service militaire payés,
en cas de maladie ou d'accident une indemnité de
80 %> du revenu.
Si vous êtes sérieux et habitué à travailler d'une
manière indépendante , envoyez le coupon ci-dessous
dûment rempli à Paul Wirth , Obstgartcnstrasse 21,
8035 Zurich.

Nom : Prénom :
Date de naissance : Date d'entrée :
Profession : Tél. :

Domicile : Rue :
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LA DIRECTION ET LE PERSONNEL DE LA FABRIQUE
EMPIEROR S. A.

ont le chagrin d'annoncer le décès de

Monsieur

Paul FLEURY
père de leur collaborateur Monsieur Gérald Fleury.

Pour les obsèques, se référer à l'avis de la famille.
________________^______p^____________B^__________«___w________H___________^____aM_nM__n__i

EPALINGES et LA TOUR-DE-PEILZ

Madame Brigitte Favre-Becker et sa fille Laurence, à Epalinges ;
Monsieur et Madame Daniel Favre-Wenger, à La Tour-de-Peilz ;
Monsieur et Madame Jean-Daniel Favre-Favre, leurs fils Philippe et

Olivier, à New York ;
Mademoiselle Pierrette Wenger, à Vevey ;
Monsieur et Madame Alfred Favre, à Genève, leurs enfants et petits-

enfants, à Mulhouse ;
Monsieur et Madame Frédéric Favre-Ruth, à Lausanne ;
Mademoiselle Nelly Demiéville ;
Monsieur et Madame Fritz Becker , au Locle ;
Mademoiselle Erika Becker , à Lausanne ;
Monsieur Béat Becker, à Baden ;
Madame veuve Caroline Boulliane, au Loçle ;
Monsieur et Madame Willy Becker, au Locle, leurs enfants et petits-

enfants, à Genève et Neuchâtel ;
Madame veuve Marcelle Mahler, au Locle, et ses enfants , à Leverkusen

et Neuchâtel ;
Monsieur et Madame Fritz Stammbach , au Locle,
ainsi que les familles parentes et alliées, ont la grande douleur de faire
part du décès de

Monsieur

Louis FAVRE
ADJOINT AU CHEF DU PERSONNEL UBS

leur très cher époux , papa , fils, beau-fils, frère, beau-frère, oncle, neveu,
parrain , filleul , cousin et parent, enlevé tragiquement à leur tendre
affection le 25 janvier 1972, dans sa 33e année.

L'inhumation aura lieu à La Tour-de-Peilz , le vendredi 28 janvier.
Culte au temple, à 15 heures.
Honneurs à 15 h. 30.
Domicile mortuaire :

Chapelle de St-Roch, Lausanne.
Domiciles des familles : 37, chemin des Roches, 1066 Epalinges j

34, chemin de Pérouge, 1814 La Tour-de-Peilz.

Je vous laisse ma Paix ,
Je vous donne ma Paix.

Jean 14, v. 27.
Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part.

~ 

Repose en paix chère maman et grand-maman.

Monsieur et Madame Marcel NicoIet-HeapS, leurs enfante Philip, Louis
et Yvette, à Genève ;

Monsieur et Madame Bernard Voirol-Clerc, à Fontainemelon et famille î
Madame Nelly Geiser-Voirol, à Genève et famille ;
Madame et Monsieur Armand Favre-Voirol, à Lausanne ;
Madame et Monsieur Edgar Benoît-Voirol ;
Madame Olga Dubois-Nicolet et famille ;
Mesdames Berthe Geiser et Marguerite Rubin, ses amies ;
Mesdemoiselles Olga Affolter et Marguerite Braichotte, ses amies,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies, ont la douleur de faire
part du décès de

Madame

Valentine NICOLET
née Voirol

leur chère et regrettée maman , belle-maman, grand-maman, sœur, belle-
sœur, tante, grand-tante, cousine, parente et amie, enlevée à leur tendre
affection , mardi soir, dans sa 73e année, après quelques mois de maladie.

LA CHAUX-DE-FONDS, le 25 janvier 1972.
L'incinération aura lieu vendredi 28 janvier.
Culte au crématoire, à 11 heures.
Le corps repose au pavillon du cimetière.
Domicile de la famille : rue Numa-Droz 90.
Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part.
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SAINT-IMIER Je lève mes yeux vers les montagnes...
D'où me viendra le secours ?
Le secours me vient de l'Eternel.

Madame Jules Houriet-Berthoud ;
Madame Madeleine Berthoud ,
ainsi que les familles parentes et alliées ont la douleur de faire part du
décès de

Monsieur

Jules HOURIET-BERTHOUD
leur très cher époux, beau-frère, cousin, parent et ami, que Dieu a repris
à Lui, aujourd'hui, dans sa 76e année, après une longue maladie sup-
portée avec courage.

L'incinération, sans suite, aura lieu au crématoire de La Chaux-de-
Fonds, le vendredi 28 janvier 1872, à 10 heures.

Culte pour la famille à 9 h. 15 à la chapelle mortuaire, rue Dr-
Schwab 20, où le corps repose et où l'urne sera déposée.

SAINT-IMIER, le 26 janvier 1972.
Au lieu de fleurs, veuillez penser à l'Hôpital de Saint-Imier, CCP

23 - 1105.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire-part.

LE COMITÉ
DU CERCLE CATHOLIQUE

ROMAIN
a le pénible devoir d'annoncer
le décès de

Monsieur

Paul FLEURY
ancien membre du comité

Il gardera de ce fidèle ami le
meilleur souvenir.
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Une Fête nationale dont ils se souviendront
Tribunal de police du Val-de-Travers

Le Tribunal de police du Val-de-
Travers a tenu mardi son audience heb-
domadaire sous la présidence de M.
Philippe Favarger, assisté de M. Adrien
Simon-Vermot, substitut-greffier.

A Couvet, des j eunes gens, P. L., A.
N , et J.-L. T., avaient fêté l'anniver-
saire de la Confédération à leur maniè-
re. L'un d'eux avait pris son mousque-
ton et de la munition et, en compagnie
de ses camarades, s'était rendu à proxi-
mité d'où avait lieu la manifestation
locale. Ils tirèrent plusieurs coups de
feu pour faire du bruit puis s'en pri-
rent aux installations électriques qu'ils
mitraillèrent de même qu'à une fon-
taine en dessus de Plancemont.

La commune avait porté plainte pour
dommages à la propriété et réclamé le
remboursement des dégâts, qui se mon-
taient à plusieurs centaines de francs.
Les trois prévenus avaient comparu à
une première audience, mais l'affaire
avait été renvoyée pour permettre à
ceux-ci de s'entendre avec le Conseil
communal pour dédommager la com-
mune, ce qui a été fait. La plainte pour
dommages a été retirée. Restent les
délits de dégâts aux installations élec-
triques et le tir à proximité des habi-
tations, qui se poursuivent d'office.

Le tribunal a tenu compte de la ré-
paration du dommage et des aveux des
prévenus en réduisant les réquisitions
du procureur général. Il a condamné
P. L. qui contrevient également au Co-
de pénal militaire à une peine de dix
jours d'arrêts avec un sursis de deux
ans et à 48 fr. 80 de frais ; A. N. et
I.-L. T. écopent de cinq jours d'arrêts
avec deux ans de sursis et paieront
chacun 24 fr. 40 de frais.

DANGER D'UN TOURNER
SUR ROUTE

En décembre écoulé, à Travers, B. B.,
qui conduisait un camion léger, n'a pas
pris les précautions nécessaires au mo-
ment où il effectuait un tourner sur
route à la rue Miéville. Au cours de
sa manœuvre est arrivée une voiture
automobile, qui circulait en direction
de Couvet. Le conducteur de celle-ci,
qui n 'avait pas la place suffisante, fut
surpris et ne put éviter de heurter le
camion. Il y eut des dégâts matériels
aux deux véhicules, rapport de gendar-
merie et plainte du propriétaire de la
voiture. B. B. conteste avoir empiété
sur la partie de la chaussée réservée à
]'automobiliste au moment où son véhi-
cule a été heurté. Les témoignages di-
sent le contraire. B. B. est condamné
à une peine de 90 francs d'amende et
à 55 fr. 40 de frais.

SANS LIVRET DE TRAVAIL
Lors d'un contrôle de police, P. S.,

qui conduisait un poids lourd dans le
Vallon, n'était pas en possession d'un
livret de travail, le chef de l'entreprise
responsable, J. B.. ayant omis de lui
en remettre un. J. B. explique que le
prévenu n'est pas un chauffeur pro-
fessionnel, qu'il faisait ce jour-là un
remplacement pour le conducteur de

l'entreprise qui était malade. Il ne pen-
sait pas que pour une course occasion-
nelle P. S. devait être muni d'un livret
de travail. Comme la loi exige que
même un conducteur occasionnel soit
pourvu d'un livret de travail , le tri -
bunal condamne P. S. et J. B. à une
peine de 30 francs d'amende chacun et
20 francs de frais.

DÉTOURNEMENT D'OBJETS
MIS SOUS LA MAIN DE JUSTICE

Le tribunal condamne par défaut L.
T., qui est poursuivi pour n'avoir pas
versé à l'Office des poursuites les mon-
tants mensuels de saisie de salaire qu'il
devait prélever sur ses gains. Des actes
de défaut de bien ont été délivrés aux
créanciers du prévenu. L. T., qui a dé-
jà été condamné pour les mêmes faits
en 1971, est condamné à une peine
complémentaire de 15 jours d'empri-
sonnement et aux frais de la cause, par
45 francs.

VOL SOUS L'EMPIRE
DE LA BOISSON

En décembre dernier, à Fleurier, un
cambriolage a eu lieu de nuit dans un
magasin d'antiquités. L'auteur du lar-
cin a brisé deux vitres ; une tierce per-
sonne a pu donner à la police le signa-
lement d'un individu qu'elle avait vu
rôder près du magasin. La gendarmerie
n eut pas de peine à identifier le vo-
leur, J.-L., qui fut interpellé alors qu 'il
était encore au lit. A la vue des agents,
il reconnut de suite qu'il avait com-
mis un bêtise alors qu 'il était pris de
boisson. Les objets dérobés, d'une va-
leur de plus de 2000 francs, furent re-
trouvés intacts et remis à leur proprié-
taire, lequel déposa une plainte.

A l'audience, J. L. reconnaît les faits
et les regrette. Il a pris de suite un
engagement d'abstinence et est suivi
par un agent de la Croix-Bleue. Une
peine de deux mois d'emprisonnement
est requise contre le prévenu par le
procureur général.

Le tribunal condamne J.-L. à une
peine de un mois d'emprisonnement ,
et lui accorde le sursis, conditionné à
un engagement d'abstinence de six
mois. Les frais, par 42 fr . 40, sont mis
à sa charge, (ab)

Soirée théâtrale
Samedi soir à la grande Salle une

soirée théâtrale a eu lieu, organisée
par le pasteur de Perrot.

Une troupe de jeunes de la paroisse
de Fontainemelon a donné une pièce
intitulée « Peg de Mon cœur ». Une
jeune fille toute simple, droite, sincère
pénètre dans le monde snob, artificiel
d'une certaine bourgeoisie et l'influence
irrésistiblement au travers de toutes
sortes de situations.

Très bien jouée, cette excellente piè-
ce a été appréciée à sa juste valeur
par un public qui ne ménagea pas ses
applaudissements, (dm)

Assemblée des samaritains
En fin de semaine a eu lieu, sous

la présidence de Mme Claudine Leuba,
l'assemblée générale de la section des
Samaritains.

Le procès-verbal et les comptes sont
adoptés. Mme Odette Brandt , monitrice,
expose le programme futur. Il faudrait
pouvoir organiser un cours de soins
aux malades. Mais trouverons-nous le
médecin disponible ? Un cours de sau-
vetage pourrait également avoir lieu,
mais en 1973. Par ailleurs les séances
mensuelles continueront. Le comité est
réélu en bloc. Il se compose comme
suit :

Mme Claudine Leuba, présidente ;
Mlle Yvonne Pfaeffli , secrétaire ; Mme
Yvette Piaget, caissière ; Mme Odette
Brandt , monitrice. Les fonds sont mo-
destes, mais l'on décide quelques achats
de matériel, en particulier deux paires
de cannes anglaises et une chaise de
malade dont le comité des « Dames
de la Foire » offre généreusement le
subventionnement.

Cette assemblée se termine par un
acte des plus sympathiques. Au nom
de la société, la présidente offrit à
M. Léopold Bourquin un plat en étain
dédicacé. M. Bourquin, seul membre
fondateur encore actif a été plusieurs
fois président et presque continuelle-
ment du comité depuis 1934. Durant
toutes ces années, M. Bourquin a été
l'animateur infatigable, plein d'hu-
mour, qui donna à la société un cer-
tain esprit de joie au service du pro-
chain , ce qui est bien dans la ligne
de cette belle société. M. Bourquin ,
ému, remercie chaleureusement la so-
ciété et lui souhaite longue vie.

Un joyeux petit match au loto et
une collation mit un terme à cette
assemblée, (dm)

A la Société de laiterie
Sous la présidence de M. Pierre

Grandjean-Pétremand , cette société a
tenu ses assises annuelles samedi soir.
Le comité donne un rapport détaillé
sur la marche de la société. Les ins-
tallations ultra-modernes de la laiterie
donnent pleine satisfaction. Quant à
la porcherie on a installé de coûteux
appareils qui on l'espère donneront sa-
tisfaction... On évoque également la
situation de la société vis-à-vis des
agriculteurs du Mont-de-Buttes et de
la Montagne de Buttes qui depuis un
certain temps livrent leur lait à la
laiterie. Cette situation provisoire se
poursuivra encore jusqu 'à ce qu'une
décision intervienne pour la construc-
tion éventuelle d'un « chalet » dans la
région.

Cependant un point important à l'or-
dre du jour était la « vente du lait »
comme on l'appelle. En effet , chaque
année on renouvelle en quelque sorte
le contrat liant les agriculteurs et
le laitier, concernant la vente du lait .

Ainsi, les conditions de cette vente
ont été ratifiées pour l'année 1972.

En fin de séance, le laitier, M. Marc
Jeanmonod , offrit la fondue à ses so-
ciétaires, (dm)

LA CÔTE-AUX-FÉES
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COUVET

Innovation, cette année, pour les élè-
ves covassons. En effet, après s'être
fait trois fois à La Lenk et six fois
à Grindelwald, le camp de ski des éco-
les se déroulera cette année dans la
magnifique région de Zinal, et sur
deux semaines.

Les élèves des classes préprofession-
nelles s'en iront du 12 au 18 mars,
alors que les primaires (3e à la 5e)
suivront du 19 au 25 mars. Les skieurs
logeront dans des chalets loués par
l'Etat et coucheront dans des cham-
bres de 4 à 6 lits (fini les dortoirs et
le bruit !)

Un téléphérique (80 places) conduira
les enfants sur les pentes de Sorebois
où ils auront la possibilité de skier
dans des conditions exceptionnelles.

Une demi-journée par semaine, cha-
que classe préprofesslonnelle pratique-
ra du ski de fond (nouveauté égale-
ment), enseigné par M. Charles-Henri
Sanldoz. (bz)

Les élèves covassons
à Zinal

Restauration au temple
Les cadrans du temple communal

ont été restaurés. Les travaux vien-
nent d'être achevés, qui ont bénéficié
d'un beau temps d'hiver surprenant.
Le cadran principal à la façade sud a
nécessité pour sa réparation l'achat
dkm mouvement, d'un jeu d'aiguilles
dorées et la pose d'un cadran avec
chiffres romains. Comme on a installé
il y a quelques mois au château, siège
de l'administration communale, une
horloge-mère électrique, le Conseil gé-
néral avait approuvé le raccordement
de celle-ci avec l'horloge du temple.
On a saisi cette occasion pour repein-
dre, mais avec des chiffres romains à
la place de chiffres arabes, l'horloge
du cadran solaire, (rt)

Du lait à la récréation
Le comité du lait vient, avec jan-

vier, de remettre en route la distribu-
tion de lait en berlingots tiédis aux
enfants à la récréation de 10 heures.
Le départ qui a été modeste semble
prendre un élan depuis que la neige
et le froid sont là. Ainsi les enfants
bénéficieront d'une bonne goutte de
lait réparateur lors de leur récréation .

(rt)

TRAVERS

POMPES FUNÈBRES ARNOLD WALTI I
Epargne 20

TÉLÉPHONE jour-nuit (039) 23 43 64 1
(sonnez longtemps - Cercueils - For- I
malités - Transports - Prix modérés I

"Vers le centenaire
de la fanfare

Fondée en 1873, la fanfare l'Epé-
rance fêtera l'an prochain son cente-
naire. Afin d'assurer le parfait dérou-
lement des festivités qui marqueront
cet anniversaire , un comité vient d'ê-
tre constitué. Par acclamations, M.
Léon Hamel a été appelé au poste de
président d'honneur. .

Les charges ont été réparties com-
me suit : Président M. Roger Thié-
baud ; vice-président M. Jules-F. Joly;
secrétaire-correspondant M. Jean-Hu-
gues Schulé ; convocation et procès-
verbaux M. Pierre Bacuzzi ; caissier
M. Donald Bacuzzi , assesseurs MM.
Joseph Persoz, Eddy Lenssens, Ar-
mand Monnet et Willy Pianaro.

Sans avoir arrêté encore les dates
précises, il est envisagé en été 1973
une fête populaire précédant la com-
mémoration proprement dite du cen-
tenaire en automne.

La facilité avec laquelle le comité
a été constitué, l'appui mérité que ren-
contre dans la population la fanfare,
toujours sur la brèche, permettent d'es-
compter le succès de ce jubilé , (jy)
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Bonn : la relance des activités est imminente
SUITE DE LA 1ère PAGE

Outre beaucoup de qualités parmi
quelques défauts , M. Schiller possède
celle de la constance. A fin novem-
bre, il avait annoncé devant le con-
grès extraordinaire de la social-dé-
mocratie qu'il relancerait les activi-
tés pendant le premier semestre de
cette année. Rendant compte hier
dans une conférence de presse de
l'adoption par le gouvernement de
son rapport économique pour 1972,
il s'est montré à cet égard un peu
plus précis. Cela était certes attendu
mais n 'en mérite pas moins l'atten-
tion. Fidèle à sa politique de patience
tenace en matière conjoncturelle, il
a souligné, certes, qu'il n'y aura ni
relance prématurée de l'économie
ni tassement pouvant conduire à une
menace de récession. Entre ces deux
tentations, il désire maintenir un
équilibre judicieux. Car s'il entend
préserver un niveau d'emploi satis-
faisant et garantir un taux de crois-
sance normal , il souhaite également
tout mettre en œuvre pour réduire la
hausse des prix. Il pense parvenir
à en contenir la poussée cette année
de 4,5 pour cent. Ce qui constitue-
rait déj à un sensible progrès par

rapport a 1971 ou elle avait atteint
un peu moins de 6 pour cent.

Stimuler les investissements
publics

Le gouvernement , M. Schiller a
tenu à le répéter de manière à éviter
tout malentendu, ne s'est certes pas
engagé hier à respecter un calendrier
précis de relance. Il s'est même ré-
servé une certaine flexibilité. Mais
il s'apprête dès maintenant à pren-
dre toutes mesures utiles pour qu'en
temps opportun — soit probablement
dès ce printemps, — il puisse mettre
en œuvre la première partie de son
programme d'expansion. Il s'agit en
l'occurrence de l'application par
l'Etat fédéral mais aussi les Laender ,
de budgets spéciaux destinés à sti-
muler les investissements publics. Il
en va d'un montant légèrement su-
périeur à quatre milliards de marks.

Par ailleurs, M. Schiller a égale-
ment confirmé ce que le chancelier
avait déj à laissé entendre samedi
dernier, à savoir qu 'il remboursera
à partir de cet été la surtaxe sur
l'impôt sur le revenu des personnes
et des sociétés. Cette surtaxe perçue
à titre provisoire dans les années

1970-71 pour combattre le « boom »
représente une somme de 5,8 mil-
liards de DM qui sera rétrocédée aux
contribuables vraisemblablement en
deux tranches. Cette rétrocession vi-
se à soutenir la consommation privée
à une période où elle devrait , selon
les prévisions, être en recul.

Au total, le gouvernement et les
Laender disposent donc d'une mas-
se d'intervention de quelque dix mil-
liards de marks échelonnée sur six
à neuf mois. A quoi s'ajoute un pro-
gramme spécial d'investissements du
gouvernement de un milliard de DM
qui , sous la forme de crédits à intérêt
réduit , devra être attribué aux pe-
tites et moyennes entreprises mais
aussi' aux municipalités.

Radical retournement
En bonne logique, la mise en œu-

vre d'un plan de relance aussi subs-
tantiel devrait suffire , même si elle
n'est pas encore pour demain , à ras-
surer tous ceux qui dans ce pays
étaient préoccupés par l'avenir. Mais

un autre ressort psychologique pour-
rait jouer dans ce sens : après avoir
proclamé leur pessimisme, les indus-
triels allemands viennent , sans tran-
sition , de corriger leur appréciation.
Ils ont même opéré un retournement
de 180 degrés. Celui-ci sera-t-il dura-
ble ? Il est bien malaisé de le pré-
tendre déj à à ce stade. Il n'en demeu-
re pas moins qu'au terme d'une étu-
de récente sur les perspectives de
l'économie de ce pays pour 1972, ils
se sont ralliés avant-hier, du moins
pour l'essentiel, aux pronostics du
gouvernement. Alors qu 'il y a un
mois ou deux , ils réclamaient un ren-
versement presque immédiat de la
vapeur , ils considèrent désormais
qu 'il ne faut pas faire de l'expansion
à n 'importe quel prix mais que celle-
ci doit être bien dosée et n 'être ap-
pliquée ni trop tôt ni trop tard. La
satisfaction de M. Schiller , hier était
visible et méritée. Il suffit d'espérer
pour lui et ce pays qu 'elle ne sera
pas seulement momentanée.

E. K.

Réduction des armements
Pour renforcer la sécurité européenne

Les pays du Pacte de Varsovie ont
proposé, hier, une réduction du ni-
veau des forces militaires ot des ar-
mements en Europe, intéressant aussi
bien les armées nationales que les
troupes stationnées en territoire
étranger.

La déclaration publiée à l'issue des
travaux du comité consultatif du
Pacte de Varsovie, qui ont duré deux
jours , souligne qu ' « il serait dans
l'intérêt du renforcement de la sé-
curité européenne de parvenir à un
accord sur la réduction des forces
armées et des armements en Euro-
pe » .

Elle aj oute que des négociations

dans ce domaine « ne peuvent être du
ressort exclusif des groupes militai-
res et politiques existant en Euro-
re » , ce qui semble expliquer pour-
quoi Moscou n'a pas répondu à l'ini-
tiative de l'ancien secrétaire général
de l'OTAN M. Brosio , qui avait pro-
posé au Kremlin d'entamer un dialo-
gue sur une réduction mutuelle du
niveau des forces armées.

Le ton de la déclaration sur la
paix , la sécurité et la coopération en
Europe est dans l'ensemble conci-
liant , et aucun pays n'y est nommé-
ment critiqué, sans doute du fait de
l'influence modératrice de la Rou-
manie, (ap)

Les Dix: mythe et réalités
SUITE DE LA 1ère PAGE

C'est J.-R. Tournoux, dans son
livre « Jamais dit » qui rapporte
ce propos inédit de de Gaulle
parlant de l'Europe : « L'Europe,
c'est une famille d'Etats . Comme
dans toutes les familles , on se
dispute l'héritage , on s'aime, on
se déteste, on se déchire. Vous
n'y pouvez rien. Il y a des Alle-
mands, des Français, des Italiens ,
des Espagnols.

« Alors, quoi ? Aujourd'hui , il y
a l'Amérique, il y a la Russie. Les
uns regardent vers l'Amérique, les
autres regardent vers la Russie.
S'ils regardaient en eux, peut-être
comprendraient-ils qu 'il faut  s'u-
nir pour préserver l'héritage.
S'unir comment ? Eh bien ! en
allant du plus simple au plus
complexe , et en laissant faire le
temps. Il n'y a pas un peuple
européen. Il y a des peuples euro-
péens.

« Alors, je  sais bien , û y a aussi
Jean Monnet. Il veut commencer
par des trucs économiques parce
que, naturellement, les matières
premières, l'énergie, les produits
fabriqués , ça n'a pas d'âme, pas
d'Histoire, pas de tradition, de
passé , de patrie. Alors, c'est plus
facile.  Mais lorsqu 'on touche aux
bonshommes, c'est-à-dire à la
chair, c'est une autre histoire. »

Le Grand Charles aujourd'hui ,
s'il écoute les bruits de la terre,
doit constater qu'il y a progrès
mais que les vraies tâches et les
vrais progrès sont encore à réali-
ser. Et sans doute s'amuserait-il
des propos d'André Frossard qui
constate ironiquement qu 'on a
tort de dire : « Nous sommes for t s
puisque nous sommes nombreux...
On nous écoutera puisque nous
avons une grosse voix, qui parle
sept ou huit langues, sans comp-
ter lès dialectes... »

Non , en acquérant p lus de poids
la Communauté ne fa i t  qu'assu-
mer plus de responsabilités. Et il
est à souhaiter qu'elle s'en sou-
vienne.

* * *
Encore ne faut-il  conserver

qu'une illusion très mince sur le
seul pouvoir économique ou les
révisions résultant d'un remanie-
ment matériel des structures.
Comme le souligne l' envoyé spé-
cial du « Journal de Genève » au
Conseil de l'Europe , il faut  faire

DE l'Europe avant de faire l'Eu-
rope : « C'est au niveau de la
conscience individuelle qu'existe-
ra l'Europe — non. à titre de
patrie mais de communauté supé-
rieure — ou elle n'existera point.
Elle ne sera pas nécessairement
une belle construction. Elle ne
pourra être qu'une entité sui
generis du type fédéral  — aussi
complexe et bigarrée que l' est sa
form e géographique — tout à la
fo i s  volontaire et artificielle : vo-
lontaire parce qu'elle suppose le
consentement, artificielle parce
qu'elle ne découle pas plus de la
« nature des choses » que la Suisse
ou la France : l'Europe n'est pas
une évidence.

C' est pourquoi il faudra l' ensei-
gner, ce qui revient précisément
à faire DE l'Europe. Ce n'est pas
une tache économique, encore
moins politique ou militaire, mais
essentiellement PÉDAGOGIQUE.
« Ce ne sont ni les conventions ni
les canons , mais les livres et les
salles d'école qui détermineront
l' aspect de l'Europe de la f i n  de
notre siècle » . La tâche principale
incombera à cette couche de per-
sonnes assez hétéroclite qu'on
nomme les intellectuels. Par-des-
sus tout , ils enseigneront le
FEDERALISME , et comme pro-
cédé d'union politique répartis-
sant les compétences, et surtout
en tant que manière de vivre
concrète, attitude pratique niant
radicalement toute idéologie ex-
clusive, toute fo i  f iévreuse et ma-
gique. L'Europe doit se définir
à partir des personnes ; les insti-
tutions suivront. »

* * *
Sages considérations que nos

lecteurs sans doute apprécieront.
Rome ne s'est pas bâtie en un

jour.
L'Europe ne se construira pas

sur les Six, les Dix ou les Quinze ,
mais sur la conscience d' une exis-
tence et d' une vitalité supérieures.

Quant à la Suisse , qui ne peut
s 'abstraire ni économi quement , ni
politiquement , ni moralement
d' une construction européenne,
elle y collaborera d' abord par le
libre échange et ensuite par une
intégration évolutive. Les négo-
ciations doivent aboutir dans le
courant de cette année.

Ainsi le mythe s 'incorporera
dans les réalités.

Paul BOURQUIN

Japon: attentat manqué contre M. Gromyko
Des membres d une organisation

japonaise d'extrême-droite ont tenté
hier matin de commettre un attentat
contre la personne de M. Gromyko,
ministre soviétique des Affaires
étrangères, en visite dans la région
de Nagoya. Les conjurés ont été ar-
rêtés après qu'ils eurent délibéré-
ment lancé leurs deux voitures con-
tre un véhicule de la police chargé de
la protection de M. Gromyko près
de la gare de Nagoya.

Selon la police japonaise, les
agresseurs qui font partie du « Mou-
vement de jeunesse Showa » avaient
apparemment l'intention de s'atta-
quer à M. Gromyko à l'occasion du

voyage que ce dernier effectuait au
centre de culture de perles de Toba,
à 60 km. au sud de Nagoya.

Pêcheurs libérés
Par ailleurs, M. Gromyko n'est pas

venu les mains vides au Japon, pour
ses premiers entretiens depuis cinq
ans avec son homologue japonais.

Le ministère des Affaires étran-
gères a, en effet , été avisé que 14
pêcheurs japonais incarcérés en
URSS depuis trois à vingt mois pour
avoir violé les eaux territoriales so-
viétiques seront remis samedi en li-
berté, (ats, afp, ap)

UN ÉVÉNEMENT PAR JOUR 

Nouveau coup de poker de M.
Nixon ? Manœuvre électorale pour
séduire une opinion publique lasse
de la guerre du Vietnam ? Tactique
élaborée pour avoir un dossier bien
rempli à présenter aux Chinois ? II
est bien difficile de se prononcer.

Le nouveau plan américain est
« positif et constructif » entonnent en
un chœur presque unanime les com-
mentateurs et les hommes d'Etat
occidentaux.

Certes oui ! Et il n'est pas dans
nos intentions de j eter une fausse
note au milieu de telles harmonies.

Mais, tout de même, ce délai de
six mois pour retirer toutes les for-
ces américaines du Vietnam , il ne
faudrait pas oublier qu 'il s'aj outera
à celui dont on aura besoin pour
arriver à un accord entre Hanoi et
Washington. C'est un peu longuet.

D'autre part , les réactions néga-
tives du gouvernement révolution-
naire provisoire sud - vietnamien
(GRP) tout comme celles des diri-
geants nord-vietnamiens n'incitent
pas à un optimisme sans nuage.
Peut-être leur durcissement est-il
téléguidé par Moscou. Mais enfin ,
c'est un fait.

On dit que c'est M. Kissinger ,
l'éminence grise de M. Nixon , qui
a mis au point le nouveau program-
me octogonal des USA. Ancien pro-
fesseur à Harvard , l'homme est tenu ,
par beaucoup, pour une intelligen-
ce supérieure. Il passe, toutefois ,
aussi pour un pragmatique , mais
surtout pour un cynique pur , qui
aurait comme devise : « L'ordre
mondial, c'est celui qui reçoit l'a-
grément des grandes puissances ».

Des lors , certaines réticences
d'Hanoi s'expliquent mieux, car on
voit mal comment on pourrait avoir
une confiance entière à l'égard d'un
homme ayant une telle pente d'es-
prit. La question se pose, d'ailleurs ,
avec une acuité particulière au su-
jet de l'élection d'un nouveau gou-
vernement sud-vietnamien qu 'aussi
bien Hanoi , que le GRP, que Was-
hington voudraient à leur obédience.

Et puis, on a trop tendance à ne
pas le garder en mémoire, le corps
expéditionnaire américain au Viet-
nam est une armée en pleine déli-
quescence. Du ler juillet 1970 au ler
mai 1971, il a compté , si nous ne
nous abusons pas, 68.449 déserteurs
et les officiers tués ou blessés par
leurs propres hommes s'élèvent à
plusieurs dizains. Par ailleurs, la
balance commerciale des CSA at-
teint des chiffres records. Dès lors
M. Nixon , si positif et si constructi f
qu 'il soit , ne vient-il pas trop tard
avec ses nouvelles propositions ?

Assurément, on peut bluffer au
poker. Mais encore faut-il que l'ad-
versaire se laisse duper ou qu 'on
ait quelques cartes maîtresses dans
sa manche.

Willy BRANDT.

POKER SANS AS

M. Tom Smith crut faire une bon-
ne plaisanterie en o f f ran t  à sa f em-
me, pour son anniversaire , une cein-
ture de chasteté — qu 'il lui passa.

Marc , trois ans, l' enfant du couple ,
s'amusa beaucoup en jetant la clé.
Ceci obligea M. Smith a essayé de li-
bérer sa femme avec une scie à mé-
taux. Il ne réussit qu'à casser deux
lames.

Marc était toujours le seul à trou-
ver la situation très drôle lorsque
son père emmena sa mère à la ca-
serne des pompiers , lesquels réussi-
rent finalement , avec des pinces spé-
ciales, à délivrer Mrs Smith, (ap)

Quel amour d'enfant !

Budapest. — La Hongrie a recon-
nu hier le Bangla Desh.

Bilbao. — L'industriel basque L.
Zabala , qui a été récemment enlevé
par des membres de l'Organisation
révolutionnaire basque ETA a remis
sa démission au Conseil d'adminis-
tration de l'entreprise précicontrol ,
où il était secrétaire-général.

Londres. — Plus de 30.000 dockers
ont cessé le travail hier dans les
grands ports britanniques, dans le
cadre d'une grève sauvage d'une
journée.

Kinshasa. — A la suite des mesu-
res prises dernièrement contre le
cardinal Malula, primat du Zaïre, le
pape Paul VI a dépêché deux émis-
saires auprès du général Mobutu.

Madrid. — Les manifestations ré-
pétées des étudiants de Madrid ont
eu pour premier résultat une déci-
sion du recteur , M. Llusia, de lever
l'ex-matriculation qu 'il avait pro-
noncée contre 4000 étudiants.

Rabat. — Les mutins de juillet , au
nombre de mille trente-trois, dont
une dizaine d'officiers , comparaîtront
dès lundi prochain , devant le Tribu-
nal militaire permanent.

Genève. — Le bureau exécutif de
l'Organisation mondiale de la santé
a approuvé hier une résolution auto-
risant son directeur à inviter la Chi-
ne populaire à son assemblée annuel-
le.

Washington. — Le secrétaire
d'Etat W. Rogers a reçu l'ambassa-
deur Jarring qui , sous les auspices
de l'ONU , s'emploie à négocier une
solution de la crise du Proche-Orient.

Pékin. — La Chine populaire au-
rait conçu et mis au point un avion
de combat , le F-9, qui atteindrait
Mach 2 et dont 80 exemplaires se-
raient déjà opérationnels.

Rome. — Des tempêtes de neige
se sont abattues hier sur le nord de
l'Italie paralysant en grande partie
la circulation routière.

Bogota. — Un barrage s'est effon-
dré près de Toledo, à 280 kilomètres
au nord-est de la capitale colombien-
ne ensevelissant de cinquante à soi-
xante habitants de la région.

Afrique du Sud. — L'un des 13
Noirs jugés depuis le 16 août dernier
pour actes de terrorisme — on ne
prévoit pas la fin de ce procès-mara-
thon avant le mois de mars — a tenté
de se suicider.
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M. Kissinger a rejeté ensuite l'ac-
cusation selon laquelle les élections
envisagées dans le plan Nixon en
huit points équivaudraient à une far-
ce en faisant valoir que « la compo-
sition de la Commission électorale ne
serait pas décidée par le gouverne-
ment sud-vietnamien, mais au cours
de négociations et après accord de
l' autre partie » .

Le conseiller présidentiel a ajouté
que le gouvernement des Etats-Unis
était prêt à envisager de fournir à
l'ensemble de l'Indochine, une fois
l'accord réalisé, un programme d'ai-
de et de reconstruction d'un mon-
tant « de plusieurs milliards de dol-
lars » .

M. Kissinger a révélé, d' autre part ,
que les Etats-Unis ont eu , parallèle-
ment aux négociations secrètes de
Paris , des pourparlers confidentiels
avec « plusieurs autres gouverne-
ments étrangers » sur l'Indochine. Il
s'est refusé toutefois à nommer ces
gouvernements.

La mise en vigueur du plan de
paix du président Nixon entraîne-
rait l'arrêt de tous les bmbardements
aériens américains en Indochine ,
mais, même après le retrait de toutes
les forces des Etats-Unis du Vietnam,
des appareils US resteraient station-
nés en Thaïlande, a-t-on enfin pré-
cisé, au Pentagone.

Moscou négatif
Enfin , Radio-Moscou , faisant état

pour la première fois de l ' init iative
de paix de M. Nixon , a présenté hier
soir le plan présidentiel de façon né-
gative, (ats, afp)

le correspondant de l'« Evening Stan-
dard » à Washington , J. Campbell
qui tient l'information , soutient-il ,
des sources les plus sûres à la CIA ,
l'agence centrale américaine de ren-
seignements.

New York. — La tempête qui a sé-
vi mardi sur l'est des Etats-Unis a
fait quatorze morts.

Hanoï dit non à Nixon

M. Nixon aurait prévenu le pré-
sident Mao Tsé-toung du complot
tramé contre Lin Piao, rapporte hier

Complot contre Mao
dénoncé par... Nixon

Prévisions météorologiques
Le ciel se couvrira à partir de

l'ouest et des chutes de neige inter-
mittentes se produiront , le plus sou-
vent jusqu 'en plaine.

Niveau du lac de Neuchâtel
Hier, à 6 h. 30 : 428,63.

Aujourd'hui...
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